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I D O C U M E N T S D I A R C H I V E S 

A) DEPOTS PUBLICS 

1° Archives départementa1es de 1a Haute-Savoie (A.D.H. S.) 

Série T 

El1e n'est dotée que d'un répertoire partiel et 
provisoire et comprend les documents concernant la période 
sarde (1814-1860). 

1 T 1 
1 T 2 
1 T 12 

1 T 18 
1 T 19 
1 T 27 
1 T 28 

1 T 34 

1 T 39 
1 T 40 
1 T 43 
1 T 44 

1 T 65 
1 T 66 
1 T 67 
1 T 70 

1 T 71 
1 T 82, 
1 T 92 
1 T 135 

1 T 136 

1 T 189 
1 T 190 
1 T 191 

Instruction primaire: 
Instruction primaire 1 

- Fondations, dons, legs 
Fonds sarde. 

affaires généra1es (1860-1873). 
ai':faires générales (1874-1875). 
aux écoles de Haute-Savoie, 

Personnel des Inspecteurs d'académie et primaires. 
Personnel : récompenses honorifiques (1862-192)). 
Affaires diverses concernant les instituteurs. 
Personnel : liste des demandes de secours et pièces 
diverses (1860-1900). 
Traitements des instituteurs et affaires :financières 
( 1 8 68-1 8 8 5) 0 

Lois, règlements et circulaires (1820-1869), 
Lois, règlements et circulaires (1870-1883). 
Affaires générales (1851-1859)0 
Fonds sarde : instructions et circulaires, affaires 
générales (1816-1859)0 
Délégations cantonales (1874-1877). 
Elections au Consei1 départementa1 (1860-1889). 

- Consei1 provincia1 d'instruction (1849-1857). 
Statistiques de l'instruction primaire : province du 
Genevois (1855-1856)0 
Fonds sarde : école de méthode. 

85 - Fonds sardeo 
- Subventions départementales auxa:nnmunes (1866-1904). 

Ecoles normales d 1Albertville et de Rwni1ly (1861-
1877) : correspondances et comptes de gestion. 

- Eco1e normale de Rumilly (1860-1880) : budgets, a:f
:faires diverses. 
Personnel: 1aicisation, plaintes (1860-1886). 

- Ecoles congréganistes, vicaires-régentso 
Ecoles primaires : nominations, mutations, état du 
personnel (1860-1871). 

Série provisoire continue 

Monographies communales rédigées, en 1888, par les 
instituteurs et les institutrices, à la demande de l'Adminis
tration, en vue de !'Exposition universe11e de Paris en 1889. 

Ces documents contiennent de précieux renseignements 
sur l'histoire scolaire depuis le début du XIXe siècle • 

... / ... 
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Série FS {Fonds sarde) 

5 FS 2 - Procès-verbaux des délibérations du Conseil division
naire d'Annecy (1848-1858). 

5 FS 3 - Conseil divisionnaire d'Annecy: correspondances (1849-
1859)0 

Procès-verbaux des délibérations du Conseil provincial •••. 
5 FS 4 du Genevois 1184J-1858l, 
5 FS 5 du Chablais 1843-1858, 
5 FS 7 - du Faucigny 1851-1858 o 

Série N 

Procès-verbaux du Conseil d'arrondissement (1861-1937) ••• 
18 N 1 & 2 - D'Annecy, 
19 N 1 & 2 de Bonneville, 
20 N 1 & 2 - de St Julien 
21 N 1 & 2 de Thonono 

Série Z 

Dans le but d'apprécier la situation particulière des 
écoles frontières de la Suisse, nous avons consulté le Fonds de 
la Sous-Préfecture de St Julien z 

2 Z 921 
2 Z 923 

Affaires générales (1860-1880). 
Personnel des instituteurso Secours aux anciens insti
tuteurs (1860-1880)0 

2) Archives départementales de la Savoie (A. D. s.) 

Série T 

1 T 3 - Académie de Chambéry: affaires diverses (1860-1880). 
10 T 3 - Ecole normale de filles de Rumilly (1860-1887) : affai

res diverses, budgets et compteso 
10 T 8 Ecole normale de garçons d 1Albertville : professeurs 

(1860-1877) ; élèves (1860-1882) ; bourses ; secours ; 
pensions (1860-1874) ; organisation des études {1860-
1882)0 

1 R 18/1 

1 R 18/4 

3) Archives communales d'Annecy 

- Lois et règlements 
1855)0 

- Ecole de méthode z 
ture (1848-1855)0 

sur l'école de méthode {1845 - 1848 

correspondance relative à l'ouver-

B) DEPOTS PRIVES 

1) Archives diocésaines d'Annecy 

L 1 Evêché conserve des dossiers sur chaque paroisse et 
surtout des documents récentso Les documents concernant le XIXe 

... / ... 
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siècle sont peu nombreux. et sont difficiles à consulter en rai
son d'un répertoire sommaire. 

Nous avons consulté les dossiers n° 8 et 9, ainsi 
que la correspondance de Mgr Magnin (1860-1879) J celle de Mgr 
Rendu (1843-1859) n'est pas dans le dépôt. 

2) Archives des Frères des Ecoles chrétiennes 
(Province "Centre-Est", Caluire) 

Noticefhistoriqu~concernant les écoles du District de Savoie 
(1810-1908), / ~ 

{ l ft1,,lt~ /~ IM• IJ-<_ 

I I D O C U M E N T S I M P R I M E S 

A) CORRESPONDANCES - PIECES ADMINISTRATIVES DIVERSES 

1) Avant 1860 

ANONYME. "Correspondance de Mgr Rendu (184.3-1859)" in Mémoires 
et Documents de l'Académie Salésienne, T. 68, Annecy, 1954, 
PP 75-970 

AVEZOU (Ro)o "Lettres de Mgr Billiet, archevêque de Chambéry, à 
Mgr Rendu, évêque d'Annecy, (1844-1859)" in Mémoires et Docu
ments de la Société Savoisienne d'Histoire et d 1Archéologie, 
T. 73, 1936, pp 41-1150 Comme dans la correspondance précé
dente, quelques lettres seulement concernent l'enseignement. 

Indicateur du Duché de Savoie : almanach judiciaire, administra
tif et littéraire. Rares exemplaires aux A.D.H. 5. 

Notizie Statistiche dell'istruzione elementare del regno per gli 
anni scolastici 1854, 1855, 1856; publicate per cura del 
ministero delle 1 istruzione publica, Torino, Stamperia reale, 
18570 

Recueil des actes du gouvernement sarde de 1848 à 1858. Le texte 
du règlement du 13 novembre 1859 a été consulté aux archives 
communales d'Evian. 

TABORIN (F. Gabriel). Circulaires aux Frères de la Sainte-Famille, 
Réimpression, Maison-Mère, Belley, 1969, 487 p. 

2) Après 1860 

Annuaire administratif, historique et commercial du département 
de la Haute-Savoie. A partir de 1861. 

Bulletin départemental de l'instruction primaire, de 1868, date 
de sa création, à 1875. 

. .. / ... 
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Procès-verbaux des délibérations du Conseil général de la Haute
Savoie de 1861 à 1875. Ces recueils contiennent les rapports 
annuels des chefs des principaux services, dont ceux de !'Ins
pecteur d'académie. 

Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute
Savoie de 1860 à 1875. 

B) JOURNAUX 

Nous avons opéré quelques sondages dans les journaux 
savoyards en dép8t aux A.D.H. S. 

Journaux édités à Chambéry: 

"La Gazette de Savoie", (1854, 1857, 1859). 
•Le nouveau Patriote Savoisien", (1852-1854). 
"Le Patriote Savoisien", (1848-1850, 1852, 1871-187.3). 

Journaux édités à Annecy: 

"Le Bon Sens", (1852-1861). 
"L'écho du Mont-Blanc", (1848-1861). 
•Le Moniteur de la Haute-Savoie•, (1860-1861). 
"Le Moniteur Savoisien", (185J-1857). 
•Le Mont-Blanc", (1861-1863, 1867, 1872), produit de la fusion 

du "Bon-Sens" et du Moniteur de la Haute-Savoie•. 
"Les Alpes", (1869-1875). 
"L'union Savoisienne", (1868, 1869, 1872-1874). 

Journal édité à Bonneville a 

"L'Indépendant du Faucigny", (1852-1853). 

Journal édité à Thonon: 

"Le Léman•, (1866-1875). 

I I I OUVRAGES DIVERS 

A) INSTRUMENTS DE TRAVAD., 

BUISSON (F.). Dictionnaire de pédagogie et d'instruction primaire, 
1ère partie, T. 2, Paris, 1887. 

MARIOTTE (J. Y.), GABION (Ro)o Guide des Archives de la Haute
Savoie, Annecy, 1976. 

MARIOTTE (J. Y.), PERRET (A.) et collaborateurs. Atlas historique 
de la Savoie, de Genève, de la Bresse et du Bugey, Collo ATlas 
historique français, c. N. R. s., Paris, 1979. 

. .. / ... 
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B) OUVRAGES ET BIOGRAPHIES CONCERNANT LA SAVOIE 

ALBERT (Chan. No)o "Vie de Mgr C. M. Magnin, évêque d'Annecy 
(1802-1879)", in Mémoires et Documents de l'Académie Salé
sienne, T. J8, 1966, PP• 11 - 287. 

ANONYME. Notice nécrologique de l'abbé Michel Gex, Union Sa
voisienne, J juin 1880 •. 

AVEZOU (R.). "La Savoie depuis les ré:formes de Charles-Albert 
jusqu'à l'annexion à la France" et "La Savoie :française 
sous le Second-Empire (1860-1870)", Impo Chambérienne, 
Chambéry, 1934, 375 po et 1939, 151 p., tirés à part des 
Mémoires et Documents de la Société Savoisieime d'Histoire 
et d'Archéologie, T. 69-70, 1932-1933 et T. 74, 19J8. Con
cernent essentiellement l'aspect politique. 

DEVOS (Ro)• "Quelques aspects de la vie religieuse dans le 
diocèse d'Annecy au milieu du XIXe siècle (d'après une·en
quête de Mgr Rendu)•, in Cahiers d'Histoire, T. 9, 1966, 
PP• 49-83. 

GEX (F.). La Haute-Savoie au ourd 1 hui et il a 100 ans. Tableau 
de la situation démographique par communes de 1801 à 1921, 
Chambéry, 1923, 190 po et 22 P• de tables. 

GUICHONNET (Po)o "La géographie et le tempérament politique dans 
les montagnes de la Haute-Savoie", in Revue de Géographie 
alpine, To 22, 1943, ppo J9-87o Bien que cette étude porte 
sur la période 1875-1936, elle :facilite l'intelligence de la 
période précédente qui nous intéresse car l'auteur analyse les 
structures économiques et sociales dont les di:f:férentes régions 
ont héritées. 

"La Savoie et le royaume de Sardaigne (1815-
1860)•, Imp. Allier, Grenoble, 1957, 68 p., tiré à part des 
cahiers d'Histoire, n° Jet 4, 19570 

"Le Faucigny en 1848 11
, Edo Kundig, Genève, 1949, 

116 Po tiré à part des Mémoires et Documents de l'Académie du 
Faucigny. 

"L'émigration saisonnière en Faucigny pendant 
la première moitié du XIXe siècle (178J-1860)", in Revue de 
Géographie Alpine, T. J3, 1945, PP• 465-5J4 •. 

"L'enquête de 1849 sur les besoins d~ la Savoie, 
Annales Savoisiennes, 1949, ppo 42-60. 

"Radioscopie de 1 1Annexion", articles parus 
dans l'hebdomadaire "Le Messager", Thonon, du lJ juin 1980 au 
16 octobre 1981. Etude de la Savoie avant 1860 et des modali
tés de 1 1Annexiono 

"Un banquier philanthrope savoyard: le Comte 
Frédéric Pillet-Will (1781-1860) 11 in Revue Savoisienne, 1968, 
PP• 2J-48o 
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LOVIE (J.). La vraie vie de tous les ours en Savoie romanti ue 
181 -1860, Coll. Trésors de la Savoie, St Alban Leysse, 

1977, 22 p. 

[( La Savoie dans la vie française de 1860 à 1875, 
Thèse publiée aux RUoF., Imp. Réunies, Chambéry, 1963, 632 P• 

PERRON (F.)o "Les Evêques de Genève-Annecy (1536-1901) : Mgr 
Rendu (1843-1859) et Mgr Magnin (1860-1879)", in Annesci, 
T. 7, 1959, ppo 111-113 et 114-117. 

VUILLEMOT (P.). Quelques aspects de la vie religieuse dans le 
diocèse d'Annecy de 1860 à. 1901, Mémoire dactylographié, Uni
versité Jean Moulin - Lyon III, 1980, 150 P• 

C) L'ENSEIGNEMENT 

1) En France 

FURET (F.), OZOUF (Jo)o Lire et écrire. L'alphabétisation des 
français de Calvin à Jules Ferry, Collo Le Sens Commun, Les 
Editions de Minuit, Paris, 1977, T. 1, 390 P• 

GONTARD (M.). La uestion des écoles normales 
Révolution de 1789 à la loi de 1879, Th se 
dactylographi~e, Lyon, 1955, 245 Po 

de la 

Les écoles primaires de la France bourgeoise 
(18JJ-1875), Annales du Centre régional de recherche et de 
documentation pédagogiques de Toulouse, multigraphié, 2ème 
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INTRODUCTION 
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Etat des recherches sur l'enseignement en Savoie au XIXe siècle 

Le XIXe siècle sarde en Savoie (1815-1860) est encore 

méconnu dans bien des aspects. Il manque notamment une étude 

économique et sociale approfondie. L'histoire de l'enseignement 

n'échappe pas à la règle. Quelques travaux de recherche ont bien 

été entrepris, mais ils sont ou trop anciens ou trop génciraux. 

L'Histoire de l'instruction primaire en Savoie, pu

bliée en 1875 par l'archiviste départemental de la ::,avoie, 

de Jussieu, constitue l'ouvrage de référence. On comprend bien 

que, en raison de l'au~leur du sujet qui s'étend du Moyen-Age à 

1873, de la contemporanéité de l'auteur avec la période qui nous 

intéresse, et des conceptions historiographiques de l'époque, 

l'ouvrage contienne certaines zones d'ombre et quelques impréci

sions. 

Il :faut attendre les années 1960 et la querelle sur 

le degré d'instruction des populations savoyardes avant et après 

1860 (1) pour que soient reprises les recherches sur l'enseignement. 

En 1961, Monsieur Jacques Levie publie dans les Actes du 85ème 

~Congrès national des sociétés savantes (1960) un article sur 

L'instruction primaire en Savoie de 1815 à 1860, mais il s'agit 

essentiellement d'une évocation de la législation, inspirée de 

+l'ouvrage écrit par de Jussieu."En 1968, Monsieur Roger Devos com

plète cet article par une communication faite au Concrès des so

ciétés savantes de la province de Savoie à propos de L'instruction 

primaire dans le diocèse d'Annecy de 1815 à 1860. Cette étude 

s'attache à mesurer l'évolution de l'enseignement élémentaire à 

l'aide de quelques statistiques et note le rôle du clergé et l'in

cidence des mentalités sur le problème de la généralisation de 

l'instruction (2). Mais ces articles, résultats de quelques son-
, , è c[ dages operes dans les archives, sont tr s succi~s. Quelques 

... / ... 
(1) Voir les articles du Chan. Dechavassine et de H. Gabion. 
(2) Pour comparer avec l'enseignement secondaire, VDir A. Palluel
Guillard: "Ecoles secondaires et Collèges en Savoie au XIXe siècle 
{ 1792-1860), Annales du Centre d'enseignement supérieur de Cliambéry, 

T 1970, p 7-27. 
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travaux les complètent en ce qui concerne la première moitié du 

XIXe siècle. En 1969, Monsieur Marcel Rebut publie un article sur 

L'enseignement en Savoie aux siècles passés. A notre avis, son 

étude de la vie scolaire sous l'Ancien Régime vaut encore dans 

bien des aspects pour la première moitié du XIXe siècle (1). 

Enfin, en 1979, Monsieur Jean-Charles Détharré publie sa thèse 

d'Etat en Droit : L'enseignement en Savoie sous le Buon Governo : 

1814-1847/1848, mais elle n'apporte pas tous les renseignements 

que l'on aurait souhaitMsur les institutions scolaires avant 

1848. 

L'historiographie concernant la Savoie après 1860 se 

développe depuis une vingtaine d'années, mais l'histoire de l'en

seignement n'est abordée que dans le cadre d'études générales (2). 
Les deux ouvrages fondamentaux sont les thèses de Hessieurs Jac

ques Lovie : La Savoie dans la vie française de 1860 à 1875, pu

bliée en 1963, et Justinien Raymond: Evolution économique, so

ciale et politique du départe~ent de la llaute-Savoie de 1875 à 

1939: la société sttvoyarde sous la IIIe République, soutenue 

en 1979, à Paris I, et en cours de publicationo De l'avis même 

du premier historien cité, tout n'a pas été dit sur l'enseit;ne

ment primaire entre 1860 et 1875, lui-même ayant indiqué les 

sources et les grandes lignes. 

Cette revue de travaux publiés sur l'enseignement 

en Savoie révèle que suivant la nature du travail, article ou 

thèse, la question de l'instruction primaire en Savoie du Nord 

de 1848 à 1875 n'a été qu'esquissée. Par conséquent, il y a 

matière pour entreprendre une étude visant à compléter les con

naissances que nous avions jusqu'à maintenant et à corriger cer

taines appréciati~ns. 

. .. / ... 

(1) Autre article du même auteur et concernant le XIXe si~cle : 
"La pren1ière école de filles d'Aniecy", H.So, 1976, p 81-106. 

(2) La seule étude particuli~re concerne la Savoie du Sud: E. Blanc, 
As )ects de l' ensei. rnement dans le dé arte1?1ent de la Savoie 1870-
1914 , Diplôme d'Etudes Superieures, Lyon II, 19b. 
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Le triple intérêt de la présente étude 

En premier lieu, elle permet d'étudier une des causes 

du divorce qui s'opère entre la Savoie et le royawne de Pièmont

Sardaigne entre 1848 et 1860. Dans les Etats sardes, comme partout 

en Europe, 1848 constitue une date charnière. Le mouvement de 

régénération politique et sociale animé par l'aristocratie éclai

rée et la bourgeoisie réformiste et stimulé par l'effervescence 

nationale de la P6ninsule contraint le roi Charles-Albert (18J1-

181i9) à libéraliser le régime auto ri taire et pa ternal is te ius t.tu

ré depuis 181 5 et surnommé le II Buon Governo". Le Statut du li mars 

1848, imitation de la Charte française de 18JO, consacre ce mou-

vement de libéralisation amorcé l'autonme précédent. Ce faisant, 

il est à l'origine du détachement progressif qui s'opère entre 

le "Vieux Duché" et la province pièmontaise, de plus en plus 

italianisée. Pendant les douze années qui vont suivre "le déssêfe

ment des liens avec le J!ièmont va s'opérer lentement, au long 

de trois grandes lignes de rupture, d'importance iné.:;ale : ques

tion de la nationalité, crise économique et affaires religieuses" 

( 1 ) • 

Pour les transalpins, le libéralisme politique et 

la modernisation économique qui doit suivre sont les instrwnents 

devant permettre au Pièmont de restaurer l'unité italienne, d'où 

le nom de "Risorgimento" (Renaissance) donné au mouvement idéo

logique et politique qui a contribué à réaliser cette espérance, 

et à la période (1848-1860) où celle-ci s'est concr8tisée. Les 

savoyards, exceptée la bourgeoisie libérale, condamnent la cen

tralisation administrative et !'"aventure italienne" qui négligent 

le particularisme savoisien (2). 

En raison d'une économie rurale vouée à la seule 

subsistance et fermée, d'une industrie d' appoit1t bénéficiant d'un 

marché protégé mais limité au Pièmont et à la Sav,.,ie, le Duché 

ressent durement les effets des crises économiques et de la poli

tique italienne du gouvernement de Turin. Les guerres, la poli

tique économique libre-échangiste et l'accroissemeat des charges 

... / ... 

1
1) P. Guichonnet, "La Savoie et le royaume de Pièmont-Surdaigne 
1815-1860)", tir~ à part des C.H., n° 4, 1957, p 50. 
2) Sur 1 'utilisation des mots "sa.voyards" et II savoisiens", v , ir 

J. Lovie, La ::,avoie dans la vie française, P.U.F., 19GJ, p 1. 
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fiscales qui ré~ultent de celles-ci, n'ont fait que perturber 

l'économie savoyarde qui demeure dans un marasme permanent de 

1848 à 1860 (1). 

"Mais pour graves qu'aient été les problèmes écono

mi<1ues et financiers, ils n'étaient point particuliers à la 

Savoie ••• et ils eussent perdu de leur acuité avec le temps. Par 

contre, la laicisation de l'Etat fut, et de loin, le mobile le 

plus puissant qui détacha la Savoie du Piomont" (2). 
S'appuyant sur l'intense religiosité des populations 

savoyardes, le clergé ultramontain et plus encore les conservateurs 

combattent violemment les atteintes portées aux privil~ccs de 

1 'Er;lise catholique et les menaces que le programi.:e d'unité i ta

lienne fait peser sur le pouvoir temporel du pape. La politique 

anticléricale du gouvernement s'applique au détri111ent des com

munautés religieuses : expulsion des Jésuite:= en 1 ô;~8, suppression 

des ordres contemplatifs en 1855; des prérogatives de l'Eglise : 

abolition du "for ecclésiastique", du droit d'asile et diminution 

du nombre des fêtes religieuses en 1850, limitation du droit d'ex-

pression des clercs sownis à des sanctions pénales en 1~54 et de 

la suprématie du clergé sur l'enseignement : loi organique du 

4 octobre 184d. L'établissement du contr5le de l'Etat sur l'en

seicn()lllcat est w1 é1é,.w:1t important de la vie poli tique du royawne 

sarde en raison du monopole de fait détenu jusqu'alors par l'Egli

se, de la volonté des libéraux de réduire l'emprise ecclésiastique 

- il n'y a pas moi11s de quinze projets de réformes entre 1848 

et 1857 - et de la vigueur de l'opposition "cléricale" qui se 

manifeste par des campagnes de presse et de pétitions, des décla

rations collectives des évêques et 1 'intervention des 1-,.:irleinen

taires conservateurs qui constituent la majorité de la dèput.ttion 

savoyarde entre 1848 et 1859. 

Les conservateurs et les catholiques sont progressi

vement conduits à se détacher du gouvernement de Turin.et à ma

nifester ouvertement leur sy,npathie puis à oeuvrer pour le ratta

chement à 1 'Empire de Napoléon Ill qui ap 1 ,arai t comme 1 e garant 

de la prospJri té économique et de la paix rel i,·;it~tu,,e. Abut1 tisse111011t 

d'une action diplomatique pratique!llent indépendante des débats 

(1) Voir P. Guichonnet, op. cit., p 52-55. 
( 2 ) Id • , p 5 5 • 

. . . / . . . 
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locaux, la Savoie entre officiellement "dans la grande famille 

française" le JO juin 1860 (1). 

Les partisans de !'Annexion peuvent-ils espérer pré

server le pa.rticularis111e savoyard pour lequel ils ont milité 

alors qu'ils sont désormais rattachés à un Etat plus centralisé 

et laicisé que celui qu'ils viennent de quitter? Aussi convient

il, à travers l'exemple de l'instruction priiuaire en Haute-~avoie, 

d'analyser l'intégration des nouveaux départements dans la vie 

française entre 1860 et 1875, cette dernière date constituant 

la li111i te chronolo~ique adoptée par Hessieurs Lo vie et Gon tard, 

en raison des vélléi tés séparatistes qui se manifestent j USllU' en 

1874, et de la politique réactionnaire de l'Ordre Moral. 

L'intérêt est double. Il s'agit, d'abord, d'étudier 

la manière dont s'est opérée l'incorporation administrative dans 

les premières années qui suivent le ra ttacheme:1t, c'est-à-dire 

entre 1860 et 186)-1864. L'objectif de la nuuvelle administration 

étant d'assurer l'unité politique et institutionnelLe entre les 

départements annexés et le reste de la France, il imµorte d'étu

dier ce qu'il en a été en watière scolaire. J. Lovie collsta.te 

qu'en raison d'une période transitoire de six mois et de l'atti

tude conciliante des premières autorités en fonction, "la sou

plesse d'acco:fdation a été très réelle" (2). En a-t-il été de 

même pour l'enseignement primaire? 

Pour J. Lovie, la situation matérielle s'est amélio

riée mais pas au tant ,iu 'ont pu l'espérer les savoyards. L' oeuvre 

en matière de routes n'est pas si considérable que la tradition 

veut bien le dire, la carence en matière de chemin de fer demeure, 

l'activité industrielle et artisanale régresse, l'activité a~ri

cole progresse d~ms quelques secteurs seulement et l'orGanisation 

financière reste défectueuse. Conséquence du faible niveau de 

l'activité économique, le mouvement d'émigration vers le reste de 

la France se poursuit et parallèlement s'en développe un autre 

vers l'Algérie et l'Amérique du Sud. 
• 0 • / ••• 

(1) Le plébiscite des 22 et 23 avril 1860 {lJO 5JJ oui contre 2J5 
non) tout en étant une façon de respecter le droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes, permet de j u:-; t ifier l'annexion aux yeux de 
l'Europe. Ainsi a été créée "avec les apparences de la ca11deur et 
à l'aide de la solution "France et zone", l'équivo<1ue d'une annexion 
com111 Lndée par un mouveillent d'enthousiasme irrésistlble" (J. Lo vie, 
op. cit., p 42). 
( 2 ) Id. , p 1 4 5 • 
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Mais deux succès sont à mettre au compte des nou

velles autorités : l'amélioration du sort des enfants assistés 

et le développement de l'enseignement primaire (1), que l'admi

nistration pièmontaise n'aurait pu mener aussi bien, ni si vite 

(2). Par conséquent, il importe de comparer les deux syst~mes 

scolaires sarde et français pour savoir dans quelle mesure le 

rattachement de la Savoie à la France a pu contribuer au déve

loppement de l'enseignement primaire, et dans (1uelle mesure, 

aussi, la situation existant en 1860 a pu favoriser l'assimila

tion à la nouvelle patrie. Au-delà de certaines différences dans 

la politique de l'enseic-nement, n'existe-t-il pas, en effet, 

une certaine contL1ui té dans l 'ad,ninistra tion scolaire ? 

Cependant il convient de ne jamais perdre à l'esprit 

qu'il s'agit d'une observation purtielle de l'instruction pri

maire. 

Problèmes de méthodes et de recherches 

Le sujet ayant déjà été abordé dans ses grandes li

gnes, nous ne pouvions pas nous borner à quelques aspects et 

devions conduire l'enquête 1a plus complète possible à partir des 

archives savoyardes. Aussi, faute de temps, avons-nuusdd écarter 

de notre mémoire les recherches sur la vie scolaire et l'alpha

bétisation. 

Cette étude approfondie nous a _permis de compléter 

quelques zones d'ombre laissées dans les travaux précédents et 

de corriger certaines idées reçues et certaines appréciations 

formulées par de Jussieu et Monsieur Lovie. 

La caractéristique de celte étude sur l'instruction 

primaire en Savoie du Nord, c'est-à-dire dans la division d'Annecy 

et le dJpartement de la Haute-Savoie (J) (voir cartes 1 et 2) est 

double. 

. .. / ... 

1
11 Id., p J52. 
2 Id., p 590. 
J La division admi1tistrative est créée par la loi du 27 novernbre 

18 7. A partir de 181~8, les Intendants des provinces sout assistés 
dans leur administration par les conseils provincL..tux (équivalents 
des conseils d'arrondis se ment) do :1 t les délégn tions composent le 
Conseil divisionnai1·c (l~q1Jiv;tlcr1t du Conseil cénéral) q,ii assiste 
l 'Inte11<lant général. (Suite page 7) 
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Il s'agit d'abord d'une histoire des idées sur 

l'école. Autrement dit nous étudierons la politique de l'ensei

gnement conduite par les gDuvernements successifs et les réac

tions de l'opinion savoisienne, conservatrice et libérale, ana

lysée au moyen de la presse. 

C'est ensuite une histoire partielle de l'école. 

En premier lieu, nous analyserons les résultats de la politique 

de l'enseignement au niveau du réseau scolaire. L'étude réGio

nale est importante en Savoie où le cloisonneme:1t du relief 

conditionne certains aspects de la géographie économique (1) 

(voir carte J) ••• et t•ar conséquent, scolaire. Les disparités 

régionales sont dues notamment à la répartition des \'.·co 1 es de ha

meau et des é tablisse,aen ts tenus par des ecclésiastiques, vi

caires-régents et congréganistes. Cependant l'absence et l'impr~

cision des statistiques limitent la portée de cette Jtude. Par 

exemple, nous manquons totaleme:1t de chiffres pour la province 

du Chablais et au niveau des arrondissements à partir de 1867. 

Nous ne prenons en compte ni les écoles ~lémentaires 

supérieures sardes ni les pensionnats primaires "français". 

Celles-là, comme en France, sont pratic1ueme11t inexistantes. Au 

0 •• / ••• 

Le département de la Haute-Savoie est plus grand que la pro
vince d'An.tecy, nom donné à la division par une nouvelle loi, en 
1859 : ont été intégrées au département, 6 communes du ma:1deme11t 
d' Albens et les 10 communes du mandeme:it de Faverges. 

Après un premier découpage adn.inistratif' - 4 arrondissements et 
2J cantons - inspiré par celui de la période sarde et opéré par le 
décret du 25 juin 1860, l'organisation territoriale du dép<trtement 
est profondément modifiée par le décret du 20 décembre 1860. Dans 
l'arrondisseme'.ît d'Annecy, J cantons - Alby, Annecy-~ord et :::iud -
sont créés du fait de la suppression de celui de Duin;:;t. Deux can
tons sont créés dans l'arrondissement de St Julien - Cruseilles, 
Frangy - et un dans celui de Thonon, l3oëc-e. Le décret du 17 .février 
1864 amène tine nouvelle modificati,n : le canton de Chamonix est 
détaché de celui de St Gervaiso 
(1) L'agencement logique du relief savoyard se caractérise par l'iso
lerne.1t des diîîére11ts ensembles naturels. A l' t:;st des plate.J.ux et 
des collines de l'Avant-Pays, se dressent les ,llass ifs préalpins, 
série de bastions (Chablais, Giffre, Bornes, Bauges) que séparent 
les uns des autres les grandes cluses de l'Arve et d'Annecy. A 
1 'arri(:re du sillon alpin, à peine ébaucité dans les c;or,;·es de 1 'Arly 
et le bassin de Sallanc;1es, s' élcve le grand massif crist.tllin du 
Mont-Blanc. 

Le syst&me d'exploitation diffère selon que l'on se trouve dans 
les massifs ou dans l'avant-pays. Dans les prerniers domine le îaire
valoir direct ; daus les seconds, il ~'agit sur,;011t de µropriétés 
bourG"eoises louées à <le simples fermiers. 
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nombre de 2 en 1854, elles ne sont que 5 en 1856 (1). L'impor

tance de cet enseigne,uent dépend de 1 1 activité de 1 'cnseigne1aent 

secondaire, limitée par les nécessités économiques, et du degré 

d'urbanisation (2). Or si la division compte 8 collèges La Ho-

che, Mélan, près de Taninges, Bonneville, Thônes, R~1illy, Annecy, 

Evian et Thonon, il n'existe, en 1860, que 16 villes de plus de 

2000 habitants dont 6 seulement ont plus de JOOO habitantso L'en

seiGnement dispensé dans les pensionnats primaires, équivalc11ts 

en quelque sorte des écoles primaires supérieures, a plus de suc

cès dans les écoles secondaires, mieux organisées (J). Par con

séquent, nous l'excluons de notre étude. 

En second lieu, nous étudierons la formation et le 

recrutement du personi1el des écoles élémentaires, ainsi que ses 

conditions de vie, toutes choses •1ui influent sur la qu~ù i té de 

l'enseignement dispensé et les progrès de l'instruction populaire. 

Nous ne pouvons faire une étude précise de l'oric;ine 

géographique et sociale des ensei[~rLtnts laïques puis,1ue les 

Archives départementales ne possèdent en dépôt qu'un nombre in

fime de dossiers personnels co:.cernant la périude 18b0-1875. 

Par contre, nous avons cherché à connaitre la vie des cougré

gations dont la majorité des membres dirige des 6coles publiques. 

Il nous a paru intéressant d'étudier aussi les rapports entre 

la Savoie du Nord et la Suisse, notamment le canton de Genève, 

région frontière pro tes tante où, de l'avis gé11érà, l 'orgauisa tion 

scolaire est un modèle. 

Pour pallier en partie jv"'l'étude partielle que nous 

avons entreprise, nous avons élargi certains chapitres. Ne pou

vant traiter de la pédae;ogie dans les écoles, nuus av.>ns pas-.;é 

en revue les matières étudiées dans les écoles normales afin de 

se faire une idée sur la manière dont elles pouvaient être 

... / ... 
(1) U'apr~s la Notice Statistique. 
(2) L'art. 321 de la loi du 13 novembre 1859 prescrit l'établisse
ment d'écoles élémentaires supérieures dans toutes les co,amunes qui 
ont plus de 4000 habitants de population concentrée. 
( 3) En 1860, nous comptons 9 pension11a ts primaires annexés aux 
écoles. Trois, tenus par les lt'rères des Ecoles chrétiennes, n.ccue il
lent des garçons : Annecy, Sallanches, Thonon, et recsroupent 251 
élèves. Les six autres sont des pensionnats libres de 1'illes 
Rumilly, Thonon, Evian, St Julien, Sallanclles, Tanin,,:·es, et comptent 
167 élèves. 
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enseignées. Analysant les sources du :financement de l'instruc

tion primaire, nous avons abordé la question de la gratuité. 

Enfin, nous avons relaté quelques faits concernant la construc

tion des bâtiments scolaires apr~s 18600 
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CARTE 1 LA DIVISION D'ANNECY (1848-1860) 

Source : Atlas historique de la Savoie 
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CARTE 2 LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE (1860-1875) 

Source J. Lovie-La Savoie dans la vie française 
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Source Carte de R. Chanaud - R. Devos, Ch. Joisten, Moeurs et C;)utumes 

de la Savoie du Nord au XIXe siècle 



PREMIERE PARTIE 
------------------------------------

LA POUTIQUE DE L'ENSEIGNEMENT 

ET 

L'OPINION SAVOYARDE 



Jusqu'au milieu du XIXe siècle, l'Etat ne se donne pas 

les moyens de sa politiqueo Celle-ci consacre plutôt la domination 

de l'Eglise sur l'instruction primaire, mais plus encore sur l'en

seignement secondaire. 

Lorsque vers 1561-1567 le Duc Emmanuel-Philibert (155)-

1580) instaure un contrôle du recrutement des maitres, il ne fait 

qu'assister l'Eglise dans sa lutte préventive contre toute expansion 

du protestantisme. 

Les innovations en matière scolaire naissent avec le 

"siècle des Lumières". En 1723 le code civil, dit "Hoyales Consti

tutions" institue un Magistrat de la Réf'orme des études à Turin. A 

partir de 1737, des Réformateurs des études, tous ecclésiastiques 

établis auprès de chaque collège, s'occupent de l'enseienement se

condaire. En 1768, ils sont habilités à contrôler les maitres des 

écoles primaires sous la tutelle du Conseil de rt'~nl"•vde Chambéry, 
1-... , 

lui-même assujetti à l'autorité diocésaine et q c? ~ p~r\~es Manifes-

tes, veille à l'observation des règlements (1). ~ 1 

Après l'annexion à la France révolutionnaire et impé

riale (1792-1815), le "Buon Governo" restaure le statu quo ante. 

Mais l'intervention de l'Etat se f'ait plus incisive que sous l'an

cien Régime : par les lettres-patentes du 2J juillet 1822, le roi 

Charles-Félix (1821-18)1) rappelle toutes les écoles à un système 

unif'orme et établit la communalisation et la gratuité de l'instruc

tion primaireo Toutefois, l'application s'avère difficile puisque 

ces prescriptions et celles qui suivent sont reprises et codifiées 

en 1839 en un "Recueil des dispositions souveraines concernant les 

études hors de l'Université et les établissements dépendants du 

Magistrat de la réforme"o 
••o/o•o 

(1) De Jussieu cite un document de 1817, qui aff'irme que les Evêques 
"en vertu de la jurisprudence du pays, ont le droit d'examen des 
moeurs et de la doctrine des maitres d'école, qui ne peuvent être 
établis sans l'approbation épiscopale ••• Depuis (1815), la Héforme 
a réglé les changements à faire, dans les écoles, d'après les"avis 
et les demandes de l'autorité diocésaine", (L'instruction primaire 
en Savoie, p 107). 
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Cependant, en raison de la politique de réaction et de 

l'alliance du Trône et de l'Autel, l'Eglise conserve une situation 

monopolistique : la loi de 1822 confirme qu'aucun maitre ne peut 

entrer en activité sans une autorisation de l'évêque (1) ; les 

fonctions administratives : Conseillers de la Réforme, Réformateurs, 

Délégués de la Réforme reviennent principalement aux écclésiastiques ; 

de plus, alors que nul régent laique ne peut tenir une école privée 

sans y avoir été autorisé par les Réformateurs, les membres du Clergé 

sont les seuls à pouvoir s'établir librement (loi du 8 juin 1826) et 

à être dispensés de l'examen d'approbation (loi du 22 février 1828). 

I) LA SAVOIE AU TEMPS DU "RISORGIMENTO" (1848-1860) 

A l'ordonnance décentralisée de l'administration de 

l'instruction et au monopole de fait de l'Eglise, issus de l'Ancien 

Régime, la monarchie constitutionnelle, née en 1848, va substituer 

une organisation centralisée visant à faire de l'enseignement un 

service public. L'opinion savoyarde, principalement conservatrice, 

manifestera sa désapprobation, de façon violente le plus souvent, 

à l'égard de cette politique comme envers l'anticléricalisme et 

le nationalisme italien du gouvernement piémontais, en affirmant 

sa nationalité savoisienneo 

A) Les Lois Scolaires ================== 

La loi organique du 4 octobre 1848 constitue "dans une 

large mesure, la base normative de la législation italienne succes

sive en matiàre scolaire" (2). Réformée en 1857, complétée en 1859, 

e e • / 0 0 0 

(1) L'article 52 de la loi du 2J juillet 1822 prescrit qu' "à l'ave
nir nul ne pourra être nommé à l'emploi de professeur ou régent s'il 
ne présente un certificat de l'évêque, constatant qu'en raison de sa 
bonne et louable conduite, l'évêque le croit digne de l'emploi auquel 
il aspire". 
(2) l". Tra.niello, "La 1ère loi organique sur l'instruction publique 
en Pié~ont", Actes des journées franco-italiennes d'histoire, Briançon, 
1977, Centre de recherche d'histoire de l'Italie et des ~, ·s ul ins, 
'Grënob e, ___ , p 1. Les extraits sont traduits de l'italien. 
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et bien que modifiée par la suite, elle demeure la base de l'orga

nisation scolaire pendant trois quarts de siècle, jusqu'en 1922. 

Aussi est-elle largement commentée dans la présente étude, d'autant 

plus que le public français est peu familiarisé avec la législation 

sardeo 

1) La loi organique du 4 octobre 1848 

La loi Bon Compagni (1) est divisée fondamentalement en 

deux parties : la première traite de l'administration de l'instruc

tion publique, la seconde, des rapports de l'Eglise et des particu

liers avec l'Etat. 

a} L'organisation_universitaire 

Par les lettres-patentes du JO novembre 1847, l'ordon

nance administrative de l'instruction publique est entièrement 

modifiée. Les attributions confiées au Magistrat de la Réforme, à 

Turin, et aux autres institutions provinciales sont désormais prises 

en charge par un ministère spécial portant le titre de "Royale Se

crétairerie d'Etat pour l'instruction publique" (2). La loi du 

4 octobre 1848 donne pour mission à celui-ci de "promouvoir le 

savoir, la diffusion de l'instruction et la conservation des saines 

doctrines". Il exerce son autorité sur tous les ordres d'enseigne

ment, mais principalement sur l'instruction masculine. 

L'essentiel de l'administration et du contrôle repose 

sur une série de sept conseils. 

Le ministre est assisté d'un Conseil supérieur de 

l'instruction publique, composé de 12 membres, nommés par le roi 

et choisis dans le corps professoral, excepté deux membres ordinai

res choisis parmi "les personnes distinguées par leurs mérites 

scientifique ou littéraire"o Les attributions essentielles du 
0 •• / ••• 

(1) Nom du ministre de l'instruction publique, auteur de la loi. 
Il convient de signaler un point particulier: cette loi sur 
l'instruction publique et d'autres importantes initiatives législa
tives conune la loi organique sur l'administration communale et 
provinciale du 7 octobre n'ont pas été discutées au Parlement, mais 
ont été décrétées dans la période des pleins pouvoir~ (mi-aont -
16 octobre 1848) concédés à l'exécutif, suite aux évènements 
de la "première guerre d'indépendance". 
(2) Auparavant le Magistrat de la Réforme était sous l'autorité du 
Secrétaire d'Etat pour les Affaires Intérieures. 
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Conseil supérieur sont d'établir les programmes d'enseignement, 

d'examiner et d'approuver les livres et les traités utilisés pour 

l'enseignement public, de préparer un rapport général sur l'état 

de l'instruction publique "dans toutes les parties du royaume", 

qui sera publié annuellement à partir de 1850. 

L'administration de l'enseignement supérieur est exer

cée par deux conseils, composés chacun de 6 prof'esseurs, de nomina

tion royale z un conseil universitaire et un conseil de f'aculté. 

L'instruction secondaire est contrôlée, dans chaque 

circonscription universitaire, par une Commission permanente pour 

les écoles secondaires. De plus, dans chaque collège siège un 

conseil collégial. Ces deux in15tances sont composées uniquement 

de prof'esseurs. 

La direction et l'inspection de l'instruction primaire 

sont assurées par le Conseil général pour les écoles élémentaires 

et les Conseils d'instruction élémentaire. 

Le premier, siégea.pt à Turin, est présidé par !'Inspec

teur général des écoles de métnode et élémentaires, assisté de cinq 

professeurs universitaires de méthode, de philosophie, de belles

lettres, de mathématiques et de sciences naturelles - et~d'un ecclé

siastique, directeur spirituel et professeur d'instruction religieuse 

du Coll~ge national de Turin. Ce conseil est char~~ de veiller à 

l'observation des lois concernant les écoles élémentaires, mais 

contrôle aussi l'activité des employés des écoles de méthode et des 

inspecteurs provinciaux. L'inspecteur général établit les rapports 

annuels et peut inspecter les écoles de méthode et les établissements 

élémentaires. Nais il ne semble pas avoir exercé cette dernière 

activité en Savoie. 

Dans chaque chef-lieu de province est établi un Conseil 

d'instruction élémentaire, soumis au Conseil général. Il se compose 

de !'Intendant, qui en est le président, du Proviseur royal pour les 

écoles, de !'Inspecteur des écoles élémentaires, d'un directeur 

spirituel et de deux professeurs du Collège royal, choisis par le 

Conseil des écoles secondaires, d'un maitre normal, choisi par le 

Conseil général, et de deux membres du Conseil provincial adminis

tratif. 

Ses attributions s'étendent à toutes les 1nstitution5 

concernant l'instruction primaire, mais il est particulièrement 

... / ... 
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chargé d'approuver les maitres et les maitresses élémentaires, nom

més par les Conseils communaux, et peut même à la rigueur "suggérer" 

à ceux-ci des mutations. Il a aussi une autorité disciplinaire par 

le fait qu'il peut solutionner les litiges se produisant entre les 

communes et les maitres, et prononcer la destitution ou la suspen

sion de ceux-ci "sans jamais omettre de les entendre dans leur 

dé:fense". 

Les sept conseils provinciaux installés en Savoie, en 

:février 1849, ne ressemblent guère au Conseil de réforme de Chambéry 

auquel ils se substituent. Cette instance dominée par les notables 

et les ecclésiastiques "ne :fut qu'un tampon entre les autorités 

nationales et locales" (1). L'éloignement du centre de decisions 

piémontais et l'insuffisance des moyens dont elle pouvait.disposer 

pour veiller à l'application de la législation ont contribué à lui 

donner ce rôle {2)o Aussi, en multipliant les "centres d'activité 

et de vigilance" que sont les conseils provinciaux, l'Administration 

se donne-t-elle les moyens d'agir de manière e:fficace au niveau 

local. Les Conseils d'instruction élémentaire dépassent leur rôle 

de liaison entre les autorités locales, régionales et centrales 

- com:.iunes, intend;uits, inspecteur général - pour être des agents 

de centralisation et de "publicisation" de l'enseignement ; leurs 

actions doivent conduire à "mettre en harmonie les ordres des Admi

nistrations locales avec ceux des Autorités centrales, ~e :façon que, 

en évitant toute chose désagréable, les intérêts privés plient 

devant le bien public" (J). 

En revanche, les nouvelles institutions scolaires pro

vinciales pré:figurent l'organisation départementale :française, cré,e 

en 1850 et modifiée en 1854. Mais elles témoignent d'une compétence 

plus large et d'une composition plus étroitement enseignante. Les 

attributions étendues et la présence majoritaire des universitaires 

... / ... 
{ 1) J. Ch. Détharré, L' enseigneme,1t en Savoie sous le "Buon Governo" 
{1814-1847/ 1848), thèse publiée en 1979, p 18). 
En 1847, le Conseil comprenait deux sénateurs dont un était le prési
dent, un ecclésiastique et seulement un pro:fesseur agrégé, {Indicateur 
du Duché, 1847). 
(2) Conseillers de la Réforme, Héformateurs et Délégués n'exerçaient 
leurs activités qu'à titre secondaire. 
(J) A.D.H.So, 1 T 44 : circulaire du président du Conseil Général 
de l'instruction primaire, Inspecteur général des écoles de méthode 
et élémentaires du Royaume, FAVA, 2 janvier 1849. 
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dans les conseils provinciaux contrastent avec les conseils dépar

tementaux français, qui partagent leur autorité avec le recteur et 

le préfet et font une grande place aux membres étrangers à l'ensei

gnement : ecclésiastiques, magistrats, élus (1). 

Les deux dernières fonctions instituées au niveau local 

par la loi Bon Compagni reprennent sous une terminologie différente, 

l'organisation précédente. 

Dans chaque province, le Proviseur royal, fonctionnaire 

de l'Etat, nommé par le roi, se substitue au Réformateur des études. 

Il est choisi "parmi les personnes les plus distinguées par leur 

instruction", mais étrangères à l'enseignement : avocats, notaires 

ou médecins. Sous l'autorité du Conseil provincial, il surveille 

toutes les écoles publiques et µrivées, secondaires et élémentaires, 

et tous les fonctionnaires attachés aux écoles de la province. Il 

s'agit d'une fonction équivalepte à celle de !'Inspecteur d'académie, 

en France. 

Dans chaque mandement, le Proviseur local, nomlllé par le 

Conseil provincial, remplace le Délégué de la réforme, fonction 

créée par la loi du 23 juillet 1822. Comme le Délégué cantonal, 

établi par la loi Falloux, il doit inspecter les écoles et il inter

vient dans toutes les fonctions scolastiques du mandement : examens, 

distribution des prix, etc. - ,, . 

Cette nouvelle ordonnance administrative de l'instruc

tion publique est organisée autour de deux instances : le ministère 

fixe la politique et l'Université l'applique. L'autonomie de celle

ci n'est qu'apparente puisque les six conseils établis dans les 

trois degrés de l'enseignement sont composés de membres de nomina

tion royale et de droit. Alors que le Statut instaure un régime 

représentatif', la loi organique du 4 octobre ne fait aucune place 

aux membres élus et à la représentation locale des communes, sur 

lesquelles reposent le poids de l'instruction élémentaire publique. 

La nouvelle organisation scolaire "semble plutôt se mouvoir dans 

la logique de la monarchie administrative, d'un côté, et de l'ancien 

••• / 0 •• 

(1) Voir la composition de ceu~-ci, infra, p 40. 
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système de l'Université française - qui en ces années-là vient 

d'être abandonné - de l'autre" (1). 

b) Le_monopole_de_l'Etat_sur_l'enseignement 

Les dispositions générales - articles 54 à 58 - engen

drent les plus vives réactions des conservateurs et des catholic1ues. 

Il est établi que tout institut d'éducation masculine 

ou féminine dépend du ministère de l'instruction publique et doit se 

sownettre aux lois et règlements promulgués. Les privilèges des 

ecclésiastiques sont révoqués et ceux-ci sont désormais soumis au 

droit commun. Les enseignants - directeurs spirituels, professeurs 

et maitres - des écoles tenues par des congrégations religieuses 

sont proposés par ces corporations, mais admis par l'autorité uni

versitaire qui s'assure de leur idonéité (2). 

Enfin, "aucune autorité autre que celles spécifiées dans 

la présente loi, n'a le droit de s'ingérer dans la discipline des 

écoles, la direction des études, la collation des grades, le choix 

et l'apvrobation des professeurs et des membres des facultés univer

sitaires, des professeurs, maitres et directeurs spirituels des écoles 

... / ... 
(1) F. Traniello, op. cit., p 86. 
Elle semble également imitée celle en vtgueur dans le canton de 
Genève, entre 1835 et 1848, puisque t,utes deux se caractérisent 
par la multiplication des rouages administratifs. 
Dans cette dernière, le Conseil d'instructi,,n publ.ique, représentant 
le Conseil d'Etat, surveille les autres institutions scolaires. 
L'Académie, - autrement dit, l'Université de Genève - est a~ninis
trée et inspectée par le Corps académique. La comwission des Collèges 
exerce son autorité sur l'enseignement secondaire. L'Administration 
de l'instruction primaire est partagée entre de nombreuses ins-
t,tnces : la Commission des Ecoles primaires, deux Cami tés d' inspec
tion, l'un, protestant, 1 1 ,uitre catholique, assistés chacun d'un 
inspecteur général, un Comité des méthodes, un Comité du matériel 
et de la comptabilité. Enfin, dans chaque commune est établi un 
comité local, composé du maire, du 1,asteur ou du curé et d'un notable, 
(cf G. Mützenberg, Genève 18JO. Restauration de l'école, ED. du 
Grand Pont, Lausanne, 1974, p 401 - 405). 

(2) "Le caractère spécial des corporations religieuses ne présente 
aucun motif pour les exempter du droit commun. L'Etat monastique 
peut prouver la moralité de celui qui, après s'y être consacré, 
entend se vouer à l'enseignement, mais il ne saurait fournir une 
preuve de capacité", (Extrait du discours du ministre de l'instruc
tion publique lors de la présentation du projet de loi à la Chambre, 
P. s., 4 jui1Let 1848). 
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qui dépendent du Ministère de l'instruction publique. Cessent, par 

conséquent, les fonctions de toutes les autorités exercées jusqu'ici 

en vertu des lois, règlements et usages (en vigueur autrefois) à 

l'égard de l'instruction publique". L'article 58 met ainsi un terme 

à l'autorité épiscopale sur l'instruction primaire et secondaire. 

La loi Bon Compagni restreint le rôle du clergé dans 

l'enseignement et le tient dans une certaine dépendance. Le rôle 

de l'Eglise et de l'autorité épiscopale, comme guides spirituels 

de l'école, que leur avait conféré la tradition catholique, est 

remis en cause. "Du point de vue pratique et politique, il est clair 

que l'intention du législateur est d'alimenter l'enseignen1ent public 

avec un personnel ecclésiastique, qui non seulement possède une 

meilleure qualification pédagogique et culturelle, mais aùssi des 

idées plus en accord avec le système libéral et constitutionnel" (1). 

Cependant, dans lel!I deux degrés de l'enseignement, pri

maire et secondaire, le caractère catholique et confessionnel de 

l'école demeure. Celle-ci est le lieu où se dispense le catéchisme ; 

les directeurs spirituels sont présents dans les instances univer

sitaires (2) et il existe un grand nombre de maitres et maitresses 

ecclésiastiques, dirigeant des écoles élémentaires ou professant 

dans les collèges. 

Plus qu'une politique de laïcisation de l'enseignement, 

la loi du 4 octobre institue le monopole de l'Etat sur l'instruction 

publique, à l'opposé du système établi en France par la loi Guizot 

(2J juin 18JJ) et la loi Falloux (15 mars 1850), qui organisent la 

liberté de l'enseignement en permettant aux écoles privées de se 

d~velopper parallèlement au secteur public (J). Elle organise 

"comme un service ,Jublic celui qui autrefois était demandé à 

... / ... 
(1) F. Traniello, op. oit. p 87. 
(2) Et Mgr Billiat se console en pensant que "la présence d'un 
ecclésiastique dans cette commission (provinciale) suppléera un peu 
au certificat de !'Evêque". (Lettre à Mgr Rendu, 21 juillet 1848, 
citée par R. Avezou, Lettres de M~r Billiet à M r Rendu 1844-184 
extrait des MoD.S. SoH.A., Tome LXXIII • 
(3) Loi du 23 juin 1833, arto 4 : "Tout individu âgé de 18 ans 
accomplis pourra exercer la profession d'instituteur primaire et 
diriger tout ét~blissement quelconque d'instruction primaire sans 
autres conditio11s que de présenter préalablement au maire de la 
commune où il voudra tenir école I un brevet de capacité ••• un 
certificat de bonne conduite •• ,". 

' 
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l'initiative des associations locales, des congrégations religieuses 

et des personnes privées" (1). 

La nouvelle législation généralise le principe de la 

"publicisation" de l'enseignement, qui est désormais assujetti à 

l'Université. L'ouverture des écoles élémentaires privées est 

autorisée par le Proviseur royal, sur l'avis de l'inspecteur pro

vincial, si le postulant est muni des brevets de capacité et des 

certificats de moralité (2). Aussi, les écoles n'ont-elles de privé 

que les finances nécessaires à leur entretien, sur lesquelles, 

l'Etat, qui ne peut suffir(eeul au financement de l'instructiun, 

établit son contrôle : dans les provinces, les autorités universi

taires ont le devoir de veiller au bon emploi des legs et des oeuvres

pies en faveur de l'instruction. 

• • • 
En 1848, les libéraux piémontais sont opposés à la 

liberté de l'enseigne111ent car ils craignent qu'elle conduise au 

monopole du clergé et à la primauté de l'Eglise dans la société (J). 

Paradoxalement, ceux-ci révisent leurs idées dans les années suivan

tes, pendant lesquelles la politique anticléricale s'accentue. En 

témoigne la forte opposition que rencontre, en 1855, le projet de 

loi du ministre Giovanni Lanza sur la réorganisation de l'administra

tion supérieure de l'instruction publique dans un sens prus autori

taire et centralisateur que la loi Bon Compagni. Berti, animateur 

de la Société d'instruction et d'éducation, fondée en 1849, juge 

l'esprit de la loi "despotique et napoléonien" (4) il est favorable 

à une modification de la loi du 4 octobre consacrant les principes 

de la liberté d'enseignement. Cette opinion laisse-t-elle son 

empreinte dans la loi de 1857? 

••• / •• 0 

(1) Griseri, cité par F. Traniello, op. cit. p 89. 
l2) Le ràglement du 21 aont 185J confie au Proviseur royal le soin 
d'autoriser l'ouverture des écoles privées en tenant "compte des 
circonstances locales, afin que les écoles priv~es n'aillent pas 
troubler les écoles publiques déjà en exercice", (art. llJ). 
(J) "Berti - collaborateur de Bon CompaG"ni en 184b - aurait reconnu 
plus tard que la loi avait été approuvée "sans faire attention aux 

t
questions de la liberté", puisqu'une telle reconnaissance aurait été 
jugée intempestive, par suite du soupçon" que les cléricaux ••• pren
nent la liberté d'enseignement comme un expédient pour se défaire 
avec le temps des autres libertés", (F. Traniello, opo cit. p 89). 
(4) Ibid, p 92. 



2) Les réformes de l'administration universitaire 

a) La_loi_du_22_juin_1857_{Loi_LanzaL 

Comme la loi de 1848, celle de 1857 se divise essentiel

lement en deux parties, mais les dispositions générales - articles 

1 à 10 - reprennent principalement celles édictées par la loi 

Bon Compaeni. Le monopole de l'Etat sur l'enseignement est ma.intenu. 

Cependant, l'application de la loi est quelque peu assou

plie : l'ouverture des écoles privées n'est plus décidée par une 

autorité universitaire, mais par la Députation provinciale. La sur

veillance du Proviseur royal sur ces établissements et "ceux d'ins

t~uction et d'~ducatiun ecclésiastique et religieuse~ •• se limite à 

reconnaitre s'il n'y a rien de contraire à l'hygiène, a 1~ morale 

et aux institutions de l'Etat", (r~glement du lJ juillet 1857). 

En revanche, si la structure du Conseil Supérieur de 

l'instruction publique est peu modifiée - 2 membres lui sont ajoutés -

1 1 organisation inférieure est prof'ondt'iment re,uaniée. 

La nouvelle loi, qui supprime les conseils, accentue la 

centralisation administrative au profit du ministère de l'instruction 

publique. Celui-ci s'est attaché un Consulteur légal et deux Ins-
"' 

pecteurs généraux: un pour les écoles secondaires, l'autre pour les 

écoles magistrales et élémentaires. Ces trois personnes participent 

au Conseil Supérieur, mais sans voix délibérative. 

La Consulteur veille à l'observation des lois et exerce 

une autorité disciplinaire dans l'enseignement supérieur. 

Les Inspecteurs généraux donnent les instructions aux 

Proviseurs royaux, surveillent les µrofesseurs et les maitres. Ils 

peuvent "avec autorisation spéciale du Ministre, exercer d'autres 

fonctions relatives à l'instruction", mais toute autre profession 

est incompatible avec leur charge. L'Inspecteur général des écoles 

magistrales et élémentaires hérite des attributions du Conseil 

général. 

Dans chaque chef-lieu de province réside la Députation 

provinciale pour les écoles. Elle se compose de !'Intendant, qui en 

est le président, du Proviseur royal, vice-président, de !'Inspecteur 

provincial des écoles élémentaires, du Directeur des études secon

daires et du Directeur spirituel, professeurs au Collège. Il s'y 

... / ... 
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ajoute un professe 1r de l'école magistrale ou un instituteur normul 

des écoles élémentaires, trois délégués du Conseil provincial admi

nistratif' et un délégué du Conseil co~nunal. 

Ainsi, la représentation locale est lluelque peu élargie 

- 2 membres sur 9 en 1848, 4 sur 10 en 1857 - et les compétences 

sont plus étendues, en raison de la suppression des conseils pour 

les écoles secondaires. "Les Députations provinciales ont juridic

tion sur les écoles et sur les établissements publics et privés de 

leur district, qui appartiennent à l'instruction élémentaire et ma

gistrale, à l'enseignanent secondaire classique et spécial et à 

l'instruction appliquée aux arts, à l'industrie et au com .. 1erce 11 , 

(Règlement du 1J juillet 1857). 

Mais les Conseils provinciaux perdent leur pouvoir de 

décision, en ce qui concerne la suspension ou la cl6ture d'une école 

et les peines disciplinaires à l'égard du personnel enseigtant, au 

pi·of'i t du ministère, auquel ils transmettent, également, leurs rap

ports et leurs avis. Leurs attributions les plus importantes con

sistent toujours à approuver les propositions d'instituteurs et 

d'institutrices présentées par les Conseils communaux et à répartir 

les subventions aux communes et aux instituteurs les plus pauvres. 

La loi assujettit les proviseurs provinciaux et locaux 

au ministère. 

Le Proviseur royal, qui dépendait du Conseil provincial, 

correspond désormais directement avec le Ministre pour toutes les 

écoles, exception faite pour les établissements universitaires pour 

lesquels il correspond avec le recteur de l'Universitéo La centra

lisation administrative s'accentue et prend un caractère quelque 

peu autoritaire : avant d'entrer en fonction, le ~roviseur royal 

est tenu de prêter serment entre les mains de !'Intendant de la 

province. Ses attributions s'étendent sur toutes les écoles publiques, 

mais principalement sur les établissements universitaires et secon

daires, qu'il doit désormais visiter au moins une fois par an,ainsi 

que sur les écoles privées et ecclésiastiques. Son autorité sur 

l'enseignement primaire se limite à délivrer le permis d'exercice 

local aux instituteurs et aux institutrices et à leur accorder des 

congés. 

Le Proviseur mandemental aux études n'est plus nommé 

par le Conseil provincial mais par le ministre, sur la proposition 

du Proviseur royal, entre les mains duquel il prête ~erment. Il 

conserve les attributions du Provise~r local. 

• •• / 0 •• 
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Si, pendant la décennie cavourie,me, "l'opinion libé

rale s'oriente progressivement vers une réduction de l'autorité 

gouvernementale dans le domaine scolaire" (1), elle ne parvient 

pas à infléchir le pouvoir en place à Turin. La loi Lanza accentue 

la centralisati8n administrative et n'institue toujours pas la 

liberté de l'enseignement. Au contraire, elle s'inspire de la lé

gislation établie par la RJpublique conservatrice et l'Empire 

autoritaire. 

b) La_loi_du_2J_décembre_1859_{Loi_Casatil 

La loi Casati se compose de deux textes. Le premier, 

qui date du 1J novembre 1859, complété par le règlement pour l'ins

truction élémentaire du 15 septembre 1860, n'a pas été promulgué en 

Savoie puisque son application générale n'a eu lieu qu'à l'ouvertu

re de l'année scolaire 1860-1861. Cependant, il est intéressant 

de constater que la nouvelle législation instaure la liberté de 

l'enseignement et établit partiellement la gratuité et en avance 

sur la France, l'obligation. 

Le deuxième texte, en date du 2J décembre 1859, modifie 

quelque peu l'ordonnance administrative établie par la loi Lanza 

du 22 juin 1857, en centralisant les pouvoirs régionaux au chef-
V 

lieu de la province, nouvelle dénomination de la division adminis-

trative (2). Entrée en vigueur au 1er janvier 1860, la nouvelle 

législati,in n'a été appliquée que pendant un semestre en Savoie o 

Le Ministre est assisté du Conseil Supérieur - 21 mem

bres - et de J inspecteurs généraux, un pour chacun des trois or

dres d'études. 

L'Inspecteur général des études techniques et primaires 

et des écoles normales exerce ses attributions sur tous les éta

blissements d'instruction primaire, soit publics soit privés, sur 

les écoles pour adultes et sur les salles d'asile. Il surveille 

particulièrement les inspecteurs de province et d'arrondissement • 

• • 0 / ••• 

(1) F. Traniello, op. cit., p 91. 
(2) La loi du 23 octobre 1859 instaure, en effet, une nouvelle orga
nisation administrative. Le royawne est divisé en provinces, ayant 
à leur tête un Gouverneur, un Vice-Gouverneur et un Conseil de 
gouvernement, en arrondissements, administrés par des Intendants, 
en mandements et en communes. 
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Dans les provinces, la direction et le contrôle de 

l'instruction primaire s'exercent au moyen de quatre autorités. 

Le Conseil provincial pour les écoles, qui siège à 

Annecy, exerce les mêmes attributions que les anciennes Députations 

provinciales pour les écoles, mais il récupère le pouvoir discipli

naire sur les instituteurs, que la loi de 1857 avait attribué au 

Hinistre. 

Désormais, l'enseignement secondaire et l'instruction 

primaire relèvent de deux inspections dif'f'érentes - à la dif'f'érence 

de !'Inspecteur d'Académie en France - chacune prêtant serment 

entre les mains du Gouverneur de la Province. 

Le Proviseur royal aux études qui, depuis 1857, inspecte 

les établissements secondaires, a autorité "dans tout ce qui se 

rapporte à l'instruction secondaire classique et technique, publique 

et privée, et mê .. ;e à l'instruction universitaire dans les endroits 

où il n'y a aucune Autorité académique". 

Par conséquent, l'Inspecteur royal exerce son autorité 

"dans tout ce qui regarde l'instruction normale, magistrale et 

élémentaire, soit publique soit privée". Il surveille les dits 

éta6lissements et les écoles d'adultes en les visitant lui-même 

dans son arrondissement (Genevois) et au moyen des Inspecteurs 

d'arrondissement (Faucigny, Chablais). 

Ces derniers exercent leurs !'onctions sur les écoles 

secondaires et élémentaires, les salles d'asile, les écoles d'adul

tes et établissent leurs rapports auprès de chacune des autorités 

provinciales. Ainsi, l'action des universitaires se substitue-t-elle 

à celle des Proviseurs mandementaux, personnes étrangères à l'en

seignement, dont les postes sont supprimés. 

L'organisation scolaire provinciale établie en Savoie 

préf'igure celle des départements du Second-Empire. Toutef'ois, con

trairement à son homologue française, l'administration primaire 

sarde ne s'est pas émancipée de la tutelle des notables puisque le 

choix des maitres échoit toujours aux Conseils municipaux. 

Au monopole de fait de l'Eglise au temps du "Buon 

Governo", la monarchie constitutionnelle, établie en 1848, crée 

dans la décennie suivante une administration centralisee semblable 

à celle instaurée en France à partir de 1850. Désormais l'adminis

tration de l'instruction est publique au sens propre du terme • 

. . . / ... 
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Le minist~re assume la direction politique et affi~ne le pouvoir 

de l'administration sur l'Université, qui en contrôle l'applica

tion. 

Conjointement à l.a "publicisation" de 1 1 enseigneIIB nt 

s'opère une laïcisation, qui remet en cause le rôle du clergé. 

Néanmoins, la religion demeure le fondement de l'enseignement. La 

politique ecclésiastique de Bon Compagni et des libéraux est de 

réduire progressivement l'Eglise à sa dimension spirituelle sous 

l'action de l'Etat, moyennant une réduction des ~rivilèges ecclé

siastiques. "Mais en même temps, elle appartient à ce vaste secteur 

du libéralisme persuadé de l'importuice de la religion catholique 

modérée comme facteur primaire d'unité civile, d'éducation et de 

paix sociale" (1). 

La centralisation de l'ordonnance administrative et le 

monopole de l'Etat sur l'enseignement sont établis dans le but 

d'adapter l'institution scolaire à la nature de l'Etat et de la 

société modernes. Or cet objectif fondamental partage l'opinion. 

B) La question scolaire en Savoie ============================== 

Il est difficile de connaitre l'opinion populaire. 

Cependant, Monsieur Paul Guichonnet, qui a étudié les pétitions 

de 1849 (2), constate que seul& les gens du peuple se préoccupent 

d'une réforme de l'enseignement primaire. "Ils le souhaitent plus 

répandu, plus démocratique, accessible à tous et pour une minorité, 

dispensé par des laies" (J). 

Il est plus facile de rapporter les idées du "pays 

légal", de l'élite politique savoyarde, qui se divise principalement 

en deux groupes : libéraux et radiraux, conservateurs et catholi

ques, qui s'expriment par la presse. 

Celle-ci, à partir de 1848, conna.1t un régime plus 

libéral. Si jusqu'alors elle est exclusivement conservatrice, il. ... / ... 
(1) F. Traniello, opo cit., p 82. 
(2) Ces pétitions, équivalentes des cahiers de doléances français 
de 1789, ont été rédigées à la suite de l'enquête de 1849 sur les 
besoins de la Savoie. Cependant, les archives qui existent encore 
appartiennent à des fonds priv~s, \Cf P. Guichonnet, "l'ern1uête 
de l 8Li9 et les besoins de la Savoie", Annales Savoisiennes, n ° 1 , 
Ier trim., 1949). 
(J) .I:'. Guichonnet, le l<'aucigny en 1848, N.U.A.l''•, Genève, 1949, p 55. 
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se produit dans les premières années du "Risorgimento" une florai

son de journaux libéraux: à Chambéry, est édité le Patriote Savoi

sien, à Annecy, Le National Savoisien (1848-1849), à Bonneville, 

L'Indépendant du Faucigny (1852-185J). La droite cléricale publie, 

à Chambéry, Le Courrier des Alpes, à Annecy, L'Echo du Nont-Blanc 

(1848-1856) et Le Bon Sens (1852-1861). 

L'opinion libérale reproduite dans ce chapitre est 

principalement extraite du Patriote Savoisien, faute d'une matière 

suffisante dans les journaux de la Division d'Annecy. En revanche, 

l'opinion cléricale rapportée provient essentiellement de l'Echo 

du Hont-Blanc. 

Afin de lutter contre l'opinion savoyarde, notamment conservatrice, 

le gouvernement crée des journaux: à Chambéry, La Gazette Off'icielle 

de Savoie (1851-1862), à Annecy, Le Moniteur Savoisien (185J-1857). 

La plupart des articles sur l'enseignement suivent la 

publicati:)n de la loi du 4 octobre 1848. A l'importance de celle-ci, 

puisqu'elle n'a pas été discutée et qu'elle modifie de façon radi

cale l'organisation scolaire, s'ajoute l'effervescence politique, 

qui résulte de l'instauration d'un régime libéral. La loi de 1857 

ne déchaine guère de commentaires et encore moins celle de 1859, 

puisqu'à cette date, la question de !'Annexion, déjà posée, et la 

guerre contre l'Autriche, remplissent les colonnes des journaux. 

1) Les aspirations des libéraux et des radicaux 

Les libéraux portent un jugement sévère sur l'enseigne

ment élémentaire avant 1848. Celui-ci est rudimentaire, insignifiant 

par lui-même. La fréquentation scolaire est faible et irrégulière. 

Les écoles insalubrl~S sont dirigées par des ma1 tres ignorünts ou 

par d'autres qui enseignent d'après les routines, sans procedes. 

Les instituteurs ecclésiastiques, prêtres et vicaires-régents, sont 

distraits dans leur mission d'éd4rCation par leurs fonctions reli

gieuses, les membres des congrégations dispensent un enseig:1ement 

inadaptéo La gratuité n'est passée qu'imparfaitement de la loi dans les 

usages. L'administration est ihefficace, et pour ainsi dire, n'assu-

re aucun contrôle et ne distribue aucun encouragement. 

Aussi, pour que le libéralisme ne demeure pas un prin

cipe, placent-ils leurs espoirs dans une réforme de l'enseignement, 

... / ... 
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qui pourrait être mise en oeuvre par la monarchie constitutionnelle, 

instaurée au printemps 18480 

Pour les radicaux, l'école et l'instructiJn qu'elle 

dispense doivent préparer l'émancipation politique et sociale des 

masses. L'éducation élémentaire est avant tout l'éducation du 

suffrage et celle de l'administration publique. Bien que le "pays 

legal" désigné à voter le Parlement soit restreint, au niveau de 

la commune, le corps électoral est plus large. Par conséquent, 

"il serait d'une utilité incontestable ••• d'instruire 
gratuitement tous les membres appelés à l'administration et 
au conseil, que les syndics, conseillers, gardes, pédons (1), 
et autres employés qui ne seraient pas reconnus suffisamment 
instruits fussent obligés en acceptant la place, de passer 
soumission de suivre assidûment le cours de l'école, sous 
peine d 1 a:iende, et au besoin de destitution et t,rivation 
temporaire des droits électoraux; et qu'on leur apprit à 
lire et à écrire en leur mettant entre les mains un cours 
d'instruction servant de guide aux administrations co~nuna
les" (2). 

Le Patriote Savoisien préconise même l'institution d'écoles normales 

pour les secrétaires-pédagogues. La duree des études serait d'un an 

coD1Irte stagiaire dans une administration, suivie d'une seconde année 

dans une école normale (J). 

Le développement de l'instruction primaire dans les 

campagnes est un facteur de progrès économique et social. Si la 

lecture permet d'agrémenter les veillées, elle est aussi un moyen 

de s'informer de l'évolution des techniques agricoles. L'écriture 

et le calcul sont des connaissances nécessaires à la bonne gestion 

d'une exploitation. Aussi est-il s:Juhai table de développer des 

ins.ti tu tions secondaires comme les biblio theques comrnunales et man

demen tales, les fermes-écoles. Le développement de l'instruction 

primaire dans les campagnes doit permettre le developpement des 

activités agricole et artisanale, et le maintien de la population. 

Le manque d 1 instructi.,n parmi le peuple explique le 

malaise économique dans lequel vit la Savoie à partir des années 

1845-1846. Le surpeuplement de certaines régions -principalement 

Employé des postes qui distribue le courrier. 
P. S., 24 aoüt 1848. 
P. s., 7 septembre 1848. 

oo•/••• 
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les massifs préalpins - et la faiblesse de l'activité économique 

obligent un grand nombre d'individus à émigrer selon un rythme 

saisonnier, voire défini tif. Insuffisamment instruit, 1 1 ,'.migrant 

savoyard est gêné dans la recherche d'un emploi. Aussi, l'école 

peut-elle apporter de la dignité à ceux qui manifestent de la 

honte à s'avouer illétrés ou qui cherchent à 4uitter les emplois 

subalternes qu'ils occupent pour s'élever dans la hiérarchie pro

fessionnelle et sociale. 

Cette idée d'émancipation sociale, est sévèrement cri

tiquée par des notables et des curés, et l'instruction, qui la fa

vorise, est jugée comme une source de dépravation, d'orgueil et 

d'impiété : les gens qui ont acquis quelques connaissances refusent 

de travailler de leurs mains et, se croyant supérieurs à ceux qui 

les entourent, vont s'employer dans les villes. Les libéraux répon

dent que l'enseignement secondaire provoque l'encombrement des car

rières administratives et libérales (1). Ce sont les étudiants, 

fils de riches paysans, qui émigrent et manifestent un complexe de 

supériorité. En revanche, l'élargissement des connaissances auquel 

l'instruction conduit rend l'ho~ne modeste face à l'immensité des 

connaissances qui restent à découvrir. Penser que l'instruction ne 

moralise pas est un préjugé immoral et opposé à l'esprit du chris

tianisme (2). 

Les radicaux, com.iie les démocrates-constitutionnels, 

qui soutiennent la politique gouvernementale, font de l'école et 

de l'instruction, un élément de moralisation des peuples, un agent 

d'équilibre de la société, un outil d'apaisement des luttes sociales. 

Dépenser pour l'instruction, c'est faire oeuvre sociale : 

"Ce que les gouvernements dépensent pour établir l'ins
truction primaire obligatoire, ils l'épargnent dans la justi
ce criminelle, les prisons, les pénitenciers, les 1llaisc,ns de 
correction et de police. Car il est démontré, par des statisti
ques officielLes, que les crimes et les délits dans un pays, 
sont toujours en raison directe du nombre de ceux qui ne sa
vent ni lire ni écrire" (J). 

(1) "La dixième partie de ces sujets suffirait pour alimenter les 
carrières exclusives aux11uelles la nature de nos ~tudes semble se 
rapporter", ( Sommaire des réclamations de la com1J1une de Mieussy, 
février 1849, P. Guichonnet, l'enquête de 1849 ••• , p 54). 
(2) "Gazette de Savoie", 2J novembre 1854. 
(J) article du "Constitutionnel Savoisien" reproduit par le "Moni
teur Savoisien", 4 janvier 1855. 
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"Ce qui arrête aujourd' l1ui 1 1 essor de 1 1 instruction pu

blique da11s tous les pays, du moins dans tous ceux qui jouissent 

d'institutions libérales, ce n'est pas la crainte de trop générali

ser l'instruction, c'est le défaut de moyens réellement efficaces 

pour arriver à cette généralisation" (1). Il existe deux moyens 

pour populariser l'instruction, pour l'universaliser en quelque 

sorte : la gratuité et l'obligation. Puisque l'instruction condi

tionne la vie politique, l'économie et la morale publique, il est 

du devoir de l'Etat de la subventionner: "la gratuité découle de ce 

droit ••. (et) l'obligation jaillit de la gratuité". Hudry-Menos, 

qui exprime ces idées radicales, évoque, pour légitimer l'autorité 

morale de l'Etat, la parabole du seutiment paternel et celle de la 

nourriture (voir texte 1). 

La fem:ue, mère et épouBe, est aussi un agent d'univer

salisation de l'instruction et de moralisation des peuµleso Or, 

excepté dans quelques centres populeux, l'éducation des femmes a été 

nègligée jusqu'au milieu du XIXe siècle. Pourtant, l'instruction de 

la femme est nécessaire pour son propre avantage ruais aussi et essen

tiellement pour celui "de l'homme qui n'est jamais que ce qu'elle le 

fait". C'est la mère qui donne à l'enfant sa première éducation 

physique, morale et religieuse. C'est elle qui éveille en lui l'amour 

de la famille et le dévouement à la patrie. Adulte, l'honime se sou

vient des sages conseils que lui a donné sa mère. Conune épouse, son 

rôle est tout aussi important. Elle assiste son mari dans ses ac

tivités et lui est de bons conseils" parce que ses instincts sont 

en général snrs et généreux" (2). En raison du rôle qu'elle occupe 

au sein de la :famille, la f'em.11e est le premier agent de la régéné

ration sociale, souhaitée par les libéraux. 

"La femme est le plus puissant élément de civilisation ••• 
La démocratie ••• émancipera la femme ••. en lui assurant une 
large part dans le budget de l'instruction publique, en s'at
tachant à élever son âme et son coeur à la hauteur du rôle 
sublime que Dieu lui a assigné comme mère de famille et comme 
épouse" (J). 

Pour les libéraux modérés, la religion catholique, élé

ment de moralisation et de conservation sociale doit rester le 

... / ... 
( 1) "Gazette de Savoie", 14 octobre 1854. 
(2) J. de Rolland, L'instruction primaire en Savoie, Chamoéry, Puthod, 
1857, p 28. 
(J) P. S., J octobre 1850. 
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fondement de 1 1 instruction. La liber·té de 1 1 enseignement ne peut 

Atre complète, mais doit être contrôl~e par l'Etat (voir texte 2) 

( 1 ) • 

Les radicaux réclament la séparation de l'Eglise et de 

l'Etat, c'est-à-dire une totale liberté de l'enseignement 

"Nous la voulons complète et surveillée uniquement dans 
l'intérêt de la moralité. ~ue des congrégations continuent à 
enseigner, peu nous importe; mais nous insistons en même 
temps pour l'organisation d'un enseignement laïque, gratuit, 
sur des bases sol ides, d:1ns le sens de nos ins ti tu tians et 
répondant aux besoins de l'époque" (2). 

La sécularisation de l'enseignement est demandée en ve.rtu de la 

liberté de conscience. Hais il s'agit également d'une mesure poli

tique s'opposant à la "pensée d'absolutisme civil et politique" de 

l'Eglise qui a partie liée avec les forces de réaction {J). Aussi, 

les libéraux et les radicaux accusent-ils l'Eglise de vouloir, par 

la liberté de l'enseignement, établir le monopole au profit des 

corporations religieuses, et maintenir les populations dans l'obscu

rantisme (4). 
"Le clergé ne trouve jamais son compte dans la ctiffusion 

de l'instruction au sein des campagnes. En sa qualité de pas
teur, il veut avoir un troupeau dans le sens le plus vrai 
et le plus étendu de l'expression" (5). 

Le désir de laïciser l'école les conduit à attaquer 

vivement les enseignants ecclésiastiques, et principale;.,ent les 

congréganisteso 

"Ces religieux, vivant en dehors des aeitations du si~
cle, ont-ils toutes les qualités désirables pour élever la 
jeunesse à la vie d'un monde qu'ils ne connaissent pas?" {6). 

lls critiquent "les vénéneux effets d'un enseignement, qui ne 

tend qu'à l'asservissement du corps par l'obéissance passive et 

... / ... 

(1) "Le Moniteur Savoisien", organe de presse gouv0rnemental, écrit 
le 20 janvier 1857 que le pays n'est pas près pour faire 1' ex1Jérience 
de la liberté complète. Dans la séance du Conseil divisionnaire du 
21 juin 1849, le rapporteur s'exprime ainsi : "une liberté totale 
a,nènerai t l'anarchie morale". En conséquence, il propose que la 
commission émette le voeu consacrant "la liberté de l'enseignement 
avec ces garanties et sous la surveillance de l'Etat", {A.Il. H.S., 
5 FS J). 
(2) P.S., 1er octobre 1850. 
(J) P.S., 15 septembre 1849. 
(4) "Bien plus, réclamant la liberté d'enseignement, le clergé de 
Savoie a soin de se réserver d'intervenir dans l'enseignement par 
l'Etat, de le dominer, de le contrecarrer, de le censurer au profit 
de l'enseignement rival qu'il se propose d'établir", (P.S., 6 septembre 
1849). 
(5) "Gazette de Savoie", 2 mai 1857. 
(6) J. de Rolland, op. cit., p 2J. 
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à celui de l'esprit par la direction supersticieuse impri111ée à des 

intelligences neuves et jeunes" et que dispensent les "corporations 

de la jésuitaille qui, sous des noms divers, nous a littéralement 

envahis ••• " (1). Cet enseig.1ement est jug~ vicieux, borné, insuffi

sant, mauvais, non en "harmonie avec l'esprit et les nécessités du 

siècle" (2). 

Pour les radicaux, la rupture entre l'Eglise et l'Etat 

se traduira de deux façons : le ma1tre cessera d'être soumis au 

prêtre; la religion disparaîtra du programme obligatoire de l'école 

et sera remplacée par une éducation civique. 

"L'instruction primaire ne doit pas se borner à q_uelques 
notions de lecture et d'écriture; mais elle doit s'attacher 
à faire des citoyens ; c'est une condition d'ordre pour 
l'avenir" (J). 

Aux raisons politique et pédagogique de remplacer les Frè~es s'en 

ajoute une autre, économique, celle-là "l'instruction primaire 

entre les mains laïques, c'est le pain pour plus de 1500 familles en 

Savoie" (4). En raison de la modicité 

sion sera le domaine réservé des fils 

Enfin, l'instituteur laïque est 

attaché à la famille, à l'Etat, la 

congrégation incarne la soumission à l'étranger, le centralisme. 

Conscients de l'inadaptation de l'institution scolaire 

aux besoins de l'époque, les libéraux souhaitent une véritable révo

lution scolaire permettant une régénération politique, économique et 

sociale. Comme les radicaux, qui préconisent l'enseignement laïque, 

les libéraux ne conçoivent pas un Etat libéral : l'école primaire 

est considérée com,11e le lieu d'une éducation civique et politique. 

L'école a pour objectif fondamental d'assurer l'ordre social. Les 

Conservateurs sont guidés par la mên~ idée. 

( 1 ) 
(2) 
lJ) 
(4) 

"Le nouveau Patriote", 20 août 185J. 
P.So, 1er octobre 18500 
PoS., J octobre 1850. 
Ibido 

. .. / ... 
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2) Les résistances des Conservateurs et des Catholiques 

, Les Conservateurs, que l'on peut 4ualifier d'obscuran-

tist~méprisent l'instruction. Grands propriétaires terriens, 

nobles et surtout bourgeois, ils représentent l'essentiel de la 

députation savoyarde au Parlement sarde entre 1848 et 1860 - en 

n~yenne 15 députés sur 22. 

L'étude de la legislation scolaire promulguée par le 

gouvernement de Turin et celle de l'opinion savoyarde traduit l'idéo

logie divergente des classes dirigeantes de part et d'autre des 

Alpes. A la bourgeoisie industrielle du !Jièmont s'oppose celle, 

terrienne, de la Savoie {l)o Celle-ci, qui s'est constituée à la 

suite des mutations foncières opérées sous la Hévolution, prolongera 

"jus que sous le Second Empire le goût des expérimenta ti,Jn1;1 agricoles 

et l'idéal physiocratique du XVIIIe siècle, prônant la supériorité 

de la vie des champs sur le travail industriel" (2). Alors qu'en 

Piemont, la bourgeoisie, qui souhaite les progrès de la scolarisation 

parce qu'ils sont nécessaires à l'essor industriel du pays, cons

titue le ferment du catholicisme libéral; en Savoie, partisane 

du conservatisme social, elle ne conçoit pas l'utilité de l'école. 

E.'n 1845, dans son fameux Mémoire sur l'instruction primaire dans 

le Duche de Savoie, Mgr Billiet critiquait cette attitude : 

"Les propriétaires qui forment presque tous à eux seuls 
le conseil et le double conseil, s'intéressent pe~ aux enfants 
de leurs fermiers parce que les frais de leur instruction 
retomberaient sur eux, et quelquefuis aussi parce qu'on aime 
mieux qu'ils ne soient pas instruits ( ••• ) ils trouvent 4ue 
les hommes qui ne savent rien sont un mobilier de ferme plus 
utile, la réflexion ne les tourmente pas, ils sont plus sou
ples, ils se laissent faire" (J)o 

L'Eglise tient l'instruction pour un bien, à condition 

qu'elle soit orientée dans le sens de la for .. iation religieuse. Ils 

sont convaincus que les progrès de 1 1 irreligion et de l' inunoralité 

dans la société sont dus à l'ignorance morale du peuple. Aussi, 

(1) En 1860, le Pièmont, qui ne compte que 20 % de la population de 
1 'Italie, possède plus de la moitié du ca;,i tal industriel de la pé
ninsule, (P. Guichonnet, Hadioscopie de l'Annexion, n° 18, "Le nes
sager", Jl/10/81). 
(2) P. Guichonnet, "la Savoie et le Royaume de Pièrnont, Sardaigne", 
C.H., 1967, p 25. 
(J) Mémoires de la Société royale académique de Savoie, Chambéry, 
Tome XII, 1845, p 358, J61. 



l'instruction, qui est nécessaire à l'enseignement des vertus 

chrétiennes aux populations, est-elle "d'une utilité incontestable 

pour établir les bonnes moeurs dans les paroisses de la campagne" (1). 

Pour les cléricaux, l'école est avant tout un instrument 

de la moralisation,de la discipline des masses populaires, un 

agent assurant le maintien de l'ordre social, qui est l'ordre na

turel. 

"Nourrir d'aliments délicats celui que sa conditjon des
tine à manger habituellement un pain grossier, ce serait assu
rément lui préparer un sort plus dur ••• Ce serait travailler 
à plaisir à le rendre inutilement malheureux. Si l'on admet 
la différence des conditions comme réelle, naturelle et néces
saire, il f;iut aussi qu'il y ait des différences dans le mode 
d'éducation, afin que l'enfant trouve dès le début de la vie, 
ce milieu social dans lequel toutes les probauilités le 
retiendront" (2). 

L'instruction ne peut ~tre dispensée que par l'Eglise, 

seul pouvoir qui est en "possession certaine des vérités essentiel

les à l'ordre civil aussi bien qu'à l'ordre religieux" (J). Par 

conséquent, le personnel ecclésiastique, "d'une vie exemplaire et 

de principes connus" est le seul qui puisse inspirer du respect à 

la jeunesse (voir texte J). Nais en raison de l'insuffisance nwnéri

que de ce personnel, l'instituteur laique doit aider le curé dans 

l'enseignement du catéchisme. 

Aussi, l'Eglise revendique-t-elle un droit de contrôle sur l'ensei

gnement, que l'histoire, depuis la Contre-Héforme, rend-légitime 

"Il faut permettre au clergé de remplir son prewier de
voir, celui de surveiller l'enseignement de la religion" (4). 

La loi Bon Compaeni, oeuvre du parti, "qui professe le 

protestantisme en politique" (5), consacre le monopole de l'Etat 

sur l'enseignement et cherche à séculariser celui-ci afin de réduire 

l'influence de l'Eglise. Les Conservateurs critiquent cette politi

que d'autant plus que la liberté des cultes et l'admission de toute 

croyance aux emplois ont été consacrées par la Constitution (6) • 

( 1 ) Ibid. , p J64. 
(2) "L'~cho du Nont-Blanc", 1J octobre 1849. 
(J) Id., 16 octobre 1849. 
(4) Id., 26 avril 1851. 
(5) Id., 5 septe .. ,bre 1851. 

. . . / ... 

(6) "La liberté de l'enseignement ne peut pas être établie en Savoie 
car elle est contraire au Statut puisqu'il n'a pas proclamé la liber
té de conscience et que l'Etat se dit et se reconnaît toujours 
èatholique. L'Etat ne saurait se refuser (à l'enseignement catholique) 
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L'onmipotence du ministère, "le grand Mattre de l'en

seigne111ent" porte un préjudice aux "droits individuels et surtout 

de l'Eglise" (1). Aussi les cléricaux revendiquent-ils la liberté 

de l'enseignement. Elle ne doit pas être illimitée car le clergé 

n'estime pas plus le "despotisme du pere que le despotisme de 

l'Etat. (Celui-ci) doit µrésider et surveiller, mais n'agir que 

pour f'aire rentrer les autres dans l'ordre" (2). L'Eglise conçoit 

l'intervention gouvernementale comme devant lui aider à préserver 

sa domination sur l'enseignement. 

"Le gouvernement doit ••• favoriser la liberté, mais il 
ne doit µas laisser la porte ouverte à une trop large concur
rence; c'est-à-dire qu'il doit user de son droit de surveil
lw1ce pour ne laisser en possession de l'education que ceux 
qui lui présentent les plus hautes garanties de moralité et 
de capacité" (J). 

Le clergé réagit vivement contre cette nouvelle légis

lation scolaire. Les évêques de Savoie (Savoie-propre, ."laurienne, 

Tarentaise, Annecy) et celui d'Aoste adressent, le 29 décembre 1848, 

une lettre collective au Président du Conseil, condamnant notanunent 

l'article 58 de la loi Bon Compagni, qui interdit aux évêques de 

nommer les directeurs spirituels : un directeur spirituel qui n'a 

reçu aucune mission ecclésiastique ne peut exercer aucune f'onction (4). 

Six mois plus tard, dans un Concile tenu à Chambéry, métropole ec

clésiastique, les J, 4, 5 et 6 juillet 1849, la loi est déclarée 

schismatique (5)o 

Le monopole établi porte atteinte également aux droits 

des communes et des f'amilles. Il est injuste, op1;ressif' et funeste, 

selon les termes des Parlementaires savoyards, en ce qu'il prive 

les premières du droit de régulariser l'emploi de leurs depenses, 

... / ... 

sans être en contradiction ouverte avec lui-même", (L'Echo du Mont
illanc, 25 septembre 181.~9). Cette interprétation uif'f'éren te s'explique 
pnr le style de la rédaction du preu1ier article du ~tatut : la reli
giun catholique est reli,~ion d'Etat et les autres cultes "actuelle
went existants" conformeme11t aux lois ne sont que tolérés (cf'. J. 
Lo vie, la Savoie dans la vie f'ra~1:;aise, 196J, p 26-27). 

1
1) "Le Bon Sens", 19 f'evrier 1857. 
2) "L'Echo du Mont-Blanc", 16 octobre 1849. Jl Id., 10 novembre 1849. 

l4 Cit~ par F. Traniello, op. cit., p 87. 
(5 P.S., 6 septembre 1849. 
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et les secondes, celui de s'i~niscer dans l'éducation de leurs 

enfants en choisissant l'instituteur ou en fondant des écoles 

(voir texte 4). 

La presse cléricale engage alors une campagne de presse 

discréditant l'enseignement, les personnels administratif et ensei

gnant. 

Elle réprouve "tout système qui peut s'intituler d'instruction pu
blique, parce qu'il est contre la morale, contre la religion 
et le bon sens de séparer l'instruction de l'éducation, la 
vie intellectuelle de la vie morale" (1). 

Elle dénigre l'enseip:nement qui amuse les enfants "d'une façon 
burlesque, les fèves et autres paSl!l.Ünades de M. Hon Compagni 
qui au lieu de leur apprendre à aimer Dieu et les hommes, 
leur donne le plus souvent des leçons de fanatisme politique 
d'insubordination, de légèreté et d'immoralité" (2). 

Elle critique l'imbroglio administratif', "l'école paperassière" (J). 
Les cléricaux craignent que les certificats de capacité 

et de moralité portent atteintes à la liberté de l'enseignement et 

soient des moyens d'arbitraire et d'oppression entre les rna1ns de 

l'Etat, dont ils souhaitent, pourtant, l'intervention: des person

nes capables d'enseigner peuvent répugner à se S:Jumettre à des exa

mens toujours humiliants et souvent dangereux. Le certificat de mo

ralité délivré par des laies peut être un moyen d'~carter les 

ecclésiastiques (4). 
De nombreux articles de journaux tentent d'abaisser le 

prestige du maitre d'école, employé subalterne du gouvernement et 

officier civil, placé dans chaque commune, un peu plus bas 4ue le 

garde champêtre et coupable de tous les maux {voir texte 5) (5). 
A l'immoralité de l'instituteur laique, les cléricaux opposent le 

caractère élevé et moral, parce que religieux, des fonctions du 

vicaire-régent {voir texte J), du maitre congréganiste ou du régent 

( 1 ) 
,2) 
(J) 
(4) 

"L'Echo 
Ido, 18 
Id., 24 
Ido, 24 

du Mont-Blanc", 
mars l 85J. 
janvier 185J. 
octobre 1851. 

... / ... 
11 octobre 1848. 

(5) "On ne sait pas assez combien les fonctions des maîtres d'école 
perdent de leur dig:ü té, lorsqu'un gouvernement les dépouille de 
leur caract~re religieux, en les plaçant sous son contrôle, et en 
ne leur reconnaissant d'autre autorité que, celle qui vient de lui. 
Dès que le regent est devenu un employé de l'Université, il n'est 
plus qu'un représentant subalterne du gouvernement", ("L'Echo du 
l'-1ont-Bla11c", 14 novembre 1850). 
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laïque nommé par le curé et q1.1i vit dans la dépendance m:1rale et 

paternelle de celui-ci et de l'évêque. 

Ces id6es sont Jmises par les conservateurs et les ca

tholiques dans tous les pays où l'institution scolaire est en ques

tion. Hais en Savoie, celle-ci se si tue dans une pLJ bl.;rna ti~1ue 

beaucoup plus large, celle de la nationalitJ savoisienne. 

Avec l'avenement de la monarchie constitutionnelle nait 

le centralisme administratif', qui constitue une remise en cause du 

particularisme savoisien puisqu'il fond les nationalités qui com

posent le royaume en une seule nation. Les conservateurs savoyards 

se refusent de ne plus être un Etat dans l'Etat. Ils le font savoir 

dans un Mémoire présenté au Président du Conseil des ministres, le 

16 f~vrier 1849, par les parlementaires. 

Un "mJmoire explicatif" est soumis aux conseils provinciaux et divi

sionnaires quelques mois plus tard. Ils expliquent que les lois 

scolaires sont une violation des libertés nationales, "une vérita

ble oppression" de la nationalité savoisienne au triple point de 

vue politique, financier et moral (voir texte 4). En conséquence, 

ils revendiquent la décentralisation administrative, la liberté de 

l'enseignement. Autrement-dit, ils souhaitent que la Savoie soit 

laissée aux mains des Savoisiens (voir texte 6) 

"c'est pourquoi au nom de sa nationalité qui-doit être 
respectée, au nom de ses besoins qui ne peuvent être méconnus, 
la Savoie demande aujourd'hui que son union politique avec le 
reste des Etats Sardes soit conciliée avec ce qu'exige la con
dition exceptionnelle de son territoire, de sa langue, de ses 
habitudes, de ses intérêts ••• 

Les voeux que les soussignés viennent de formuler se 
sont si l1<1uteme11t et si généralement manit'estés en Savoie, 
que différer de les accueillir serait impossible, que les 
repousser serait hâté peut-être une rupture violente et com
plète avec le reste des Etats. Ce serait fournir un nouvel 
élément de force aux partis qui cherchent à jeter le pays dans 
les bras de la France et de la Suisse" (1). 

La décentralisation et la liberté sauhaitées n'étant pas 

instaurées en Savoie, la prédiction se réalise. Les cléricaux, déçus 

par la politique du gouvernement pièmontais, qui néglige les popu

lations et les intérêts de la Savoie ou, dont les effets ne se font 

sentir que tardivement, quand ils ne sont pas négatifs, manifestent 

progressivement leur sympathie pour le rattacnement du Duché à la 

France. 

• •• / 0 •• 

(1) A.D. H.S., 5 FS J Mémoire du 16 février 1849, p 12, 1 J. 
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II) "LA SAVUIE DANS LA VIE 1:"RANCAISE" (1860-1875) 

En 1860, les Savoyards sont désormais intégrés à un 

Etat infiniment plus lalcisé et centralisé que le Pièmont. La lé

Gislation scolaire française appliquée en Savoie témoigne, com111e 

dans le royauiue sarde, d'une lutte d'influence entre l'Eglise et 

l'Etat. 

L'opinion républicaine favorable à une école obliga

taire, gratuite et laïque s'affirme progressivement dans la vie 

politique en raison du soutien des ministres, Victor Duruy et 

Jules Simon, sans toutefois pouvoir s'imposer. Lee; républicains 

modérés, qui constituent l'élite dirigeante, après 1870, sont hos

tiles à l'idée de laïcité. 

Par le Sénatus-Consulte du 12 juin 1860, !'Empereur 

rend la législation française applicable dans les départements an

nexés, à partir du 1er janvier 1861, et s'autorise à légiférer par 

décrets. L'administration de l'instruction publique n'a que quatre 

mois pour passer d'un régime à l'autre. 

Par le décret du 1J juin, les deux départements savoyards 

constituent une dix-septième académie (1). Celle-ci est, d'abord 

administrée par un vice-recteur, Charles Marie ZEVOHT, inspecteur 

d'Académie à Aix-en-Provence, dépendant directement du 1ninistère 

et dépourvu de certaines attributions en mutiere d'enseignement 

supérieur, puis sera, le 28 aont 1862, confiée à un recteur. 

Mutés ou demeurant en ~avo_1_e, les fonctionnaires sa

voyards conservent des fonctions à peu près équivalentes à celles 

c1u' ils avaient jusqu'alors. L'abbé Neuvecelle, Proviseur royal à 

Annecy est envoyé comme Inspecteur d'académie à Guéret Croizat, 

son secrétaire, demeure à Annecy en tant que comuds de l'inspection 

académique, dont le titulaire est l 'Inspecteur de Guéret, Belhom,.;e. 

Le décret du 18 aont 1860 rend applicable les lois des 

15 mars 1850, 9 uiars 1852 et 14 juin 1854, et réserve provisoire

ment les attributions des Conseils départementaux aux préfets, les 

... / ... 
(1) Elle sera rattachée à l'académie de Grenoble en 1922. 
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Conseils généraux n'ayant pû être constitués (1). 

En 1860, l'organisation universitaire du royaume de 

Pièmont-Sardaigne est assez semblable à celle installée en France. 

Dans celle-ci, le ministre est le grand maitre de l'ins

truction. Il est assisté du Conseil supérieur de l'instruction pu

blique, qui, en 1852, se compose de trente deux membres dont envi

ron les deux tiers sont étrangers aux questions de l'enseignement, 

et des inspecteurs généraux : huit pour l' enseigue:uent sup,,rieur, 

six pour le secondaire et deux pour le primaire. 

L'Académie, circonscription universitaire, qui n'exis

tait pas dans l'administration sarde, est administrée par le Recteur 

assisté du Conseil académique. Celui-ci veille à l'application des 

méthodes prescrites par le Conseil supérieur et donne son avis sur 

les questions d'administration, de finances et de discipline in

téressant les établissements secondaires et supérieurs. 

L'administration de l'instruction primaire est partagée 
~ 

entre l'Etat et l'Université, l'Eglise ayant aussi une part dans le 

contrôle de 1 'e:1seignement. 

Le Second-Empire af'f'irme son contrôle politique sur 

1 'Université : d'une part, le gouverne111ent moral et l'auto ri té po

liti4ue échoient au préf'et, d'autre part, les fonctionnaires sont 

soumis à la prestation du serment, en vertu de la Constitution de 

1852. 

Mais la loi Falloux (15 mars 1850) et la législation 

de l'Empire autoritaire f'ont progresser l'autonomie de l'adminis

tration primaire. 

Alors que la loi de 1850 laissait les Conseils munici

paux choisir les instituteurs communaux sur une liste d'aptitude 

dressée par le Conseil académique, le d~cret du 9 mars 1852 confie 

leurs nominations au Recteur. Finalement, la loi du 14 juin 1854 

transmet les attributions de celui-ci au Préf'et, qui, toutefois, ne 

peut agir qu'après avis de l'inspecteur d'Acadérnieo 

Face au pouvoir de contrôle des notables, qui sont 

... / ... 
( 1) Le Conseil départe:uental est norn11:é par l'arrêté préf'ectoral du 
22 février 1861. 



représentés au sein du Conseil départemental et parmi lesquels se 

recrutent les délégués cantonaux, l'inspection se renforce, µarce 

,1ue mieux organisée. En 1854, elle entre de plein droit dans le 

Conseil départemental de l'instruction publique, qui se coa1pose 

comme suit : le Pré!'et, président, l'Inspecteur d'Académie, l'Ins

pec teur primaire, 1 'Evêque, un ecclésiastique désiené par 1 'E:vêl1ue, 

un ministre protestant, un délégué du consistuire israélité, le 

Procureur Gé 11éral près la Cour d'appel, quatre membres élus par le 

Conseil général. Cette instance est responsable des affaires disci

plinaires et contentieuses relatives aux établissements particuliers 

d'instruction secondaire. Ses attributions en ce qui concerne 

l'instruction primaire se li111itent à élaborer les reelements des 

écoles, à fixer le taux de la rétribution scolaire et à autoriser 

les écoles mixtes. 

Bien que l'application de la loi Falloux, qui marque le 

triomphe de l'esprit conservateur et catholique, en réaction à la 

peur sociale qui suivit les élections de mai 1849, donne lieu à une 

lutte d'influence entre l'Eglise et l'Etat, il n'en règne pas moins 

entre eux une "ère de bons sentiments" (1). 

Le clergé est représenté dans les diverses instances 

scolaires. Il surveille l'application de l' ins tructi,,n religieuse 

et exerce un contrôle de fait sur les écoles libres. De plus, l'au

torisation des congrégations enseignantes par simple décret, en 

vertu de la loi du Jl janvier 1852, entra1ne un dévelop 1,ement 

rapide de l'enseignement confessionnel. 

Cependant, les évènements de la guerre d'Italie et la 

question romaine entraînent un revirement de la politique gouverne

mentale. Celle-ci devient mDins conciliante envers les congreganis

tes et soutient plus nettement l'enseignement laïque. 

Dès 1859, l'administration se donne le droit de prendre 

une décision contraire au voeu de la commune. Dans sa circulaire 

aux Préfets de mai 1861, le Ministre Rouland, limite les dr.iits 

des Supérieurs dans la nomination et lu mutation des membres de 

••• / 0 •• 

(1) L'Etat interprète de façon restrictive les droits du clergé : les 
nouveaux recteurs départemeutaux sont des laïques, les inspecteurs 
primaires sont des universitaires, le gouvernement soutient les 
écoles normales et limite l'extension des écoles de charité, etc., 
M. Gontard, Les ~coles primaires de la France bourgeoise (1833-
1875), C.R.D.P., Toulouse, 2ème édition, 1976, p 127-129

0 
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l'association et autorise les com.::unes à percevoir la rétribution 

scolaire dans les écoles congréganistes, qui pour la plupart, 

étaient jusqu'alors gratuites. La circulaire du 14 février 1866, 

confirmée par l'article 18 de la loi du 10 avril 1867, ne dispense 

du service militaire que les congréganistes réalisant l'engagemeut 

décennal dans une ecole publique. Par la loi du JO octobre 1867, 

Duruy organise l'enseignement secondaire :féminin, disputant ainsi 

à l'Eglise, le monopole qu'elle détenait jusqu 1 alorso 

Cette action gouvernementale provoque un réveil des 

luttes scolaires, qui s'accentueront après la guerre de 1870. 

B) La question scolaire ==================== 

En Savoie, sous le Second Empire, l'opinion semble 

manifester peu d'interêt pour les questions de l'enseignement. La 

presse intervient peu sur ce sujet, et quand elle le :fait, c'est 

le plus souvent en reprenant des articles publiés dans des jour

naux parisiens et lyonnais (1). 

Les journaux conservateurs sont insuf~isants ou ina

daptés. Le Hont-Blanc (1861-1879), journal bonapartiste, succède 

au Bon Sens. L'Union Savoisienne (1868-1893) est l'organe des 

légitimistes. Les républicains disposent de deux organes-de ~resse 

dynamiques, animés par les che:fs de file du mouvementa Jules i-'hilippe, 

à Annecy, édite "Les Alpes" (1869-1919) et Nicolas Parent imprime 

à nouveau, à partir de 1869, Le Patiote Savoisien - supprimé en 

1853 - "journal politique de la Savoie et de la Haute-Savoie". 

A côté de ces journaux d'importance départementale 

existent ceux édités dans les arrondissements. A St Julien, c'est 

le journal bonapartiste, l'Echo du Salève (1866-1892). A Bonneville 

et à Thonon, ce sont deux journaux républicains : Le Bulletin du 

Faucigny et Le Lé111an (1861-1898). 

L'"engourdissemerit" de La vie politique est une consé

quence du rattacheme,it. Les gr·.Jupes politiques savoyards n'ont pas 

leur correspondant en France. De plus, l'influence des conserva

teurs diminue. Défiants envers l'Empire en raison de sa politique 

... / ... 
(1) C'est principalement l.e cas pour la presse cléricale, même 
après 1870. 



italienne, vers 1868, ils se divisent en deux groupes : l'un, f'a

vorable à l'Empire Libéral, l'autre, glissant vers le légitimisme. 

Ils perdent la confiance des populations rurales, faute d'une 

situation matérielle qui s'améliore, et ne peuvent con1pter sur 

l'appui du cler[_;é, dont l'influence décline aussi. 

Les libJraux, qui, en 1860, sont des monarchistes 

constitutionnels, recrutés principalement dans la petite bour

geoisie, deviennent en sept ou huit années des républicains con

vaincus, de tendance modérée, qui constituent le personnel poli

tique après 1870. 

1) Les luttes scolaires (1871-1872) 

A partir de 1870 et en réaction à la défaite.militaire 

et à la com.·!une de Paris, se développe un mouvement en faveur de 

la généralisation de l'instruction populaire. 

Pour la majorité conservatrice de l'Assemblée Nationale, 

ces deux évènements sont la conséquence de l'affaiblissement de la 

morale et du sentiment chrétien. Pour les républicains, la défaite 

résulte de l'insuffisante instruction du peuple. La guerre se tra

duit par une victoire de l'instituteur prussien sur son homologue 

français. Au-delà de ces vues partisanes, l'opinion prend conscien

ce que la situation de l'instruction primaire ne peut s'améliorer 

que par l'universalisation des connaissances. 

Dans ce but, les Conseils d'arrondissement et le Conseil 

général émettent le voeu que l'instruction primaire devienne gra

tuite et obligatoire : le Conseil d'arrondissement de Thonon, dans 

sa sénnce du 18 octobre 1871, va .jus(1u'à demander la Silppression 

du droit de vote~ tout individu ne sachant ni lire ni 6crire, 

liant ainsi l'obligation scolaire à l'exercice des Droits civiques. 

En 1872, la bataille scolaire, qui agite la France, à 

propos du projet de loi de Jules Simon, atteint aussi la Haute

Savoie (1). Mgr l\lagnin, évêque d'Annecy (1860-1879), qui avait 

déjà manif'esté, en 1867, contre la loi Duruy, intervient contre le 

o••/ooo 

(1) Il écarte la gratuité pour des raisons de circonstances, mais 
établit l'obligationo Le personnel enseignant est nommé par 
l'adrninistration universitaire : l'inspecteur d'académie, le rec
teur. Il supprime la lettre d'obédience (cf M. Gontard, op. cito, 
p 217-218). 



projet (1). Dans une lettre adressée, le 9 janvier 1872, à l'ar

chevêque de Chambéry, il approuve la pétition des évêt1ues de la 

province ecclésiastique de Houen et propose à Mgr ililliet de faire 

de même en Savoie. Le principal grief retenu contre le projet de 

loi, est q11 'il porte atteinte à la liberté des familles et de 

l'Eglise. 

"Ce projet de loi, expression du cahot dans lequel nous 
vivons et des doctrines qui nous perdent, manque dans ses 
bases : il confis<JUe au nom de l'Etat, le,.; droits naturels du 
père et ceux de l'Eglise, qui, lorsqu'un enfant lui. appartient 
par le baptême, doit veiller ù ce que la reli~ion préside à 
son enseignement. Et ces droits qu'il mc·connait dans le pere, 
il les confie aux conseillers de la conunune, <1u' il laisse 
libre de les exercer selon l'esprit qui règnera dans chaque 
localité, et qui y rendra ainsi l'enseic;-nement impie ou 
religieux, selon le parti qui aura triompiié aux électionso 
~ue ferait-on de plus si on voulait démoraliser l'enseigne
ment ?" (2). 

Contre la propagande des conservateurs et des catholi

ques, la Ligue de l'enseignement lance une campagne de pétitions en 

faveur du projet de loi dans toute la France. En Savoie, ce n'est 

pas un succès. La liaute-Savoie est le 64ème département classé pour 

le nombre des signatures, favorables à l'instruction obligatoire, 

déposées sur le bureau de 1 'Asse,11blée Nationale, le 21 juin 1872 

J415 signatures ont été recueillies, unic1uernent fournies µar les 

hommes - soit environ 2,5 ~ de la population masculine (J). L'ab

sence de signatures des µersonnes du sexe féminin peut s'1 expliquer 

par le fait qu'elles sont pour la plupart d'anciennes éleves des 

établissements congréganistes. La faiblesse du nombre des pétion

naires, en Savoie, resulte des mises en garde publiées dans la 

presse conservatrice, notamment "l'Union .:::iavoisienne", m;:iis surtout, 

de l'inexistence de cercles affiliés à la Ligue, malgré les efforts 

de certaines personnalités libérales comme Nicolas Parent. Celui-ci 

écrit dans "Le Patriote Savoisien" du 7 septembre 1871 

"J'ai vainement cherché dans le temps, à répandre en 

••• / •• 0 

(1) Dans une lettre du 4 octobre 1867, il signifie à i'lgr DUPANLOUP 
qu'il adhère à son "éloquente protestation" que constitue sa "lettre 
sur Mr Duruy et l'éducation des filles". Il juge l' enseigneme:1t pro
posé II con traire aux lois établies par la nature elle-i,1ême", ( corres
pondance de Mgr Ma~nin, 1867, A.D.). 
(2) A.D., correspondances de Hgr 1"1agnin, 18720 
(J) Les deux premiers departerneJ1ts sont la Seine et les Ardenneso 
Le c.léparteme. tt des Alpes-Hari times ( ex comté de Nice), classé 72ème 
présentait 2437 signatures : 2JJ9 hom111es, 98 femmes. La Savoie, 
classée 79ème, 1804 signatures 1683 homii1es, 121 femmes. ( "Le 
Léman", 20 avril 187J)o 



Savoie, la Li(;ue de l'Enseignement et si je n'ai pas réussi 
alors - c'était sous l'Ernµire - une tentative nouvelle 
aurait-elle plus de chance en ce temps de H~publique? Hélas 
les formes peuvent changer, mais le mouvement des esprits 
est lent". 

Après la Nation, ce sont les notables qui s'exprirnent. 

En 1872 de nombreux Conseils généraux engagent des discussions sur 

la question scolaireo Le Conseil général de la Haute-Savoie se 

prononce pour la gratuité et l'obligation de l'instruction primaire 

(s~ance du 25 aoBt 1872), mais refuse la laïcité par dix-huit voix 

contre une et trois abstentions (séance du 26 aoOt 1872) (1)o 

2) L'opinion des r~publicains 

Les républicains modérés souh,ti tent une instruction 

gratuite et obligatoire. L'instruction est un droit, mais surtout 

un devoir au triple point de vue de l'individu, de la famille et de 

la société. L'obligation est nécessaire puisque les parents igno

rants ne peuvent pas toujours juger de la nécessité d'instruire 

leurs enfants : 

"Je vous le demande, à quoi servira votre obligation 
morale, si les pères de f'a111ille n'ayant jamais eux-rnêmes 
goûté les bienf'uits de l'instructiDn, n'ont pas la moindre 
idée de son importance ?" (2). 

La loi qui punit les parents, qui negligent leurs devoirs de pater

nité, doit aussi les obliger "à fournir à leurs enfants la nourri

ture intellectuelle, tout aussi importante cependant, tout aussi 

sacrée, pour ne pus dire plus, que la nourriture du corps" (J). 

Un individu non instruit est un facteur d'imworalité 

et de perturbation sociale 

"il n'aura, com,11e la bête de som.::e, qu'une v.:leur 
proportionnelle à ses forces musculaires, n'éprouvera 
d'ambition que pour les jouissances grossieres et sera 
un instrument brut et stupide à la disposition du premier 
brouillon, du premier aventurier, du premier sauveur de 
société, qui se présentera" (4). 

La gratuité est un moyen de réduire les inégalités 

sociales. Elle permet "d'établir une égalité absolue entre tous 

••• / 0 •• 

(1) Au total, 55 Conseils généraux se prononcent pour l'obligation. 
C.G.H.S. 1873, séance du 26 août, p 409 : En ce qui concerne la gra
tuité "nous la voudrions plus large encore, telle que le legislateur, 
dominé par le fait, n'efrt plus qu'à le consacrer dans une loi". 
(2) Discours prononcé à la distribution des prix des écoles de 
Faverges, par le Dr Calligé, conseiller g~néral, ("Les Alpes", 26 
septe1.1bre 1872) o 

(J) Ibido 
(4) Ibid. 



l,es élèves, af'in de prévenir ces ,,rivilèges, ces faveurs, ces abus, 

qui ne manquent jamais d'exercer une influence regrettable sur les 

relations sociales ultérieures" (1). 

Le développement de l'enseignement f'éminin est aussi 

une condition necessaire à la généralisation de l'instruction. 

Ainsi, la nation enti6re ayant intérêt à ce que tous 

ses membres soient instruits, il est naturel que l'Etat prenne en 

charge les f'rais d'instruction. 

Les républicains avancés, radicaux, se prononcent 

pour la la Ici té • Les épreuves qu'a subies la !<'rance dans les an

nées 1870-1871 sont la cons~quence des "institutions vicieus8s", 

qui régissent le pays, et de l'action du parti clérical (2). 
La régénération politique et sociale passe par l'uni

versalisation de l'instruction, qui doit être également gratuite 

et laique. 

La laïcité consacre la liberté de conscience. Aussi 

est-il n~cessaire de prohiber l'étude de la religion dans les 

écoles. Elle ne doit pas être enseignée par l'instituteur, mais 

par le curé, à l'Eglise. Du f'ait du grand nombre des religions, on 

ne peut en prôner une sans décrire les autres : 

"Un culte pas plus qu'un autre, ne peut, ni ne doit 
s'arroger le droit d'enseigner" (J). 

La multiplicité des religions rend compte de l'indépendance d~ 

l'instruction vis à vis de la religion: 

"L'instruction doit être corn .,e une source libre, désin
téressée et universelle, où toutes les religions, toutes les 
carrières, toutes les industries puissent venir criercher leur 
origine et leur perfecti.1n" l~). 

La laïcité de l'instruction signif'ie que le père doit respecter le 

droit de son f'ils à la liberté de conscience l 5), et que c,1<14.ue 

... / ... 
(1) Ibid. 
~2) P.S., 6 avril 18710 (Jl P S 25 avril 18720 
( 4

5 
I~i~: 

( Or celle-ci est enchaînée par l'Eglise, du baptême à la com
munion solennelle : l'Eglise vole "l'homme aussitôt après sa 
naissance 1", (P.S., 9 juillet 1872). 
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com.iiune a le droit de déterminer souverainement le mode de son 

enseignement primaire (1). 

• • • 

En 1875, les Conservateurs et les Républicains sou

tiennent les mêmes idées que vingt cinq ans plus tôt. C'est dire 

que la législation scolaire établie entre temps n'a pas satisfait 

l'opinion. 

Si Républicains et Cléricaux se disputent sur la pla

ce que doit tenir la religion à l'ecole, tous s'accordent à vou

loir généraliser l'instruction et affirment la nécessité d'un 

enseignement moral. ''Derriere la querelle du contrôle id,~ologique 

de l'institution scolaire, on devine w1 accord très L..1.rge sur ses 

fins et ses ull>yens" (2). 

CONCLUSION 

L'Annex:ion de la Savoie à la France n'apporte guère de 

changement dans le cadre administratif'. Elle ne fait qu'accentuer 

un mouvement de centralisatiDn et de sécularisation, commencé sous 

le "Risorgimento". 

Cette évolution engendre une rivalité entre deux pou-

voirs l'Etat et l'Eglise. Le premier lalcise ses institutions 

pour les adapter au monde moderne, le second freine cette action 

pour défendre ses prérogatives et l'ordre établi. Cette opposition 

est soutenue par les notables, dont le pouvoir politique décline 

en raison de la centralisation administrative, et par l'opinion 

catholique, qui rejette la lalcité, perçue comme un agent de dé

christianisation des peuples. 

Aussi l'institution scolaire, au XIXe siècle, vit-elle 

au rythme de cette rivalité, qui se répercute au niveau du réseau 

scolaire. . .. / ... 
(1) Le P.S. du Jo mars 1872 critique l'action du Ministre Jules 
Simon qui oblige les municipalités à réintegrer les congré,;,1nistes 
qu'elles ont expulsés dans les annees 1870-1871, corn;.te ù. Chambéry, 
( Cf J • Lo Vie ' 0;) 0 Ci t. ' p 5 J J-5 JI!) . 
(~) A, Pro::;t, ld.oto:i.re de l'e11:,ei,~nernc11t en Yr;rnce (1tl00-1907), 
A. Colin, 1977, p 8. 
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- TEXTE 1 -

DE L'EDUCA'l'ION DU PEUPLE. OBLIGATION DE L'EDUCA'rION. (par Grégoire ITTIDRY-Ml~NOS)* 

(Le Patriote Savoisien - 15 septembre 1B49) 

"••• Il ne faut pas agir à l'égard des travaux de l'esprit humain 
comme à l'égard des opérations commerciales, ceux-là sont une connexion si 
étroite avec la morale publique et l'existence politique d'un Etat, que ce 
serait mettre la société en péril de les laisser libres ; dans celles-ci, 
l'erreur n'est qu'une perte pécuniaire qui intéresse fort peu l'ordre social ••• 
Les travaux de l'esprit huma.in doivent donc recevoir une direction et un 
contrôle sévères, et les opérations commerciales abandonnées à la libre concur
rence des particuliers. 

"Si donc l'éducation est nécessaire à l'existence politique des 
Etats, ceux-ci doivent la subventionner comme l'ordre judiciaire et adminis
tratif ••• L'éducation d'un peuple est même une affaire plus importante que 
l'administration et le barreau: car un peuple qui aurait l'instruction dont 
il est susceptible rendrait presque nulle, l'action des lois civiles et crimi
nelles. La gratuité découle de ce droit. Un état ne peut se faire servir sans 
une rétribution, pas plus dans l'éducation que dans l'administration. Mais si 
l'éducation est gratuite elle doit ~tre obligatoire. L'obligation jaillit de la 
gratuité. L'Etat qui paie doit veiller à ce qu'on fasse bon usage de ses dépen
ses. Le peuple tout entier, invité au banquet de l'éducation dont l'Etat fait 
tous les frais, ne peut, :sans encourir la peine des lois répressives, y laisser 
place vide. 

"Outre la ra.i:::ion poli tique qui oblige un gouvernement à pousser ses 
gouvernôs au banquet de l'éducation, il y est forcé par une raison morale. Les 
plus simples notions du droit et du devoir nous défendent de laisser périr un 
individu, m~m<~ alors qu'il voudrait se suicider ••• La société a le droit de 
forcer au bonheur, aux jouissances spirituelles et matérielles, ses membres 
récalcitrants ••• La société a. le droit de vivre; or, elle ne peut vivre si elle 
repose sur ùes population:'3 abruties et usées par l'ignorance. Quand le fondement 
est de sable, 1~ mine est grande. 

"!·:ais, l'i;tat se servira de l'instruction publique pour enchainer un 
peuple et le former à son image. Tant mieux. Le gouvernement que nous voulons est 
celui de tous et par tous,. le gouvernement du suffrage universel, de la volonté 
générale de la nation, le gouvernement de la liberté, de l'égalité et Je la fra
ternité. ?lus de pri vilègE:lS, plus d'exclusions, plus d'abus. l'.:t quel mal y aurait
il qu'un peuple fut façoru1é à l'image d'un pareil gouvernement? Nous voulons le 
bien absolu, quoi qu'en disent nos ennemis. Nous laissons au parti-prêtre la tris
te fonction d'étrangler lE3S gouvernements, en leur enlevant tout moyen de dissiper 
l'ignorance, qui est un autre bourreau aux ordres du clergé. Il sied bien aux 
exécuteurs de Rome d'implanter chez tous les peuples le choléra de l'intelligence 
et de la morale ••• (à vouloir abattre les gouvernements en maintenant les masses 
dans l'ignorance, le clergé contribuera à faire na!tre la révolution). 

•••/•e• 



... / ... 
"L'éducation est donc digne d •attirer la sollici tudo de l' ;><;tnt. 

L'Etat est au peuple ce qu'un père est à ses enfants. Or, un père abandonne
t-il l'éducation de ses Emfants à des hommes suspects et inconnus ? Ne les 
force-t-il pas, la verge à la main, à étudier leurs leçons, comme il les 
force à manger s'ils veulent bouder ? 

"Education et nourriture sont également indispensables, l'un pour 
soutenir la vie de l'~e et l'autre celle du corps. Véritable paternité, le 
pouvoir, quel que soit son nom, doit veiller aux intér~ts moraux et matériels 
de ses subordonnés: son incurie légitime sa chute. 

"L'autorité de l'Etat prévaut-elle sur celle des parents? C'est 
une question qu'il est utile d'agiter. 

"Dans l'origine des sociétés, la famille était tout ••• Mais. 
(l'autorité du père) a dû. décliner lorsque 1' existence de la famille a été 
assurée par des lois positives et communes à plusieurs familles qu'on appelle 
un peuple; elle n'était plus nécessaire pour vivre et se conserver. A mesure 
que le pouvoir public s'est constitué plus fortement, le pouvoir paternel a 
diminué. Et cela entrait da1~ les vues de l'Auteur de tout ordre social. Si cha
que famille avait joui d'un pouvoir indépendant ••• la destruction aurait plar.é 
sur cette division indéfinie de pouvoirs. La. civilisation a gagné, à cet affai
blisse~ent, de l'autorité paternelle, et l'on peut dire que plus la famille c'ab
sorbera dans l'Etat, plus la civilisation sera parfaite. Gardons-nous cependant 
de détruire entièrement les liens de la famille. Soumise à l'état, elle est dans 
un rapport continuel d'infériorité avec lui; elle livre ses enfants à l'Etat, 
qui les lui renvoie polis et civilisés par une éducation publique. Détruisez 
ce rapport, la société est anéantie. Que la famille, par exemple, refuse ses 
membres à l'~tat; elle résiste, c'est la guerre civile indéfinie. Que !'Etat 
réserve l'exclusive possession des membres de la famille, c'est le communisme de 
la pire espèce, celui de la chair. 

"Ainsi, oblig.~tion pour l'Etat, sous peine de 
truire les membres de la :famille; obligation à la famille 
qui la protège et la couvre du bouclier des lois". 

mort politique, d'ins
de les livrer à l'Btat 

Grégoire HUDRY - !(SNOS (11323-1b73). Il est né à Vilhrd-sur-Boëge,(arrondissement 
de 'l'honon). Anticlérical dès son enfance, il est en contact, après k48, avec le 
groupe des libéraux de Chambéry. Publiciste, il collabore au journal libéral 
"Le Patriote Savoisien" (1848-1852)t fonde "Le Glaneur Savoyard" (1852-1863) et 
"Le Statut et la Savoie" (1859-1860), organe de presse des antianne~ionnistes. 
Après l'annexion, il colla.bore à la "Revue des deux mondes". Il publie dans celle
ci, le 15 novembre 1862, "'La. Savoie depuis !'Annexion", réquisitoire contre 
l'attitude de la France envers la Savoie. Après 1870, il est favorable au mouve
ment séparatiste. 



TEXTE 2 
=== 

LA LIB!'::l'l'E D'F.NSEIG~a.;::EN'r : L'OPINION DES LIBERAUX 

(Le Patriote Savoisien, 15 septembre 1849) 

"Si l'enseignement est donné gratuitement par l'Etat, la 
concurrence devient impossible de fait pour le Clergé ••• nous ne sommes pas 
hostiles à l' cnseignei:;en t pur le Clergé ; nous repoussons seulement le mono
pole qu' :i_l se r,;serve sous le prétexte de liberté d'enseignement . .,.,,,rJ .:: 

:.::,/ 
' ' '), "C c::;t donc un privil0ge, un monopole que VOU!J ~1:(Z1-la1!. p;ro-
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fit de l'r~t.'.lt? dira-t-on. La gratuité de l'enseignement, qui ?j; désor::-.àis 
une des conditions poli tiques de nos sociétés, n'est possible qu O pa.r (;],,'Etat 
et avec les ressources de l'Etat ; d'ailleurs l'Etat, le gouverne~:èrit ne ré
sument-ils pas la société et la société n'a-t-elle pas le droit de consacrer 
une partie de ses ressources à l'enseignement public? Y-a-t-il privilège de 
fait ou de droit, dès l'instant que chacun pourra puiser l'instr~ction aux 
sources qui lui paraîtront les plus pures et les mieux adapt,~es à ses besoins, 
à son état, à son caractère et à sa fortune, à la charge, cependant, d'acqué
rir l'instruction qui sera déterminée par une loi d'Etat? 

"Etablissez la liberté d'enseignement sans créer un enseigne
ment gratuit et sans rendre l'instruction obligatoire, les congrégations re
ligieuses patronées par le Clergé, feront aux collèges et aux pensionnats du 
gouverneraent une concurrence d'argent et de temps, telle que les premiers 
regoreeront d'élèves tandis que les seconds seront déserts ••• 

"Si le Clergé pouvait donner une instruction solide, nous n'hé
siterions pas à le rcco,rrnnder nous-m~mes pour l'ensei[';Ilernent ; m.:ds l'histoi
re est là, protestant contre lui; la. part que ses membres les plus influents 
ont prise aux luttes politiques depuis 50 ans nous a révélé leur pensée intime, 
pensée d'absolutisme civil et politique, pour la réalisation de laquelle ils 
dépenseront toute leur énergie et toute leur influence ••• " 
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- 'rEXTE 3 -

L'ENSEIGN.illitN'l1 E'J.1 LA MORALISATION ou "L'IMMENSE AVAN'l'AGE DES VICARIATS-REGENC.t<S" 

(L'écho du Mont-Blanc - 8 Mai 1851) 

11Fat-il vrai qu'un instituteur larque, formé dans une école de mé
thode, entend mieux le mécanisme des classes élémentaires, n'est-il pas évident 
pour tout autre que l'impte, n'est-il pas évident pour des parents chrétiens, 
que le pr~tre exerce sur leurs enfants un ascendant plus propre à les porter aux 
habitudes vertueuses que celui dont jouira un régent larque à qui la tenue, le 
langage, la conduite n'auront rien, même avec la plus exacte décence, qui impose 
au même degr(; le respect, la confiance et le dévouement des jeunes ocoliers ? 
N'est-il pas au moins plus probable, pour ne rien dire de plus, qu'on trouvera 
plutôt dans la foule des instituteurs larques, riue dans celle des prêtres-régents, 
quelques-uns de ces indivi.àus dont le contact est funeste à l'innocence des 
enfants, quelques-uns de c:es hommes dont les antécédents sont loin d'offrir des 
gara.~ties, dont les faible,sses peuvent subitement déshonorer un passé irreprocha
ble, dont les habitudes pe,uvent provoquer le mépris ou la désaffection ? 

"Le certificai; de moralité que le régent larque apportera dans la 
commune qui lui confiera tout ce qu'elle a de plus délicat et de plus sacré, 
vaudra-t-il jamais l'estime dont un év~que honore le vicaire-régent; estime 
assise non pas sur la certitude que le sujet envoyé n'a aucun vice capital, mais 
sur l'assurance acquise par de longues épreuves qu'il est doué de toutes les ver
tus qui font, dans nos jeunes pr~tres, le modèle des jeunes gens? Les enfa.~ts ne 
seront-ils pas plus salutairement impressionnés par un maître qu'ils voient souvent 
mon ter dans la chaire et à. l'au tel, qu'ils voient au chevet de leurs parents mala
des, qu'ils voient associé à la vie et aux fonctions de leur pastear, que par un 
maître qu'ils voient festoyé au cabaret par les parents qui veulent en obtenir des 
soins particuliers pour leurs enfants, qu'ils voient se promener avec sa femme et 
ses bambins ou courtiser la fille de son voisin, qu'ils voient aller souvent à la 
ville voi~1ir1e 8n ces joui~:, Ol. J.t:, ct~rd voudrait voir tous ses paroissiens à l'église, 
qu'ils voient faire certains actes où il y a une légèreté, excusable sans doute dans 
un homme, mais dangereuse en ol.ui dont la conduite est sens6e servir .Je règle, 
qu'ils entendent enfin tenir des discours par trop inconvenants dann une bouche qui 
n 1Rurait rien à leur prescrire, mais d'une funeste portée, quand lA. l9.n13Ue qui les 
profère est la m~me qui demande à ces enfants l'explication des Comms..~dements de 
Dieu? 

"Il faudrait être aveugle pour ne pas voir que la différence mo~ale q~l 
y a entre un instituteur laique et un vicaire-régent est toute à l'avantage de celui
ci, ou, si on la voit telle qu'elle est, il faut 3tre bien passionnément ennemi de 
la religion et de la moral:ité des enfants, pour en repousser les heureux résultats'.! 



LIBER'rE D'Ei:SEIGNEEE!l;T E'r NATI0'.1f.\LI'rE SAVOISIENNE 

(Mémoire explicatif des Parlementaires Savoisiens ••• ) (1) 

-51-

"Ces différentE3S lois (2), et spécialement la première, ont apporté 
des modifications es sen tiolles aux ar,ciennes Constitutions universitaires ; mais 
ces modifications n'ont été avantageuses ni pour la Savoie, ni pour la liberté 
d'enseignement. 

"En effet, quant à. la première, en asaimib.nt entièrement la Savoie 
aux autres Provinces oui ressorte,,t de l'Université de Turin, la loi a supprimé 
de fait le Conseil de réforme créé en 1768, le(Juel était totalement form"J de 
membres Savoisiens et exerçait à.-})eu-près seul son action sur les ins ti tu tions 
enseignantes. Il était donc une garantie pour le pays dans le choix des Profes
seurs, des Réformateurs ou Proviseurs et des maîtres, dans l'eLseignement des 
doctrines, ainsi que dan.s la discipline intérieure et extérieure des élèves. 

"Le pays trouvait encore une autre garantie dans l'obligation pour 
les professeurs de fournir un certificat de moralité de !'Evêque, lequel avait 
à sa r.omination le Profes~ieur de théologie. 

"la loi nouvelle cherchant à. séculariser l'enseignement, et à. détrui
re toute influence ecclésiastique, soulève d'autant plus de craintes chez les 
parents, que la liberté des cultes et d'admission de toute croyance aux emplois, 
sont une conséque,:ce nécer1r;aire, et ont été consac ··ées pnr la constitution. 

"Qun.nt à la liberté d'enseig:i.ement, la loi a mis sous la dépendance 
universitaire tous les collèges et pensions, toutes les écoles élémentaires et 
supérieures, publiques et privées d'enfants et d'adultes, toutes les écoles et 
pensions de filles, la nomination à. tous les emplois des Professeurs, Proviseurs 
maîtres d'étude, Inspecteurs, Directeurs spirituels, à l'exclusion de toute autre 
autorité, ~ême des Evêques, l'admission ou le rejet, dans chaque localité, des 
corpor3.tions reliGieuses pour l'enseignement, la surveillance de toutes les ins
titutions de bienfaisance relatives à l'instruction élémentaire; en un mot, elle 
a établi le monopole le plus absolu sous le rapport de l'instruction publiq0.,;_e. 

"Les soussiulés r,ensent que ce monopole est non seulement préjudi
ciable à la Savoie par la difficulté qu'aura aujourd'hui le Gouvernement d'obte
nir des informations suffj_santes pour éclairer ses choix, mais qu'il se trouve 
encore en opposition avec les principes constitutionnelso 

"Pour nettre cette question si vivement débattue sur son véritable 
terrain, les soussignés déclarent que, selon leur opinion, la liberté d'ense:.
gnement ne doit point êtrE! l'autorisation absolue d'enseigner toute espèce de doctri
ne, sans contrôle, sans surveillance, sans mesures répressives ni préventives. Elle 
est une liberté politique, c'est-à-dire la mesure d'influence exercée par le pays, 
sur l'administration de l'enseignement. 

( 1) 

(2) 

. .. / ... 
••• adressé aux membres des Conseils provinciaux et divisionnaires de la 
Savoie 1849 - (A.D.H.S. -5 FS 3) 
Loi du 4 octobre 1848, loi du 1er août 1845. 
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"Jusqu'à ce jour, sous le régime absolu, cette liberté était nulle; 
l'enseignement était réservé à l'Etat qui en f~isait le monopole par des hommes 
qu'il nom.n1â.i t et révoquait à volonté. S0,1s le réeime constitutionnel, il importe 
que le pays soit représenté concurremment avec l'Etat dans l'administration de l'en
seif,!lement. C'est pour lui un droit politique dont on ne saurait le priver; 
l'intérêt de l'enseicne~c::1t toujours mal administré sous l'influence du mor:opole, 
et l'intérêt du Gouvernement qui ne peut être fort et resnecté qu'en accordant 
toutes les libertés compntibles avec l'ordre et la sécurité de l'Etat, l'exigent 
d'une manière impérieuse. 

"Le eouvernement doit conserver le centre d'action, la surveillance et 
une ~art dar..s l' adminis tra.tion de l'enseignement ; mais un monopole cormr:e celui 
consacré par la dernière loi est injuste en ce que le Gouverneme,ü ne paye qu'une 
très faible portion de 1 a dépe~se des collèges provinciaux et rien pour les écoles 
communales ; qu'il ne peut donc priver les Provinces et les Co1m:1unes qui ont ur..e 
existence légale et politique, du droit de régulariser l'emploi de leurs dépenses 

"Il est opnres:sif, en ce qu'il enlève aux pères de fa'Tiil.l e qui O:'lt le 
droit d'intervenir dar1s la chose publique par eux-mêmes ou pnr leurs manda tri.ires, 
le droit bien plus important pour eux de s'immiscer drms ce qui c)ncerne·l'éduca
tion de leurs enf:1nts, de choisir l'instituteur qui les remplace auprès d'eux 

"Il est funesb~ à l' e·!sej gner1ent, en ce que pour l'éducation aucun 
Juge ne peut être plus compétent que le père de famille; que l'éducation doit 
refléter les traditions dt'? famille, celles de nationalité, les usages, les moeurs 
et autres spécialités qui échapperont à l'action centralisatrice de l'Etat; en ce 
qu'il ne suffit pas d'une théorie sur les besoins de l'intelligence en général, mais 
il faut tenir compte des besoins, des désirs et surto.Jt des moyens de cha1ue localité. 

"La plupart de nos écoles primaires communales ont dû leur origine aux 
libéralités de personnes pieuses qui non seulement ont voulu assurer à leurs m;cces
seurs le bénéfice' de l'instruction, mais qui ont encore voulu en charger l'institu
tion, ou la corporation approuvée par l'Etat, qui posséde.i t leur corfinnce. C'est 
er,core ce q_ui arrive fréque1mnent aujourd'hui ; nous pouvons dire avec orgueil que 
dans les provinc,.is mêr.ce lE'?S plus pauvres, cet er:seignement est arrivé à un dévelop
pemen t qu'il n'a pu atteindre jusqu'ici dn.ns les P' WJ r:Lc}-,c"s PYcv.i r:ccc à.,;_ PH mont. 
C'b 7E':'',: sans le concours direct de 1' Etat, il importe de sec or.der ce eoû t na tu.rel 
des habita.'1ts. Si la loi vient par ses exige·ices, inspirer de l'inq;ürftude aux 
donateurs ou les ,::;êner dans leur choix, elle détournera la sot1rce féconde qui peut, 
sans gréve:· les cornr.mnes, le plus contribuer au développement de l' instructio::1 
prim.:üre. Il faut, en outre, tenir compte de la distance des har.1eaux et du ci,r>f lieu 
dans les CorrurnF'es de montaf,?1es, et il ne faut pas sacrifier les premiers à l' a•mn
ta,r;e de celui-ci. Il f2.nt aussi que l'ad:1inistration communale chargée de l'~-:.drr.i
nistration de tous le~ fonds apnartenant à la corrmt:n.·1uté, r,e puisse détoJ.rner ceux 
affectés à l'enseignement de leur destination primitive, circonstances que la loi 
n'a point prévues. 

"L'autorité sp:Lri tuelJ.e n'a dans la loi qu'une seule v,,ix sur 
les 10 membres du Conseil provincial d'instruction éléracntaire; encore le choix 
de cette voix est-il à la nomination de l'autorité laïque. Il faudrait au moins 
que ce choix an,'2rtint à 1' Evêque afin de présenter aux pères de famille et aux 
Communes les garanties nécessaires. 

"La loi sur le:3 écoles normales statue que toutes les écoles dirigées 
par un maître qui n'aura pas suivi le cours normal de la Province, devra fermer 
son·établissement. Cette disposition devient injuste quand l'école est entretenue 
par une fondation particulière ou par la charité publique; il vaudrait :nieux ac
corder des subsides aux il1stituteurs qui consentiront à suivre l'école norr'.',ale. Mais 
pour les écoles secondaires, la loi est encore plus défectueuse. Elle viole les 

... / ... 
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libertés communales en ce qu'elle exclut de l'ad:ninistration des collèr,-es tous les 
hommes qui doivent lenr ini'lt,ence au suffrage du pays. Les villes (lUi ont fait tous 
les frais du 1er établissE~ment et fourni les bâtiments, qui allouent une partie du 
traiteme:-.t des professeurs, quelq·:es fois même le traitement to,lt entier, n'y ont 
pas la moindre ingérence ; celle-ci est exclusivement dévolue à l'Etat même auar:d 
il ne bila.'cce pas lm cenbme, et toutes les questions qui s'y rattachent doi;ent 
se décider à 'fürin. Elle viole les libertés provinciales en ce qu'au lieu d'admettre, 
COill!!le dans les Conseils d •· inspection des écoles primaires, deux membres du Conseil 
provinciaJ, l'Inspection des écoles secondaires est entièrement confiée aux aeents 
du Gouvernement. 

"Enfin elle viole nos libertés nationales encore plus o,1vertement. Une 
Colll!::une, une Province sont des associations co ventionnelles dont la loi peut 
modifier les co:1ditions d'existence. Mais la nationalité est une assocüition 
naturelle qui a les mêmes liens que la famiLe; elJ.e repose sur les souvenirs 
du pnssé, les traditions, l'histoire, l'identité de langues, la conformité de 
moeurs, to .tes choses inaliénables, et que la loi ne peut modifier. Les nati'malités 
sont antérieures aux GouvEirnements, et les faits qui s'accomplissent so·c1s no:-i yeux 
démontrent qu'elles sont plus fortes et plus immuables que les Gouvernerœ r, ts eu.x-mPL'10S. 

"Priver la nationalité Savoisienne du droit d'administrer son enseiene
ment est donc une véritable oppression. Au point de vue politique, c'est l:i mettre 
au-dessous des Divisions de Gênes, de Cagliari, de Sassari (1), auxquelles ce droit 
est accordé. Au point de vue financier, c'est lui imposer une charge proportion.,el
le:,,en t plus forte que celle imposée aux autres Provinces, la somme d' areen t gue 
lui coûte l'enseienement 1;:niversitaire ne se reversant jamais dans son sein (2). 
Au point de vue moral, c'Eist humilier la Savoie que de conférer son enseignement 
de langue, de littérature et de philosophie française à des hommes pour qui le 
français sera toujours une langue étra.11gère, et qui ne connaissent ni ses habitudes, 
ni ses besoins. La mon:irchie absolue avait elJe-mâne déjà apprécié cette position 
exceptionnelle de la Savoie quand à différentes reprises elle avait voulu y créer 
une Université, et qua.Dd elle avait accordé aux élèves Savoisiens des prérogatives 
spéciales soit pour les 1È·res années des cours, soit pour les grades obtenus dans 
des Universités françaises. 

"Les soussignés prient les Conseils provinciaux et divisionnaires 
de prendre en sérieuse considération les faits qu'ils ont l'honneur de mettre 
sous leurs yeux. Ils pensent que La loi du 4 octobre doit être modifiée de manière 
à laisser au pays l'influer,ce à laquelle il a droit dans l'enseignerœnt p.blic, 
et à maintenir au Gouvernement seulement le centre d'action, la surveillance et 
cette part de l'administration qu'exigent l'ordre et la sécurité de l'Etat" • 

... / ... 

(1) Cagliari et Sassari sont les deux divisions de l'île de Sardaigne. 

(2) 150 à 200 000 frs sortent annuellement de la Savoie par suite de la résidence 
des étudiants en Pièmont et des droits d'inscriptions et d'examens. 



TEX'fü 5 -

POR.'ùIAI'r DES IllS'l1ITU1l1EURS PAR UN JOŒ{NAL CONSEPVATE.'UR 

(L'Bcho du Mont Blanc - 22 octobre 1851) 

"Oui, }:es:::iieurs qui ~tes à l'afft1t de biais et de déclin.1.toires 
pour exclure le prêtre de{; modestes fonctions d'instituteur de la jeu..."lesse, 
trouvez de:::i instituteur~, cor:une vous et nous, qui n'aient trainô nulle part, 
une exü1 tcnce pleine de :rnys tères, qui n'aient point pris, quitté, repris tan
tôt une p::-ofe:::ision, tant8t une autre, selon les exi,:i;enccs de leur::; besoins 
ou à.e leur pa~rnions de jeunesse, qui aient consacré leurs veille::, 3. ù I autres 
lectures que celle de brochures poli tico-incendiaires ou de romans d' t-'ugène 
Si;e, de Georc-e Sand, de Pi.E:aul t-le-Brun, etc., qui aient nourri leur intel
lie;ence de pensées plu~, élevées que celles où il s'agit d I op,;rations cornner
ciales périllouse::i ou échoul;es. Que ces hol!!llles jouissent d'une r,~J:Jutatiori 
acquise aill(:urs que dans les rues, les estn.minets et les rnauvai3 lieux 
des ero.ndes villes et des petites villes. Que leur passé soit irroprochnble 
qu'ils honorcr.t leur prôsent par la pratique de la religion, dans laquelle 
ils ont été baptisés et élevés. Que leurs discours et leurs actes ne laissent 
apercevoir ni coupables e<è:pérances ni projets impies pour l'avenir. Que, 
loin de porter sur un visace flétri les stigmates du vice, tout respire en 
eux la décence, la modestie et toutes ces qualit8s morales sans lesquelles 
ils seraient au milieu de nos enfants des loups et des serpents. Qu'à une 
saeesse exemplaire ils ur~.ssent une science complète, solide et puisée aux 
source::i que la foi et la morale catholiques ne désavouent pas. ~u'il y ait 
dans les coeurs un autre dévouement que celui des affiliés aux sociétés 
secrètes, un dévouement qui soit inspiré par l'amour du bien moral et non 
par l'amour de l'argent, un dévouement qui anime et soutienne non pas 
l'activité d'une haine jalouse, mais l'activité d'un attachement à touté 
épreuve pour les jeunes geins qui leur seraient confiés'! 

TFJC'rE 6 --------

"CE ou~ ~JOUS VOULONS, C 'E;::T QU' ( ••• ) ON LU3SE LA SAVOIE: AUX SAVOISD,'NS". 

"Ce que noi..::s v0ulons, c'e::it qu'on supprime le minictère de 
l'instruction publique, co!TlI'.le une institution socialiste et une in8outcn~ble 
absurdité. Ce r:.uc nous voulon:1, c'est qu'on n'ait pas la pr(~ter:tion <'le .n,-ou
verner la ncience, 1~ cho:J.e la moins gouvernable du monde. Ce que noue vou
lons, c'est ,::uc le r'iémon t renonce à l' Aspoir d'enseigner à 13 ~hvoie la 
l::mgue et la littérature fr~.nçaü::es. Ce ciue nous voulons, c'Pst 13. rl 'centra
lis:i tion corc:r,lète, e~, m.'.l ti ère d'enseignement surtout, c'est une université 
e!1 S:,voie, ou :m moins un conseil supérieur d'instruction publi 0,ue, avec fa
cul té à nos jeunes ::,;ens d 'o.ller étudier dans les fooles fr,mçaises. Ce que 
nous voulons, c'est le r0Èjme de la liberté et de la concurrence, sous la 
seule surveill'.::.nce è.es lo:i.s. Ce que nous voulons, c'est la suppression du 
mono;oL' n,_;_\·:,:·.· · ~ .::.::.·,~, dE! l'inspectioa du gouvernement sur les établisse
ments qutl ne paie pas. Ce que nous voulons enfin, c'est l:1 liberté pour 
les provinces, pou!' les cor.10.unes et pour les fa:nilles, de mon ter leurs col
lèees, lcœ.-s écoles co:rn.me bon leur senble, et de confier à qui il leur plait 
l'éducatio::1 de la jeunesse, sans que l'l<;tat ait rien à y voir". (L'Echo du 
l·lon t Blanc - 9 r:13.rs 1 85 3) 



DEUXIEME PARTIE 

--------------------------~--------~--------

L'EVOLUTION 

DU 

RF.SEAU SCOLAIRE 



Il est difficile de dégager une tendunce pour lapé

riode 1848-1875 compte tenu de l'imprécision des statistiques 
~ ' pour le Risorgimento. Aussi avons-nous dO prendre des renseigne-

ments dans des enquê,tes réalisées antérieurement soit par des 

contemporains soit par des historiens. 

En 1848, selon le Mémoire des parleme 1taires savoyards, 

le diocèse d'Annecy compte 6JO écoles. Ce chiffre, comparé à celui 

de 628 établisseme11ts, avance par l'inspecteur d'acadé;nie au moment 

de l'annexion, sug~ère une stagnation du réseau scolaire sous le 

Hisorgimento. Si l'on prend en compte un troisième chifJ.'re, celui 

de 1855, inscrit dans le rapport de l'intendant général au Conseil 

divisionnaire et qui est de 594 écoles, le "trend" se divise en deux 

phases : une diminution du nombre d'écoles entre 1848 et 1855, puis 

une augmentation jusqu'en 1860. Mais une telle évolution ne peut 

s'expliquer. 

Le probl,ème est que nous possédons des chiffres sans 

avoir aucun renseign,ement sur la procédure des enquêtes. Deux cau

ses peuvent expliquer le chiffre élevé de 1848 : l'une, ?-e procé

dure, l'autre µolitiqueo En premier, on ne peut savoir quelle 

valeur est donnée au concept "école". Les cours dispensés par les 

curés ou par des personnes du village pour quelques élèves sont-ils 

pris en compte? De plus, il faut tenir compte de l'ouverture tempo

raire de la plupart de ces établissements. En second, les parlemen

taires tiennent à montrer la situation avancée de la Savoie, en 

matière d'instruction, par rapport aux autres Etats du royawne. 

Cependant, de nombreux indices nous permettent d'établir 

que le chiffre de 1848 est exagéré et que l'évolution du réseau 

scolaire sous le Risorgimento se traduit par un accroissement sen

sible du nombre des Jcoles. 

Tout d'abord, 1 'abbé i'"iaG"nin, Supérieur du Grand Sémi

naire d'Annecy ( 1851--1859), compte 243 écoles de i'illes en 1848 ( 1), 

... / ... 
ll) Chiffre cité par le cho Dechavassine : "Avant 1 1 .Annexion, la 
Savoie était-elle un pays d'illettrés", M.D.,t.s., 1965, p 98. 
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alors que le chiffre cité par les parlementaires est de JOO. 

De plus, les statistiques assez précises que nous possédons pour 

la province du Genevois indiquent une forte progression du nornbre 

des établissements primaires ( voir tableau J). Si l'on se réù>re 

aux vicariats-régences et aux écoles congréganistes, los effectifs 

croissent également. Enfin si l'on retient un indice négatif de 

l'implantation scolaire, le nombre de communes qui ne possùdont 

aucune ~cole, la progression de l'efrectif scolaire apparait not

temen t. En 1824, 76 7,; des communes sont dépourvues de toute école 

en 1845, elles ne sont plus que 42 %. Sous le Risorgimento, la 

Division est constituée de 289 com .. iunes. En 1850, 94 d'entre elles, 

soit J2,5 % sont dépourvues d'écoles de garçons et 184, soit 6J,6 % 
ne possèdent aucune école de filles. En 1855, les chiffres sont 

respectivement de 24 (8,J %) et 50 (17,J %). 

Ainsi le réseau scolaire est loin d'être achevé au 

milieu du XIXe siècle:, comme le pensaient les parlementaires savoyards. 

Mais le nombre d'écoles progresse rapidement après 1850, surtout 

jusque vers 1855. En effet, presque trois quarts des comlllunes dé

pourvues d'établissements en 1850 en ont créé cinq ans plus tard. 

Ainsi le Risorgimento marque llachèvernent du réseau scolaire 

puisqu 1 au moment de 1. 'Annexion le département de la I-L::i.ute-Savoie 

compte 628 écoles pour 299 com:iiunes. Il ne reste que 4 communes 

dépourvues de tout moyen d'instrnction, 5 n'ayant µa::; d'écoles de 

garçons et lJ ne possédant pas d'écoles de f'ilJ.es. 

En conséquence, l'effectif des ~coles ne peut guere 

progresser après l'annexion. La période 1860-1875 se caractérise 

par une très légère augmentation du nombre des établissements pri

maires : 62b en 1860, ils sont 690 en 1875. Encore faut-il nuancer 

cette idée de croissanceo Pour les autorités françaises, il s'agit 

moins de multiplier les écoles que d'organiser le réseau scolaire 

existant. La diminution considérable du nombre des écoles dans 

l'année qui suit l'annexion en est l'i1lustration .. Pendant l'année 

scolaire 1860-1861, près de 80 écoles ont été fermées (1). Ceci 

(1) C.G.H.s., 186J : entre le JO juin 1861 
soixante dix neuf écoles S,;nt ouvertes, ce 
scolaire à Six cent vingt neuf', équivalent 

•• 0 / ••• 

et le JO juin 186J, 
qui porte l'effectif' 
de celui de 1860. 

·------ -------~-----------
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s I explique par la i'ermeture de nombreuses écoles tc1nporaircs de 

hameaux et la sup1)ression - provisoire - de nombreux postes de ré

gents et de régentes, en raison de l'incapacité des enseignants 

sardes. 

I) LE.:3 INEGALITES DU 1ŒSEAU 3COLAIHE 

La scolarisation des garçons précède celle des filles. 

La législation reflète cette avance. Alors que depuis 1822, dans 

le royaume de Pièmont-Sardaigne, des lois sont promulguées en fa

veur de l'instruction. des garçons, il faut attendre 1846 pour que 

soient élaborées des mesures à l'égard des filles. L'indice négatif 

retenu po.ir mesurer l'implantation scolaire traduit nettement ce 

phénomène de retard. l!.n 1850, un tiers des conununes (J2,5 %) sont 

dépourvues d'écoles de garçons alors que presque deux tiers ( 6J, 7 7i) 
ne possèdent pas encore d'écoles de filles (t). 

Sous le HisorgimPnto, l'extension spectaculaire du 

reseau scolaire féminin provoque une réduction des disparités 

provinciales (voir tableau 1). En 1855, 18 ~~ des conununes sont 

dépourvues d'écoles de filles. En 1860, il n'en reste que 5,6 %. 
Aussi l'eca, t entre les réseaux scolaires des deux sexes est-il 

pratiquement comblé avant l'annexion. En 1855, en Chablais, il y a 

67 écoles de garçons et 64 écoles de filles. En 1856, en Genevois, 

les chiffres sont respectivement de 126 et 12J. 

. .. / ... 
(1) R. Devos a dépouillé les Registres des visites pastorales 
(1843-1851) de Mgr Hendu (184J-1859)o Son ~tude porte sur 246 des 
29U paroisses. La statistique établie laisse apparaître, vers 1850, 
une i;1cilleure si tua tion que celle présentee ci-dessus o Le réseau 
scolaire est plus dense et l'écart entre le no ... bre 1; 1 écoles pour 
les deux sexes est moindre : 24 % des communes sont c.i~pourvues 
d'écoles de garçons et 4J % ne poss~dent pas d'écoles de filles, 
(cf "Quelques aspects de la vie religieuse dans le diocèse d'Annecy 
au milieu du XIXe", C.H., 1966, page 54). 
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En raison de la densité du réseau scolaire établie au 

moment de l'annexion, l'administration f'rançaise éprouve peu de 

dif'f'icultés pour appliquer la loi du 15 mars 1850. Des 9 communes 

qui ne satisfont pas à l'art. J6, qui oblige toute municipalité 

à entretenir wie ou plusieurs écoles primaires, il n'en reste plus 

qu'une en 186J. L'art. 51 oblige les communes de plus de 800 ha

bitants à entretenir une école spéciale de filles. En 1862, 6 

communes seulement n'ont pas encore satis.fait à la loi. En 1863, 

il n'en reste plus que 2. L'importance du réseau scolaire féminin 

est manifeste puisqu'en 1862, sur 195 communes de moins de 800 

âmes, non assujetties à la législation, 96 sont pourvues d'une 

école de filleso 

Aussi lorsque la loi du 10 avril 1867, qui d·ans son 

art. 1 oblige toute commune de plus de 500 habitants à entretenir 

une école spéciale de filles, est-elle promulguée en Savoie, 

"Les populations ont depuis longtemps devancé le voeu du législa

teur" (1). Il existe 280 écoles, chiffre supérieur à celui des 

écoles de garçons, et, dont 250 sont com::1wiales. 40 com1,1unes dont 

la population est inférieure à 500 âmes et 14 hameaux possèdent 

une école spéciale pour cl1aque sexe et 8 communes seulement ne 

satisfont pas à la loi. Cependant celle-ci conna1t quelques diffi

cultés d'application puisque le nombre de communes ne possédant pas 

d'écoles de filles est identique en 187J. 4 connaissent une situa

tion exceptionnelle qui les a faites af'fra11chir de l'obligation de 

la loi p::ir le Conseil départemental de l'instruction publique. Elles 

sont entièrement réunies à d'autres communes pour assurer l'éduca

tion de leur jeunesse (Andilly, Saint-Roch) ou bénéficient d'une 

fondation dans une corn ,une voisine (Archamps). Pour les autres 

communes 1 'obstacle à 1 'exécution de la loi est soit la trop grar,de 

superficie du terroir (Eteaux), soit l'insuffisance des ressources 

financières et matérielles (Brison) ou enfin, la rivalité entre 

les habitants (St Martin) (2). 

L'insuffisance des ressources communales freine l'ex

tension du réseau scolaire. Des com.i:unes dépourvues de toute 

école recourent à celles de leurs voisines. Au nombre de 1J en 1860, 

•oo/o•o 

(1) C.G.H.S., 1867', p 124. 
(2) Ces communes sont situées dans les cantons suivants : Cruseilles, 
Sallanches, St Jul.ien, La Roche, Bonneville, Annecy-Nord. 
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ce11 es-là sont encorE~ 9 en 1873 ( 1). D'autres se réunissent deux 

a deux, l'une ayant l'école de garçons, l'autre l'école de filles 

des deux localités. Au nombre de 10, au moment de l'annexion, elles 

sont encore 4 en 1873 (2). 

Le palliatif le plus souvent employé consiste à établir 

des écoles mixtes. L'effectif cro1.t rapidement après l'annexion: 

il quadruple dans les quinze années qui suivent. De 31 en 1860, 
l'effectif s'él~ve à 104 en 1867 pour atteindre finalement 125 en 

187 5. Ces écoles sont si tuées dans les chefs-lieux des com:.;unes 

(11 en 1860, 51 en 1b73), dont la plupart ont moins de 500 habitants, 

mais principalement dans les hameaux (20 en 1860, 70 en 1873). La 

multiplication de ces établissements est tolérée par les autorités 

académiques car ils permettent d'accroître la scolarisation, notam

ment féminine, dans les communes peu populeuses et de-pourvues de 

ressources, qui ne µcuvent entretenir une école spéciale pour 

chaque sexe : 

"Il est inutile de songer à modifier leur situation, 
tant que l'organLsation de 1 1 enseignemeat primaire sera régie 
par la loi de 1867. Cos communes sont toutes hors d'état de 
supporter les dépenses q_u' exit;erai t 1 1 installa tL>n d'une 
écolo spéciale de filles, hors d'état surtout d'assurer le 
traitement lég:al de l'institutrice" (J). 

Aussi en raison de l'insuffisance de leurs ressources, 

des communes transforment-elles leur école spéciale en écolo mixte. 

Aux f'actours unumérés ci-dessus justifiant une telle orcan.Lsu.tion 

s'ajot1te, en ce qui concerne les écoles de hameau, l'éloit;nement 

du chef-lieu. Dans c:elles-ci la mixité s 1 accer1tue : 21,5 'fo d'entre 

elles réunissent les deux sexes en 1860, et plus des doux tiers 

(07,J %) en 1873. Duns tuus les cas les autorités s'efforcent de 

préserver la moralité en confiant les postes à des instituteurs ma

riés, ou mieux, à des institutrices o (Voir graphique 1) 

0 •• / ••• 

(1) Ce sont: l'leythet (canton d'Annecy-Sud) ; Chevaline ,Faverges) ; 
La Côte d'Ilyot (BonnevilJe) ; St Maurice (La Roche) ; Demi-Quartier 
(SalLanches) ; E~rembières, Lo~x (Annemasse) ; Andilly (Cruseilles) ; 
Dincy en Vuache {St Julien). 
(2) Ce sont : Bonneguêtre et Crempigny (Canton de Rumilly) ; Epagny 
et Metz (Annecy-Nord). 
(3) C.G.H.S., 1873, p 155. 
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B) La prééminence des écoles publiques 
========-===-====-===-=======-===== 

1) Evolution générale 

Cette politique commencée sous la Restauration et qui 

s'accentue sous le "Risorgimento", est poursuivie par l'administra

tion universitaire française. 

Avec les lois d'octobre 1848, organisant l'instruction 

publique et l'administration communale, l'obligation d'entretenir 

au moins une école élémentaire imposée aux communes devient une 

réalité effective; si elles ne dégagent pas les ressources néces

saires, !'Intendant les ordonne d'office. 

La "publicisation" de l'enseignement ainsi prescrite 

est appliquée vigoureusement. En témoigne, la spectaculaire dimi

nution du nombre des établissements privés en Genevois entre 1850 

et 1856. La proportion du nombre des écoles privées de garçons 

s'abaisse de 32 à 1,6 %. Celui des écoles de filles de 50,7 % à 

18 % {voir tableau 3). En Faucigny, en 1853, les proportions sont 

respectivement de 7 ~ et 14,3 ~- Cette différence au bénéfice des 

écoles de filles s'explique par les nombreuses fondations établies 

au profit des religieuses. 

On ne peut citer le nombre précis d'écoles privées au 

moment de l'annexion. Le Règlement du 21 août 1853 définit les 

écoles privées ainsi: "celles qui sont maintenues au compte et 

aux frais d'un instituteur ou d'une institutrice, ou d'une autre 

personne ou d'une société privée". Les vicariats-régences et les 

écoles de hameau qu'il conviendrait de prendre en compte, suivant 

cette définition, sont financées par des fondations, mais la plupart 

reçoivent également des subventions communales (1). Ainsi "il 

n'existe dans la Haute-Savoie qu'un très petit nombre d'écoles li

bres dans le sens de la loi française (du 15 mars 1850) •• o (Celles

ci) peuvent recevoir des subventions des communes ou des établis

sements publics, et même des concessions de b~timents, sans perdre 

le caractère d'écoles libres ; sous le régime précédent, elles 

étaient comprises parmi les écoles co,i1munales, sauf un très petit 

nombre, à savoir: deux écoles de garçons, sept écoles de filles 

• • • / • 0 O 

(1) En Genevois, en 1856, il existe trente deux vicariats-régences 
mais seulement deux écoles privées de garçons. 
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dont cinq établies à Annecy" (1). 

La distinction statistique entre écoles publiques et 

écoles libres est établie précisément à partir de 1862. De cette 

date à 1875, le nombre des premières augmente de 22,5 '1; (de 50Li 

à 651), alors que celui des secondes di111inue de moitié {de 76 à J8) 

dès 1864-1865 { voir graphique 2). Cette évolution résulte de 

l'importante régression du nombre d'écoles libres laiques, compen

sée en partie par l'accroissement de l'effectif des établissements 

congréganistes féminins. En 1867, les écoles libres de filles sont 

trois fois plus nombreuses que celles de garçons (29 et 8). 

Au début des années 1860, les écoles libres sont pour 

la plupart situées dans les hameaux en 186J, elles sont au nom

bre de 64 sur 76 - "où il ne serait pas possible d'établir des 

écoles publiques et où elles rendent de véritables services" {2). 

Mais leur organisati.,n est anachronique. 

2) La r~organisation des écoles de hameau 

Au moment de l'annexion, alors qu'il existe en Savoie 

448 écoles de hameau situées principalement en Maurienne et en 

Tarentaise, la Haute-Savoie en compte 9J. Elles sont principale

ment établies dans l'arrondissement de Bonneville, qui rasselilble 

plus de la moitié de l'ef'fectif' départemental, soit 53 écoles. 

L'arrondissement de 11-lonon en compte 18, cel.ui d'Annecy 15 et celui 

de Saint Julien 7. 1:1 existe une corrélation directe entre l 'alti

tude et la faiblesse de l'agglomération de population, d'une part, 

la densité du réseau des ~cales de hameau, d'autre part. Leur 

établissement est fonction de l'éloignement du chef-lieu et des 

difficultés de communication avec celui-ci. 

Ces écoles sont entretenues soit au moyen de fondations 

particuli~res, laiques ou religieuses, soit avec le concours de 

subventions comwunal.es, soit enfin par des Sl)uscriptions volon

taires. Toutes sont temporaires. 

. .. / ... 
(1) C.G.H.S., 1861, p 116. Par contre, l'Inspecteur d 1 acad~mie du 
département de la Savoie assimile les écoles du hameau aux écoles 
privées. 1'lonsieur Jacques Lavie suit cette hypo those puisqu'il dé
nombre 93 écoles privées en Haute-Savoie au moment de l'annexion, 
(J. Lavie, op. cit., p JJ2). 
(2) C.G.H.S., 186J, p 176. 
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Pour la nouvelle admini~tration, il s'agit d'une 

situation particuli~re peu connue jusqu'alors en France. Les au

torités académiques vont solutionner ce probleme de deux façons 

différentes. 

Dans un premier temps, c'est-à-dire pendant les quatre 

années, qui suivent l'annexion, les autorités académiques considè

rent les écoles de hameau comme libres et les abaHdonnent à elles

mêmes. Cette solution résulte de trois :facteurs : en premier, il 

est impossible de supprimer ces établissements car cela serait pri

ver d'instruction un grand nombre d'enfants, ensuite il est égale

ment impossible pour l'Etat ou le département de les prendre en 

cl1arge car celle-ci serait trop importante, en raison de l'insuffi

sance des ressources communales pour assurer le traitemeut minimum, 

enfin, les communes ne peuvent pas, d'après les rec-lements, être 

autorisées à les subventionner puisqu'elles doivent préalablement 

entretenir une école centrale par leur propre moyen. 

Aussi ces écoles seront-elles entretenues par les dota

tions spéciales ou par les cotisations particulières des habitants. 

La subvention ne sera autorisée que pour les co~nunes riches qui 

auront souscrit à la condition citée précédemment. Ne pouvant éta

blir des instituteurs brevetés dans ces écoles, l'ad11iinistration 

accordera des autorisations provisoires aux instituteurs, non bre

vetés, qui seront proposés par les maires et qui réuniront les con

ditions essentielles de moralité et d'aptitude. Dans ce système, les 

écoles de hameau deviennent de simples établissements libres dont 

les maitres sont tenus à la déclaration légale entre les mains du 

maire et sont autorisés par le préfet un mois après la déclaration. 

La chute du nombre des écoles de hameau pendant 1 'an.;ée 

scolaire 1860-1861 (voir graphique J) peut s'expliquer par le re

trait de l'aide conununale à ces établissements. Devant une régres

sion si import~nte du réseau scolaire, l'administration dü~olérer 

les subventions communales. 

Les écol.es de hameau de cette première période sont 

principalement des ,tablissements libres, laYques et sp~ciaux à 

cilaque sexe. En 186J, sur 92 écoles, 64 sont libres et environ 90 % 
sont des écoles laïques (1). Mais en raison de leur isolement, de 

• • • / • O 0 

(1) En 1860, il existe 40 écoles de garçons, JJ écoles de filles 
et 20 écoles mixtes. 
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leur installation insuffisante et de leur organisation irrégulière, 

elles ne participent pas aux progrès matériels et pédagogiques. 

Aussi le Conseil académique, siégeant à Chrunbéry, de

puis le 20 juin 1860, décide-t-il en 1864 de les réorganiser (1). 

Toutes les écoles de hameau, non ouvertes régulièrement conune écoles 

libres, d'après l'art. 27 de la loi du 15 mars 1850 seront fermées 

fictivement, puis ouvertes à nouveau par décision du Conseil d~par

tewer1tal, aµrÎJs enquête administrative sur la nécessité de l'école, 

comme "écoles communales de hameau", ant1exées à celles du chef

lieu et, par conséquent, soumises aux mêmes règlements. Il s'agit 

en quelque sorte d'une adaptation des lois de 1850, 1852 et 1854 aux 

écoles de hameau. 

Les instituteurs-adjoints et les institutrices-adjointes 

chargés de la direction des écoles de hameau seront nommés par le 

personnel des écoles communales de chef-lieu et agréés par le pré

fet, sur proposition de l'inspecteur d'académie. Les écoles mixtes 

seront confiées de préférence à des institutrices de plus de vingt

quatre ans ou à des instituteurs mariés ou d'un âge avancé. La 

durée de ces écoles sera de quatre mois (1er décelllbre - Jl mars), 

mais pourra être prolongée par le Conseil départemental. Le traite

ment sera composé de trois éléments : les revenus des fondations, 

le produit de la rétribution scolaire et en cas d'insuffisance de 

ces deux ressources, une subvention comrmnale. Désormais, les muni

cipalités sont détentrices des fondations de hameau, enlevées aux 

"procureurs" pour être gérées par les receveurs municipaux. La remi

se des titres de fondations aux autorités municipales portant 

atteintes aux coutu .. ies et aux droits des familles, l'administration 

doit intervenir avec: modération. Néanmoins, la réf'orllle des écoles 

de hameau est réalisée lorsqu'est promulguée la loi du 10 avril 

1867, qui s'insµire de l'arrêté du 8 juillet 1864 (2). 

Les caractéristiques de ces écoles sont dusorrnais 

... / ... 
( 1) Le conseil académique élabore un Statut applic1ué dans le dépar
tement de la Savoie en vertu de l'arrêté prél'ectoral du 8 juillet 
1864, sur lequel nous prenons exemple puisqu'il n'en existe pas 
d'exemplaire pour la Haute-Savoie. 
(2) Interpelé à la Chambre par le député savoyard, Bérard, qui 
craint que l'officialisation des écoles de hameau entraîne leur 
fermeture, en raison de l'accroissement des charges municipales, 
le ministre de l'instruction publique, Victor Duruy répond que 
l'exécution de la loi se fera "dans le sens le plus libéral, je 
pourrais dire dans le sens le plus savoisien, puisque c'est l'exem
ple de la Savoie qui a inspiré la disposition relative aux écoles 
de hameau", (séance du 8 mars, "Le Mont-Blancn, 1J mars 1867) 0 
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l'inverse de celles de 1860 (voir graphique J). En 187J, il existe 

104 écDles de hameau: plus des deux tiers (70, soit 67,J %) sont 

mixtes, presque toutes sont publiques et lai.µes (102 et 100) (1). 

La loi du 10 avril 1867 doit être, selon les autorités 

universit;1ires, l'instrument de lu généralisation des écoles de 

hameau à tous les espaces habités du département où l'instruction 

fait défaut (2). J\lais les obstacles à la multiplication des écoles 

sont nombreux. Un certain nombre de ces modestes écoles n'ont 

qu'une existence précaire : les souscriptions volontaires ne se 

renouvellent pas toujuurs, certaines fondatiuns sont détournées 

de leur destination, il est dif':ficile de trouver des maitres se 

con tentant d ,·un maie;re traitement attaché à des fondations tempo

raires. Les conununes. se montrent indifférentes ou s'opposent avec 

énerGie à la création d'écoles dans les han,eaux, par suite du 

défaut de ressources (J), mais le plus souvent, en raison des 

rivalités locales. Dans la section de Nambrides, commune de Sixt 

(canton de Samoëns), l'école, apràs avoir existé et disparu, est 

o:f:ficiellement rétablie en 1870. En 1874, elle n'est toujours pas 

ouverte, l'autorité municipale se refusant à accepter les fondations 

destinées à son entretien. Dans ces questions regardées comme pure

ment municipales, l'administration ne peut intervenir qu'avec 

réserve (4). 

Malgré ces aléas, les écoles de hameau se multiplient. 

Les arrondissements d'Annecy et de St Julien en possèdent suffisam

ment. Dans la circonscription de Bonneville où el.Les sont le plus 

nécessaire, leur nombre progresse rapidement : 7 écoles sur 9 y 

sont ouvertes en 187J. Par contre, elles font encore défaut dans 

de nombreux endroits de l'arrondissement de Thonon. 

. .. / ... 
(1) Par suite de l'érecti ,n de certains hameaux en communes, 1•ac
croisse111ent du nombre des écoles de hameau est plus important 
qu'il n'ap;,araît dans les chiffres. 
(2) Cf C.G.H.:::i., 1867, p 124 - 125. 
(J) "Il est à s~uhaiter que les entraves financi~res qui ont ar
rêté jusqu'ici le complet developpement de l'enseignement primaire 
puissent enfin disparaitre tout à fait et que l'ignorance demeure 
sans ,,rétexte", (C.G.li.S., 1871,p 1J4) 0 

(4) "Une bonne loi pourra seule porter remàde au mal en rendant 
les dissentiments i-lllpossibles, ou tout au moins inutiles", (c.G.H.S., 
1872, p 1J4). 
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II) ECOLES LAIQUES - ECOLES CONFESSIONNELLES LA RIVALITE 

Les écoles congréganistes ne sont pas les seules à 

être dirigées par des ecclésiastiques. Il existe égalemer1t des 

écoles vicariales. La rivalité entre les conceptiuns cléricale 

et laïque de l'école, se traduü/Ejrl.t au niveau du réseau scolaire, 

principalement après 1860, lorsque celui-ci est pra ti(1uement éta

bli, et que, par conséquent, la concurrence pour installer une 

école se fait plus vive. 

A) Les Vicariats-régences ==========~=========-= 

1) Avant 1860 

Le vicaire-régent est un prêtre qui supplée et aide 

le curé de la paroisse dans l'exercjce de son ministêre, et qui 

conjointement, est chargé de faire la classe. Cette instituion 

permet d'assurer un meilleur service religieux et un minimum 

d'instruction dans les communes peu populeuses et de grande su

perficie. En 1860, 80 ~ des vicaires-régents sont établis dans 

des communes de moins de 1000 habitants (1) et deux tiers exercent 

sur des terroirs de plus de 1000 hectares. Si, sous l'.,.mcien 

Régime, les régences-vicariales sont principalement placées dans 

les montagnes et les hameaux (2), au XIXe siècle, c'est l'inverse. 

En 1860, un tiers seulement (J4,4 <JI,) des écoles vicariales sont 

établies dans des com1i1unes si tuées à plus de t)ÜÜ nwtres d' altitude 

- en Ch.::iblais, cepe:1dant, la proportion est de 62 ~ - et 6 vicariats

régences sont implantés dans les hameaux (J). 

Les libéralités privées, qui sous l'Ancien Hégirne, 

assuraient l'essent:lel des fonds destinés aux réGeuces-vicariales, 

sont plus réduites au XIXe siècle. L'Annexion de la Savoie à la 

•• 0 / ••• 

( 1) Presque deux tüirs ( 64, 5 %) sont placés dans des communes 
comprenant entre cinq cents et mille habitants. 
(2) Cf de Jussieu, op. cit., p 18. 
(J) Canton de Cluses: La l<"'rasse (comwune de St Sigismond) ; 
Canton de Sallanches : La Praz (Hegève) ; canton de Samoëns : 
Vercland (Samoëns) ; canton d'Evian: Champanges (Larringes), 
Meillerie (Thollon) ; canton du Biot : La Baume (Le Biot). 



-66-

France révolutionnaire (1792-1815) et la remise des titres de 

fondation entre les mains des municipalités, qui a suivi, en 

sont la cause (1). Désormais, celles-ci, seules ou associées à 

des fondateurs particuliers entretiennent la plupart des vicariats

régences, environ les deux tiers. Quant aux fondations privées, 

elles sont le plus souvent faites par des prêtres. 

Pour le clergé, les vicariats-régences sont W1 ins

trume:1t de cllristici.nisn.tion des campagnes. Ils ont été créés au 

moment de la Contre-Héforme dans le but de se défendre contre les 

écoles protestantes et la diffusion du calvinisme. Sous le "Huon 

Governo", "Mgr de Thiollaz, restaurateur du diocèse d'Annecy en 

1822, y voyait un moyen efficace de lutter contre les derniers 

germes révolutionnaires que l'occupation française avait déposés 

en Savoie" (2). 

Les écol.es vicariales sont une institution particulière 

à la Savoie du Nord. Supprimées par l'administration révolutionnaire, 

elles sont réouvertes sous le Premier Empire (J). Leur effectif 

s'accroit surtout à partir des années 18JO, lorsque le recrutement 

sacerdotal devient à nouveau satisfaisant. Vers 1845, on en dénombre 

72, en 1850, 80 (4). Au nombre de 9J en 1860 (5), les vicariats

ré~ences constituent une fraction importante du réseau scolaire 

masculin, qui se répartit comme suit : écoles laiques : 61 % ; 
régences-vicariales : JO%; écoles congréganistes : 9 % . 

• 0 • / ••• 

( 1) Ce mouveme:1t avait commencé s::ius l'Ancien Réeirneo De Jussieu 
note qu'à µartir de la loi de 1738, qui reconnaissait officiel
lement les Conseils comlilu11aux, "on comi11ença à transporter au profit 
des ecol('s, d'a11ciet1s l'onds d'aumônes, de confrérie::;, etc. et on 
trouve mê1ne plusieurs de ces vire1ue,1 ts qui unt été effectués en 
vertu de billets royaux", (op; cit., p 5J). 
(2) H. Devos, "L'instruction primaire dans le diocùse d'Annecy de 
1815 ~ 1860 11

, Acte du Concrès des ~ociétés Savantes de la Province 
de Savoie, 1972, p :.!17. 
(J) Compte tenu du manque de loc;:i,ux, du ret<.trd dans la perception 
des a:)P i >o in te111e11 ts et de la di.in i iintion de la fréquentation scolaire 
les autorit~s tolèrent le retoui· à l'ancien régime des petites 
écoles, ( cf de Jussieu, opo ci t o, p 93-94). 
(4) A la même date, il en existe seulement 12 dans la division 
de Chambéry. 
(5) Dont J sont tenus par des curés desservants. 
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Diffusées sur tout le territoire du départe1:1ent, c'est 

en Faucicny que les régences-vicariales sont les plus no1nbreuses, 

en raison de la relative aisance matériel.Le et de la configuration 

du relief. La répartition par arrondissement est la suivante : 

Bonneville : 45,J )J (JI+ écoles) ; Thonon : 32,J % (21) ; Annecy 

28,6 % (26) ; St Julien 18,5 ~ (12) {voir carte 4). 

2) Après 1860: Laicisation des écoles vicariales 

En supprimant les vicariats-régences, l'administration 

française s'efforce "d'assimiler autant que la nature des choses 

le permet, les diocèses annexés à ceux de l'Empire" (l)o 
Cette assimilation se situe à trois niveaux. Politique, 

d'abord. Dans les an.nées 1859-1860, le gouvernement impérial s'en

gage, sous l'action du ministre des Cultes et de l'Instruction 

publique, Rouland, dans une nouvelle politique ecclésiastique, 

qui se manifeste par des mesures hostiles à l'ultramontanisme et au 

cléricalisme. Juridique, ensuite. D'une part le cumul des fonctions 

de vicaire-paroissial et d'instituteur communal est contraire au 

règlanent ; d'autre part, cette fonction est inconciliable avec le 

principe admis en France de confier la rédaction des actes de 

l'état civil aux instituteurs laïques ou à des secrétaires spéciaux. 

Pédagogique, enfin. En raison de leurs fonctions, les vicaires

régents ne peuvent consacrer le telllps nécessaire à leurs clas ;es 

"Les populations t'atiguées de voir l'cicole fermée, 
demande rit généralement des instituteurs (lUi soient tout en
tier à leurs fonctions. C'est afin de donner saLisfacti.;n à 
ces réclamations l•1gitimes, que Monsieur le l'-linistre a réso
lu 111alGré l'accroissement de la depense de faire org;uliser 
les écoles communales sans tenir compte des vicaires
rét.;ents" (2). 

La sup, ,ression des vicariats-régences s'opère rapidement, 

mais de deux i~açons diff'ére:1 tes, puisqu I il existe deux types de 

fondations. 

Les régences-vicariales non fondées, c'est-à-dire en

tretenues par les municipalités - en 1860, ce sont les plus nom

breuses - ou fondées irrégulièrement par suite de dotations faites 

sans désignation mais affectées aux vicaires, sont les premiàres à 

... / ... 
(1) A.D.H.S., 1 T 190 : Lettre du Ministre de l'instruction publique 
au Préfet, JO janvier 1861. 
(2) A.D.H.S., 1 T 190 : Copie d'une lettre du vice-Recteur au 
Préfet, 2 octobre 18600 
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être supprimées. Le calendrier des éliminations est établi dans 

des conférences entre l'inspecteur d'académie, Belhomme, puis 

Marig:iac, et Hgr Magnin, évêque d'Annecy (1860-1879). Il semble 

que les autorités n'aient pas voulu pecturber la première année 

scolaire se déroulant s,us le régime français, puisqu'au J1 mai 

1861, les écoles vicariales sont encore au nombre de 74. Mais 

au J1 décembre 1861, il n'en reste plus que JO. Ainsi, un an et 

de1ni après l'annexion, deux tiers des vicariats-régences ont été 

supprimés. Cette brutale substitution d'un instituteur laique à 

un régent ecclésiastique n'a entrainé aucune réaction de la part 

des populatiDns : 

"Les paroisses ont accepté sans plainte et sans mur1:1u
re cette transfor,na tion, lorsqu I elles ont eu 1 'assurance 
qu'elle n'entrainerait point la suppression de leurs vica
riats" ( 1) o 

Et Mgr Magnin, conscient de la nécessité de ceux-ci dans un pays 

aussi accidenté que la Haute-Savoie s'efforce, face aux préten

tions des autorités, de maintenir en place les vicaires, dont les 

régences sont supprimées. Ces derniers ont même droit à une indem

nité de J50 francs (2). 

Si l'administration sarde se bornait à contrôler la 

destination des fondations, la nouvelle administration met à pro

fit la réorganisation du système scolaire dans les départements 

annexés pour centraliser les fondations particulières destinées aux 

écoles entre les mains du receveur municipal (J). Cette politique 

a été fixée par la circulaire du ministre Rouland du 10 avril 1862 

et confirmée par un avis du Conseil d'Etat en date du 10 juin 186J, 

qui réserve aux com.:,unes le produit des libéralités affectées aux 

écoles. Les régences-vicariales en sont victimes comme les écoles 

de hameau le seront deux ans plus tard. 

. .. / ... 
(1) A.D., Lettre de Mgr Magnin au 1.inistère des Cultes, 19 nov. 1861. 
(2) ''Les vicaires attachés aux paroisses n'ont pas droit~ un trai
tement de l'Et,tt. Toutefois, en vertu des ordonnances de 1816,1b17, 
1821, 18)0, le :nini:-;tre des cultes peut, si les fonds mis à sa dis
position Le permettent, attribuer à un certain nombre de vicaires 
autres que ceux des villes de grande population, et outre le traite
ment qui leur est assuré par les fabriques ou communes, une indemni
té annuelle de trois cent cinquante francs sur le trésor public", 
(A.D.ll.S., 1 T 190 : Lettre du Ministre de l'instruction publique 
au Préfet, JO janvier 1861). 
Cependant, une lettre du Préfet à !'Inspecteur d'academie (1J dé
cembre 1861) nous indique que les indemnités sont payées avec retard. 
(J) Ce que réclamait déjà le Conseil provincial du FauciGnY dans sa 
séance du 26 septembre 1851, (A.D.H.S., 5 FS 7). 



-69-

Par conséquent, à partir de 1862, l'ndlllinistration 

analyse systématiquement toutes les fondations en faveur des 

vicariats-régences afin de déterminer la part destinée aux oeuvres 

pies et celle qui revient à l'école, afin de s'approprier cette 

dernière. Mais cette étude est gênée en raison de la difficulté, 

d'une part, d'obtenir les titres, qui sont soustraits à l'enquête 

et 1nême parfois ont djsparu, d'autre part, de déterminer même 

avec les titres les charges mal définies des fondations. Cependant, 

cette étude a permis d'établir les bases d'une convention conclue 

le 8 septembre 1862 entre le Recteur Charles Zévort et .Mgr Hagnin. 

Par cetyacte, le Hini::;tre accorde 1' indemnité de J50 francs aux 

vicaires. Les deux autorités, universitaire et diocésaine, arrêtent 

le partaG'e ér,-al des revenus pour le plus grand nombre des fo11dations, 

et pour les autres, la part prépondérante au vicariat qu'exige la 

dot.1tion. Dans ce dernier cas, les régences-vicariales subsistent 

en tant qu'écales libres. 

"Partout la convention du 8 septembre a été reçue avec 

respect" (1). Il n'y a que trois exceptions . A Magland, un proces 

a été nécessaire; Au Grand-Bornand, l'Evêque a été le concilia

teur. C'est le conseil municipal de Chaumont qui a manifesté la 

plus forte opposition. En 1864, celui-ci, t1ui est 1 1 administrateur 

de la fondation uniquement destinée à l'instruction primaire, dis

pensée par un vicaire-régent, s'op1-0se à tout partage et affecte 

la dotation exclusivement à l'instituteur lalque {voir texte 7). 

La politique de laicisation des écoles vicariales a 

réussi puisqu'elles ont quasiment disparu du territoire départemen

tal. Au JO juin 1862, il en reste 21. Un an plus tard, elles ne sont 

plus que J. En 1865, elles subsistent à St Jeoire et à St Martin du 

Pont. Ensuite il ne reste qu'une seule école : en 1866, elle fonc

tionne à Marlioz; on 1876, à la Frasse. 

Conunent expliquer un tel succès et si peu de résistan

ces? Tout d'abord, le remplacement des vicaires-régents est possi

ble puisque les instituteurs laiques sont recrutés en no1nbre suffi

sant (voir infra, p 159). Le facteur essentiel réside dans l'atti

tude conciliante des autorités universitaire et ecclésiastique • 

. · .. / ... 
(1) A.D., Lettre de Hgr Magnin au Recteur, 4 avril 1864. 
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Le Recteur Charles-Marie levort, "homme de haute culture, mQri par 

les épreuves" (1) est favorable à l'établissement de vicaires-pa

roissiaux même dans les communes où 1 1 adu,inistratL)n pe11t réclamer 

la totalité de la fondation en faveur de l'école, et à l'ouverture 

d'écoles libres bien q_u' il sache qu' e !.les sont 111al ùirigées (2). 

La carri~re de Ngr Nagnin nous éclaire sur son attitu

de dans la question ùes écoles-vicariales • Né à la Muraz en 1802, 

il fut ordonné prêtre en 1826 et exerça les fonctions de vicaire

régent à Alby pendant deux ans. Diplômé de l'Université de Turin, 

il professa au Grand-Séminaire d'Annecy à partir de 1846 et demeu

ra Directeur de cet établissement d'avril 1851 à ducembre 1860. 

Mgr Rendu, décédé le 28 aoQt 1859, les conservateurs et les catho

liques préconisèrent à la nouvelle administration d'établir un 

évêque savoyard, ce qui serait une façon de remercier le cler~é 

d'avoir agi en faveur de l'annexion (J). Hgr Hagnin prêta serinent 

entre les mains de !'Empereur dans la chapelle des Tuileries, le 

28 avril 1861. Premier évêque savoyard nommé sous le Second-Empire, 

il ne pouvait s 'op, ,oser à la poli tique de celui-ci. En raison de 

ses précédentes fonctions, il était à mêwe de défendre les intérêts 

matériels du clergé diocésain. Dans la question des vicariats-régen

ces, sa résignation à supprimer les régences s'accompagne d'une 

fermeté pour maintenir les vicariats (4). 
"Le consentement que je donnais à ce µartage-et qui 

déjà suscite de graves embarras, était subordonné à la recon
nai.,sance par le gouvernement des vicariats correspondants 
aux régences. En fait, partout où vont cesser les ré~ences, 
les vicaires sont réellement nécessaires, soit à raison du 
chif'fre des populations, soit à raison des diff'icul tés des 
lieuxo En droit, votre Excellence doit comprendre que je ne 
puis admettre, en ce qui me concerne, la su1•pression des 

... / ... 

(1) En 1850, il était inspecteur d'académie à Rodez. Pour avoir 
pris le parti de quelques étudiants, ce qui lui valu une mutation, 
qu'il refusa et après avoir attaqué le recteur par voie de presse, 
il fut mis en disponibilité. Celle-ci dura jusqu'en 1856, (cf' J. Lavie 
op. cit., p 89). 
(2) "Si les vicaires font des déclarations pour ouverture d'école, 
accepter les sans difficultés et fournissez complaisemment tous les 
renseignements qui seront nécessaires aux déclarants", (A. U., copie 
d'une lettre du Hecteur à !'Inspecteur d'académie, 19 octobre 18b2). 
(J) "Le clergé a droit à une récompense : si les six cents curés 
eussent fait opposition à l'annexion, la presque unanimité eût été 
en sens inverse, suyez en sûr", (lettre du docteur Truchet -citée 
par Trésal, Histoire de !'Annexion, p J11 - cité par Ch. Albert, 
"Vie de Mgr C.M. Magnin", ,\1.D.A.S., 1916, p 82). 
(4) Il arriva à faire reconnattre 194 vicariats. 
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vicariats, la o~ les fondations faites en leur faveur témoi
gnent hautement et des voeux et des besoins des paroisses"(l). 

Cette fermeté s'atténuait parfois. Ainsi en novembre 

1862, il consent à supprimer deux vicariats" afin - dit-il - de 

prouver à votre Excellence tout mon désir d'entrer dans ses vues, 

et de lui donner le moins d'embarras pos~ible" (2). 

Enfin, on peut être étonné qu'il n'y ait eu aucune oppo

sition des populations. Il est vrai que les régences-vicariales fon

dées représentaient une proportion relativement faible, soit environ 

un tiers de l'effectifo Cette attitude peut s'expliquer aussi par 

le fait que cette poli tique a été cautionnée par l 'év:":ct1é t qui a 

négocié avec ]es ,i.utorités universitaires. Le maintien des vica

riats a pu égala110nt satisîaire la reliF,iosit,S des populationso 

Enfin, celles-ci avaient conscience que l'institution anacl1ronique 

des vicariats-régences ne pouvait pas satisfaire leur dernande crois

sante d'instruction. Dans sa séance du 15 octobre 1852, le Conseil 

provincial du .F'aucign.y, renouvelant sa proposition de 1 'année précé

dente, souhaite que les fonctions de vicaire et de réeent soient 

déclarées incompatibles. Le Conseil d'arrondissement de St Julien 

émet le même voeu, dans sa séance du lJ mars 1861. Il est également 

favorable au partage des fondations : 

"Le cons13il considérant qu'un instituteur laïque peut 
donner plus de temps et de soins à l'éducation des enfants 
que ne peut li3 faire un vicaire-régent ; considérant que 
l'expérience a démontré dans un grand nombre de comrnunes de 
cet arrondissement la supériorité de l'éducation donnée par 
les instituteurs laïques sur celle donnée par les vicaires
régents; émet le voeu que les vicaires-régents soient désor
mais rel!lplaces par des instituteurs laïques dans ieurs fonc
tions d' in~tituteurs publics et que les com.uunes soient mises 
en iuesure de pourvoir, au besoin, de renoncer au bénéfice des 
fondations i'aites à la condition que les eoïants de la commu
ne seraient instruits par un régent, t:iut en laissant cos 
fondations au point de vue du culte pour l'entretien des 
vicaires" ( J). 

Les nouvelles autorités optèrent pour une solution 

particulière face à un problème i1lustrant l'individualité savoisien

ne. Par contre, la po1itique suivie envers les écoles congréganistes 

fut celle adopt~e dans toute la Franceo 

... / ... 
(1) A.D., Lettre de Mgr Magnin au Ministre des Cultes, 28 octobre 
1862. 
(2} Idem, 14 novembre 1862. 
(J) A.D.H.S., 20 N 1 : Procès-verbaux du Conseil d'arrondissement 
de St Julien (1861-1865). 
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B) Les conŒréaations enseiennntes =======-====-=-=====---==-=-=-

Elles sont mieux implantées en Savoie du Nord q_u' en 

Savoie du Sud. En 1875, la Haute-Savoie compte 17J établissements 

congréganistes alors que la Savoie n'en possède que 97 répartis 

entre 14 communautés (1). En Savoie du Nord, il existe trois con

grég.ltions d'hommes et six de femmes. Les premières sont des ordres 

à supérieur général alors que les secondes sont principalement des 

communautés à Supérieure diocèsaine. 

1) Les associations masculines 

Les Frères des Ecoles Chrétiennes. Leur introduction 

en Savoie, à Chambéry, en 1810, est l'oeuvre du ciianoine -:fean

Baptiste Aubriot de la Palme (1752-1826) et de l'Association du 

Saint-Dévouement (2). La congrégation est autorisée en Savoie par 

Lettres-Patentes du 18 novembre 18170 Le District ou Province de 

Savoie est instauré en 1831 lorsque débute le Noviciat de Chambéry. 

Com11ience alors la première période de 11 1 1 essainage lassallien". 

Entre 18JO et 184J, 17 établissements sont créés en Savoie, dont 

12 dans le diocèse d'Annecy. Après la grande année 1844, pendant 

laquelle le Noviciat de Chambéry est construit, trois pensionnats 

sont créés à la Hotte-Servolex, Thonon et Sallanches, l'extensiun 

se poursuit jusqu'en 1882 : 12 écoles sur 25 sont ouvertes dans le 

diocèse d'Annecy. 

Les conditions pour créer un établissement sont oné

reuses. Le personnel de chaque établissemeat doit être composé au 

moins de trois 1',rères recevant chacun un traite,:,ent de 500 livres 

sous le "Risorgimento'', et 600 francs sous le Second Empire (J). 
L'habitation et les classes, qui doivent être spacie1t:-:;es ain:-:;i tfue 

le matériel de l'Ecole sont fournis et entretenus à perpétuité par 

les villes ou les fondateurs. En outre, chaque Frère reçoit 1200 

francs pour les frais de voyage, le trousseau et l'ameublement de la 

Maison. Aussi les Frères des Ecoles chrétiennes sont-ils généralement 

... / ... 
(1) de Jussieu, op. cit., p 220-252. 
(2) Celle-ci a été fondée par le Chanoine : c'est "àla fois une con
frérie et une association pour s'exciter et s'entraider mutuellement 
entre laies, à pratiquer l'apostolat", (B. Secret, les Fr~res des 
Ecoles chrétiennes en Savoie, 1944, p 10). 
(J) Une livre neuve de Pièmont égale un franc français. 
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établis dans les vil.les et les bourgs importants. Parwi les écoles 

ouvertes avant 1848, lJ sont placées dans les chefs-lieux de man

dements. Sur les 26 établissements, qui fonctionnent en 1875, 2 

seulement sont situés dans des communes de moins de 1000 habitants 

(1), {voir carte 5). 

Les Frères de la Sainte-Famille. Cet institut est né 

en 18J8 après quatorze années d'une "gestation laborieuse"o A cette 

date, l'évêque de Belley, Général de la Congrégation approuve les 

Hègles présentées par le Fondateur et 1iremier ;:iupérieur, le Frère 

Gabriel Taborin (1799-1864). La Congr~gation s'installe~ Belley 

en 18400 Elle est approuvée par le Pape Grégoire XVI, en 1841, et 

par le roi de Sardaigne, Charles-Albert, le Jl mai 1842, mais elle 

n'obtient pas la reconnaissance légale en France. Quoique l'acte 

officiel d'annexion stipule que les droits acquis sous le régime 

sarde seront maintenus à leurs bénéficiaires, le gouvernement 

impérial ne tient pas ses engagements : le rattachement de la 

Savoie à la France inter.vient au moment où l'Empire détermine les 

principes d'une nouvelle politique ecclésiastique visant à freiner 

l'expansion congréganiste (2)o Il faut attendre le gouvernement de 

l'Ordre .Moral pour que l'Institut soit reconnu d'utilité publique 

par le décret du 10 janvier 1874. 

Cette congrégation a des relations privilégi~es avec 

la Savoie, et particulièrement avec le diocèse d'Annecy, à la suite 

d'une promesse du F. Gabriel Taborin, faite en 18J5 à l'abbé Pico.let, 

prêtre annécien, "de fournir des ma1tres, autant qu'il le pourrait, 

aux paroisses de la Savoie qui lui en demanderaient" (J). Aussi, 

••• / •• 0 

(1) En 1875, il n'existe que neuf écoles dans le départewent de la 
Savoie. 
(2) "Dans un .Mé:1mire re:nis à l'Empereur en avril 1860, Hou.land lui 
propose d' ap,,orter la plus grande sévérité dans 1 'autorisation des 
congrée;ations de femiaes et "de ne plus reconnaitre ••• aucune con
grégation d'hommes pour l'Enseigne,ilent primaire", (J. Naurain, La 
olitiLue ecclésiasti ue du ;:iecond Em ire, Paris, 19JO, p 437, cité 

par M. Gontard, op. cit., p 148 • 
(J) Cette promesse intervint à l'occasion du renoncement du prêtre 
à créer une société semblable. A cette fin, il avait envoyé un 
pseudo- postulant dans la communauté de Belmont pour y prendre des 
renseignements, (R.P. Louis Car.lier, le T.R.F. Gabriel Taborin ••• , 
1927, p 7J-7 5). 

Autres exemples de relations : la Congrégation fut recommandée 
au Pape par Mgr Bi1liet, qui demeura son protecteur; Mgr Hendu 
visita la maison-mère du Belley, le 25 juin 1~54. 



dès 1841, une école est ouverte à 3t Jeoire, et en 1848, le dio

cèse d'Annecy compte 14 établissements, c'est-à-dire autant que les 

Frères des Ecoles chrétiennes. 

Le but principal de la Congrégation "est de se consa

crer à l'instruction primaire et à l'éducation chrétienne de la 

jeunesse, tJ.nt dans les villes que dans les campagnes de la l•'rance 

et de la Savoie. (Les Frères) exercent aussi les fonctions de ca

téchiste, de chantre et de sacristain( ••• )" (1). L'objectif du 

Supérieur est de venir en aide surtout aux coITUnunes rurales. Dans 

ce but, les communautés établies se composent de deux religieux, 

recevant chacun 200 livres, outre J.a n:.Jurriture et le logement four

nis par les communes et les fondateurs. Souvent même, les Frères 

sont placés seuls dans des coITUnuaes de moins de 1000 habitantso 

Cependant, ces dernières écoles ont une existence précaire, soit 

parce que les ma1tres sont particulièrement exposés à perdre leur 

vocation (2), soit en raison du manque de ressources compte tenu 

de la faiblesse de la population. Ainsi l'école d'Hab~re-Poche, 

ouverte en 1842, est fermée en 1845. Celle de Cervens, créée en 

1849 est fermée l'année suivante. L'établissement d'Archamps fonc

tionne de 1845 à 1854, celui de la Chapelle d 1 Abondance de 1846 à 

1850 et celui de Nernier (J06 habit:mts) de 181~8 à 1851 o Aussi, 

l'objectif' du fondateur n'est guère atteint puisqu'en 1875, les 11 

écoles qui subsistent - excepté celle de Ballaison ouveMe en 1875 

sont toutes situées dans des bourgs de plus de 1000 habitants 

dont 7 sont des chefs-lieux de canton (J), {voir carte 6). 

Les Frères de la Croix de Jésus. L'Institut a été fondé 

à Ménestruel (Ain) par M. Bochard, ancien vicaire ~énéral du dio

cèse de Lyon, sous le Cardinal Fesch (1802-1839). Un seul établis

sement est ouvert dans le diocèse d'Annecy, à Sévrier, en 1869 (4). 

(1) "Notice concernant ce qui est exigé pour le placement des Frères", 
annexée à la circulaire du 28 décembre 1847, in CircuL~üre aux 
Frères de la Sainte-Famille, réimpression, Belley, 1969, p 67. 
(2) Les secondes constitutions de 1858 prescrivent que les Fr~res 
seront placés seuls le moins souvent possibleo 
(J) En 1875, le d~partement de la .Savuie compte douze écoles. 
(4) En Savoie, ils possàdent deux ~coles, en 1875 : Moutiers (1828) 
et Conflans (18J2). 
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2) Les communautés féminines 

Les_ Soeurs_ ùe _St_ Jose ph_ d'Annecy. .Blles se réclaiacn1t 

de la Congréc-ation ùes Soeurs de St Joseph du Puy-en-Velay. Celle

ci restaurée à Lyon en 1808 a établi les premiers établisse111ents 

dans le diocèse d'Annecy: Evian, pourvu d'un Noviciat, et Megève, 

en 1822 ; St Jorioz (1826) ; Sallanches, Thorens (1827). Par la 

volonté de Mgr Rey, évêque d'Annecy ( 1832-1842), la com111unauté de 

la ville épiscopale est créée en 01ai 18JJ par les Soeurs de Pigne

rol ( 1). Au mois d'octobre de la même année, les conununautés .fon

dées par la .1-laison de Lyon sont réunies à la t-iaison-Nère d 'Annecyo 

La Congrégation est dirigée par une Supérieure Générale, élue 

triennalement, et par 1' évêque. La comi11unauté se voue à 1' enseigne

ment ainsi qu'aux malades et aux pauvres. 

En raison des services rendus à la population ot de la 

qualité de l 'enseignei,lent, les écoles se rnul tiplient : l'effectif 

double entre 1848 et lb75. Elles sont principalanent implantées 

dans les villes et les bourgs. En 1848, sur 18 établissements, 10 

sont placés dans des che.fs-lieux de mandements. Il n'existe qu'un 

petit nombre d'écoles 0tablies dans les campagnes et diri 0 ées par 

une ou deux soeurs. En 187.5, on en compte 8 sur un effectif total 

de J8 écoles. Paradoxalement, le µlL1s grand nombre de celles-ci se 

trouvent dans l'arrondissement de Bonneville (v~.i.r carte 7). 

Les_Soeurs_de_St_Joseph_de_Chambéry (2), comptent en 

1875, trois établissements en Savoie du Nord: Hwnilly, fondé en 

1853, St Félix, en 1857, Moye, en 1872. 

Les Filles de la Croix de Chavanod. Cette Congrégation 

est fondée en 18)8 par le R. P. Pierre Mermier, fondateur et Supé

rieur Général ( 18)8-1862) de la Congrégation des l'lissionnaires de 

St François de Sales. Celui-ci est également le Supérleur de la 

communauté des Filles de la Croix, dirigée par une Suµérieure et 

surveillée par 1' évêque. Celui-ci, le 4 nove:nbre 1841, érige les 

Filles de la Croix en association religieuse. Cependant, la 

••• / •• 0 

(1) Auparavant Ngr Rey avait été évêque de Pignerol (1824-18J2) où 
il avait déjà appelé des Soeurs de St Joseph. 
(2) Il existe une congrégation des Soeurs de St Joseph dans chaque 
diocèse savoyard. Elles sont établies dans celui de Chambéry depuis 
1812. 
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CongréE'ation n'est pas approuvée par le Pape parce qu'elle manque 

totalement de moyens de sutsistances. Jtlle est reconnue par lo roi 

de Sardaigne en tant qu'association reliGieuse de charité, 011 vertu 

des Lettres-Patentes du 28 aoO.t 184J, mais le gouvernement Pièmon

tais refusera toujours nne autorisation plus ample. L'annexion ne 

change pas cette situati'.)n. La communauté est la soule des trois 

congrée-a tians f'é,lli1lines die cèsaines 1tui ne soit pas autorisée en 

l<'rance. L I administration ac aué,11ique refuse de reconnu! tre les ins

titutrices de la communauté, non seulement en raison de la nouvelle 

politique ecclésiastique irstauréc en 1860, mais également pour des 

motifs d'ordre professionnel et moral : elles ont une instruction 

trop médiocre, elles peuver.t ïaire concurrence aux autres conc-rél3'a

tions et aux institutrices brevetées, en raison de la faiblesse 

des traitements perçus et enfin, elles peuvent nuire à la considé

rati.)n morale du personnel enseignant en se livrant à des travaux 

manuels, ménagers ou agriccles (1). 

La congrégatior. est divisée en trois sections : les 

ouvrières et domestiques, les contemplatives et les maitresses 

d'école. Celles-ci dispense,nt une instructL>n gratuite aux filles 

pauvres dans les petites p;;.roisses qui ne peuvent ordinairement 

se procurer des institutric:es, par manque de ress'..lurces. Elles sont 

placées au moins deux à deux, recevant chacune 150 à 200 francs. 

Aussi, les écoJes dirigées µar les "institutrices des 

pauvres" - recrutées en gri.nd nombre et pas toujours tris bien 

formées - sont-elles les pJus nombreuses dans le diocèse d'Annecy. 

Elles sont implantées dans les campagnes. En 1848, 8 écoles ..3ur 12 

sont placées dans des communes de moins de 1000 habitants. En 1875, 

el.Les sont 42 sur 5J • Le rait que la congrér:atiun ne soit p;J.S re

connue par l'administration f'rançaise ne gêne pas la pro~ression de 

l'effectif scolaire. Alors qu'il existe JO écoles en 1860, 29 sont 

encore créées dans les quinze a:mées suivantes. Malgré de modestes 

exigefnces pour établir leE, stations, certaines de celles-ci doivent 

être fermées, les conditions requises n'étant pas satisfaiteso 

... / ... 

(1) A.D.H.S., 1 T 1J5 : Lettre du vice-recteur à l'inspecteur d'aca
démie, 12 mars 1861, et Ch. M. Zevort conclut : "(o .. ) je combattrai 
de tout mon pouvoir auprès de 1'!. le .Hinistre la reconnaissance de 
cette congrégation comme cc,rps enseignant" o 

---~---~--
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Faute du modique traitement exigé, la con[;régation supprime les 

écoles d'Epagny, Poisy, Allèves, Villards-sur-Thônes, Chessenaz, 

entre 1849 et 1862. Faute de logement convenable, l'école de 

Seytroux est fermée en 1858. Les écoles des l<'illes de la Croix sont 

principalement établies en Genevois, dans les arrondissements 

d'Annecy et de St Julien {voir carte 8). 

Les Soeurs de la Charité de St Vincent de Paul de la 

Roche. Surnom.i1ées les "soeurs cornettes", elles se vouent à l 'ins

truction des filles et au soin des malades. La Congrégation est 

autorisée par le Pape, le 28 aoüt 1810, et par le roi de Sardaigne, 

le 8 février 18450 Cependant l'école de la Chapelle d 1 Abon<lance, 

créée en 1818, serait llll des premiers établissements implantés dans 

le diocèse d'Annecy (1). Par son effectif scolaire, c'est· la seconde 

congrégation du diocèse. Disposant de 14 écoles en 1848, elle en 

compte J1 en 1860 et 4J en 1875, dont le plus grand nombre (17) est 

placé dans l'arrondissement de Thonon. Alors <1u I à 1 1 orir:ine, les 

établissements sont implantés dans les vill.es et les bourgs (au 

nombre de 11 en 1848), après l'annexion, il s'opère une nouvelle 

localisation au profit des com.,,unes moins peuplées : en 1875, 20 

écoles sont établies dans des villages de moins de 1000 habitants 

{voir carte 9)o 

Deux autres congrégations se vouent érralement à l'en

seignement et au soin des malades. Il s'agit des_Soeurs_de_la 

Présentation_de_Marie_de_Bourg-Saint-Andéol. Autorisées en Savoie 

par Lettres-Patentes du 10 juin 1837, elles ont établi 6 ~coles 

da11s le dio cose d' ,\.nnecy, entre 18JJ et 1848 : St Julien, ::>t Gin

golph, Le Praz (Megève), Thairy, Sciez et Veigy-Foncenexo Lt seconde, 

Les_Soeurs_de_St_Vincent_de_Paul_de_Paris, dites "soeurs grises", 

se sont installées à Collonges avant 1848. Hais deux comml.llles, 

Archamps et Bossey, bénéficient également de cette école en raison 

d'une fondationo 

... / ... 

(1) Sources Soeurs de la Charité. 
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Ecoles lai, lites - écoles coneréeanistes : la concurrence -------------------------------------------------------
1) La Sll]>' ·rio ri té nwaéri<Jue des écoles laïques de 

garçons. 

L'effectif des écoles laïques est nettelllent supérieur 

à celui des écoles dirigées par des ecclésiastiqueso ::ious l'Ancien 

Régime et durant la première moitié du XIXe siècle, cette supériori

té est due au grand nombre de ma1tres enseirrnant dans les écoles de 

hameau. Néanmoins, au moment de l'annexion, les 120 établissements 

diric-és par des ecclésiPstiques représentent plus d'un tiers (39 7~) 

des 309 écoles spéciales de garçons. Ils se répartissent de la façon 

suivante : 93 vicariats-régences, 27 établissements coneréganistes, 

dont 17 sont dirigés par les Frères des Ecoles chrétiennes et 10 par 

les I<'rères de la Sain te-Famille. 

Sous le 8ecund-Empire, la laïcisation des vicariats

régences provoque une diminution importante du nombre des écoles 

confessionnelles. La proportion de celles-ci, désormais représentées 

uniquement par les écoles congréganistes, tombe à 13,6 %, en 1875. 

L'effectif de ces dernières progresse relativement peu: 27 en 1860 

- soit 9 % de l'effectif scolaire masculin - elles sont au no111bre 

de 38 en 1875. 

La principale raison de la supériorité numerique des 

écoles laïques de garçons réside dans l'impossibilité où serait la 

majorité des conununes de faire face à la dépense que nécessite 

l'installation des instituteurs congrérranistes. Les municipalit{s 

attendent le seCOltrS des legs, des donations et des souscriptions 

pour aider au finance1:1ent des écoles ; elles peuvent égale111c11t gé

rer les revenus que les fondateurs leurs ont cédés pour bénéficier 

des garanties qu'offrent les budgets com1:1unaux. 

Mais les influences qui s'exercent en faveur des congré

ganistes sont contrariées, après l'annexion, par la politique anti

cléricale du gouvernement français. Les mesures prises, et notamment 

1e pouvoir attribué aux préfets de se prononcer contre les voeux 

des conseils municipaux (circulaire du 12 juillet 1862) dans le but 

de ralentir les nominations des coneri~anistes dans les ~cales 

communales, engendrent des conflits scolaires locaux: à TaninGes, 

les Frères des Ecoles chrétiennes se retirent sous la pression du 

... / ... 
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Consei1 municipal, mais ils reviennent à 1a demande d'une nouvel1e 

municipalité ; la commune de 1a C1usaz (canton de Thônes) réclame 

des Frères en remplacement du vicaire-ré~ent, mais 1'administration 

s'y op 1 )ose. Alors le conflit se radicalise et le Conseil municipal 

refuse de recevoir les instituteurs lalques jusqu'à se faire tradui

re devant 1es tribunaux (1). 

Malgré ces interventions, la reconquête des écoles 

congréganistes ne s'effectue pas en Haute-Savoie. Entre 1868 et 1873, 
seule l'école tenue par les Frères de la Sainte-Frunille à Bons 

(canton de Douvaine), redevient laïque en 1870, alors que le mouve

ment inverse s'ef:fectue dans quatre communes : Lugrin (1868), Sévrier 

(1~69), Vacheresse (1870), Manigod (1873) (2). La trans:formation 

des écoles lalques en écoles congrégan.is tes est freinée par les 

autorités et par les problèmes :financiers et matériels. Le plus sou

vent, l'administration prétexte qu'il :faut attendre la démission du 

titulaire. Cependant, les communes nettement disposées à changer 

de personnel o:ffrent à l'exclu des compensations pécuniaires ou une 

autre situation administrative (J). 

2) La prépondérance des écoles èongréganistes de filles 

La progression du nombre des écoles de filles s'opère 

en deux temps. Contrairement à bien des idées reçues, nous consta

tons que, sous le "Risorgimento", l'enseignement primaire féminin 

se développe essentiellement grâce aux écoles "lalques". En 1860, 
ces dernières sont au nombre de 196 et représentent 68 % du réseau 

scolaire féminin. Mais, après !'Annexion, l'effectif régresse for

tement (-JO%) pour n'atteindre que 137 établissements, soit 48 % 
du nombre total des écoles de filles. En raison des capacités 

profession,1el les exigées par l'administration française, des régentes 

incapables, qui jusqu'alors avaient été choisies en grand nombre 

parmi des villageoises, ont été éliminées. . .. / ... 
(1) Sous le Risorgimento, quelques batailles scolaires éclatèrent en 
Faucigny: à Bonneville, l'école des Frères de la Sainte Famille 
fut laicisé en 1850; en 1854, à Taninges, où le conseil municipal 
voulut établir la rétribution scolaire afin de :faire partir les 
Frères des Ecoles chrétiennes, la population organisa une souscrip
tion pour les faire rester. 
(2) Situés respectivement dans les cantons suivants : Evian, Annecy
Sud, Abondance et Thônes. 

L'Inspecteur d'académie ne consigne ces transformations dans son 
rapport au Conseil général qu'à partir de 1869. 
(J) Afin d'établir les Frères des Ecoles chrétiennes au Grand-Bornand 
(canton de Thônes, le curé n'hésite pas à se rendre à Paris, pour 
recueillir les dons de nombreux habitants de la paroisse en résidence 
dans la capit~le. L'école peut s'ouvrir en 186J. 

--~-----
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Par conséquent, en raison de l'ampleur des busoins, et 

malgré la vol on té des g,, uvernements succcss i.fs d' assujettir les 

congréi;ations au droit comwun, le réseau des établissements congré

ganistes s'étend progressivement - 54 écoles, en 1848 ; 9J cri 1860 -

pour dépasser celui des écoles laiques à partir de 18730 En 1875, il 

existe 148 citablissenœnts, qui représentent 52 ~ des 285 écoles de 

filles (voir graphique 1). 

L'extension du réseau des écoles con~réganistes de filles 

est favorisée par l 'abo:1dance du recrutement magistral, le privilè

ge de la lettre d'obédience - après 1860 -, les traiternellts infé

rieurs .\ ceux des institutrices laïques et l ';tccuoil favorable 

des populations, eu raison des 8ervices annexes que re11dent les 

soeurs, principalement les soins aux 1J1alades. 

Encour~gées par ~s fondations, influenc~es par les 

notables, les municipalités répondent aux voeux des populations en 

transformant les écoles laiques en établissements congréganistes. 

Ces cl1ange,J1ents s I opèrent soit par la médiation, soit par la con

currence. En 1864, à Scionzier, 1 1 institutrice dû111issionne et re:rir1t 

en un geste moyenâ~eux, les clés de l'école à ses re111plaçantes, les 

soeurs de St Joseph. En 1865, au Grand-Bornand, la commune installe 

une maitresse laïque alors que des religieuses sont demandées. Le 

1er janvier 1866, les soeurs de la Croix ouvrent une éco1e libre, 

fréquentée par la majorité des élèves. L'institutrice se retire et 

l'école des soeurs devient communale. 

Entre 1869 et 1873, 1 1 ad,11inistration accepte dix sub

stitutions (1) : dans l'arrondissement de Bonneville : Marnaz 

(1869), Rivière-Enverse (1870), Onnion (1871) ; dans celui d'Annecy 

les Clefs, le hameau de St Germain à Talloires ( 1 b71), .•wye ( 1 b72), 

Duingt (1873) 

Lullin (1873). 

dans celui de Thonon: Perrignier, Orcier, Habère-

Le réseau des établissements congréganistes ne corres-

pond pas totalement à la pratique religieuse et à l'orientation 

politique droiti~reo En 1867, la proportion des écoles congrJganistes 

••• / 0 •• 

(1) L'administration freine ces transformations : en 1872, sur dix 
communes ,1ui de,nanùent à substituer des soeurs à leurs institutrices 
laïques, l'administration présente un refus pour neuf d'entre-elles. 
L'Inspecteur d'académie souhaite qu'une loi plus précise remplace 
"les vagues dispositions et les interprétations si diverses de l'an
cienne législatLm", (C.G.H.S., 1873, p 158). 
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dans chaque arrondissement est la suivante : Thonon: Jl,6 %, 
St Julien : 29,ii ~·b, Bonneville : 27,8 ~~, Annecy : 26 ;6 (vDir ta

bleau 6, c). 

Les massifs préalpins du Chablais et ùes Dornes cons

tituent les zones de plus grande diffusion de l'enscig-ne:nent con

gréganiste, ce qui confirme l'intense religiosité des populations 

ainsi que leur conservatisme politique (1). En revanche, le nombre 

important des écoles confessionnelles sur les rives du Lé111an et 

dans le massif du Gi:ffre, illustre, d'une part, la séparation des 

domaines politiques et religieux, conséquence de l'ouverture de ces 

régions sur la Suisse, et notarrunent vers Genève, d'autre part, une 

attitude politique de gauche peu pensée, qui est essentiellement 

un rassemblement des mécontents (2). L'importance de l'effectif des 

écoles congréganistes dans l'arrondissement de St Julien,· o~ se ma

nifeste un certain indifférentisme religieux, répond à des motiva

tions héritées de la Contre-Réforme: il s'agit d'empêcher la dif

fusion du protestantisme en Savoie du Nord. Sur 18 communes situées 

à la :frontière de la Suisse, 11, auxquelles il :faut ajouter J autres 

qui leur sont associées, ont une école congréganiste (J) • 

. . . / ... 
(1) c:f. R. Devos, op. cit., p 60-61. 
Voir également Patricia Vuillemot, ~uel ues as ects de la vie re
li ieuse dans le Diocèse d'Annec ·1860-1901 de Maitrise, 
Lyon III, 1980. 
(2) cf P. Guichonnet, 
dans les montagnes de 
p 4b-_51. 

11 1a géographie et le ternpérament politique, 
la Haute-Savoie", R.G.A., 1943, 1er fas., 

(3) En 18J8, les F.s.c. créent une école à St Julien "dans le but 
d'opposer une :forte digue au protestantisme", (Archives des F • .i.C., 
Annales de l'école de St Julien). 

Les communes si ti1ées à la :frontière de la Suisse sont favorables 
au développement de 1 'instruction : 1 'école est un moyen ù' affir,iler 
l'indépendance religieuse et politique de la Savoie du Nord: 11

( ••• ) 

ayant des relations jo11rnalièrec, avec des républicains protestants, 
nos voisins, nos enfants ont besoin non seulement de savoir lire et 
écrire, mais encore d'avoir entre les 1nains de bons livres et d'être 
dirigés par des maitres propres à imprimer dans leur jeune coeur, 
avec les principes religieux, l'amour, le dévouement et la .fidélité 
à l'auGuste dynastie qui nous gouverne, ce précieux héritage de nos 
pères"- délibération du Conseil municipal de Nernier, juillet 1845. 
(Citations reproduites en 1888 dans la monographie communale de 
l'instituteur de Nernier). 
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Au moment de l'annexion, le réseau scolaire est prati

quement achevé, mê .ie dans les régions les plus en retard. Cepend~tnt, 

en Savoie du Sud, en raison du grand nombre d'écoles de hameau -

principaleme1tt libres et laïques- le réseau scolaire est plus dense, 

mais les disparités régionales sont plus importantes {tableau 1 et 

2). En 1860, le département de la Savoie compte 102~ écoles - dont 

574 sont communales - pour J25 communes, soit en moyenne trois éco

les par com1itu11e. En revanche, en Haute-Savoie, cette proportion est 

de deux. Hais l 'inspecteur d' acadé111ie, Belhomme, écr l t dans son 

rapport en 1861 

"Le nombre de six cent vingt huit écoles est assurément 
très considérable et 1 'on µe11t croire que parrni les anciens 
départeme:1ts, il n'y en a péiS un qui, à poµulation égale, pré
sente les mêmes résultats" (1). 

Néanmoins, on distingue, au milieu du XIXe siècle, dans 

le r~seau scolaire de la Savoie du Nord, un dimorphisme assez net 

entre l'avant pays, d'une part, les basses vallées et les montagnes, 

d'autre part (tableau 4 et 5, carte 10). Dès 1855, les communes si

tuées dans les cluses et les hautes régions sont quasiment toutes 

pourvues d'écoles pour chaque sexe, la densité du réseau scolaire, 

en Faucigny, est même impressionnante (2). Ces inégalités géogra

phiques demeurent encore vers 1870. Alors que le Faucigny compte 

en moyenne trois écoles par commune, le Chablais et le Genevois en 

disposent seulement de deux (tableau 6, A). 

La densité du réseau scolaire dans les massifs préalpins 

résulte µrincipalement de la richesse et de la ferveur reli~ieuse 

des populations. La relative aisance de celles-ci provient moins 

de l'activité économique, fondée sur l'économie forestière et pas

torale, que du nwnéraire rapporté par les émigrants. "Il en résul

te que les cantons où l'émigration est la plus féconde sont les 

plus prospères", conclut l'enquête de 1866 (J). Par conséquent, le 

Faucif,'ny qui "est le mieux argenté de toutes les circonscriptions 

du Duché" (4), poss~de le réseau scolaire le plus dense et les 

... / ... 

(
2
1) C.G.H.S., 1861, p 10J. 

( ) En Chablais, malgré l'imprécision des sources, la distribution 
est la même. Les mandements situés en montagne (Auondance, Le Biot) 
ont un réseau scolaire plus dense que celui des mandements d'Evian, 
Thonon et Douvaine. 
(J) Citée par P. Guichonnet, "L'émig-ration saisonnière en l<'aucigny 
pendant la prelllière moitié du XIXe siècle", R.G.A., Tome XXXIII, 
1945, p 471. 
(4) P. Guichonnet, le Faucigny en 1848, M.D.A.F., Genève, 1949, p 19. 
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écoles les mieux dotées de la Savoie du Nord. En 1851, le montant 

des revenus provenant des legs en faveur de l'instruction est de 

26 OJJ livres. Dans les provinces du Genevois et du Chablais, ces 

ressources ne s'élèvent respectivement 4u'à 16 296 et 7 639 livres 

( 1 ) • 

Ainsi dans les massifs préalpins, l'établissement d'une 

école rel~ve autant de facteurs culturels et psycholo~iques que de 

la richesse des populations et des communes : les nombreuses fon

dations, oeuvres de la charité privée, témoignent d'une importante 

demande sociale d'instructiono 

Celles-là sont constituées par un capital - rentes, ter

rains agricoles, vignes, fours et autres bâtiments - dont les revenus 

sont destinés exclusivement aux traitements des ré~,;ents, ou bien 

sont partagés entre ceux-ci et les oeuvres-pies, constituées prin

cipalement par des messes. Les fondateurs sont des particuliers 

fortunés - les émigrés sont en grand nombre parmi ceux-ci (2) - ou 

sans héritiers. Cependant, ces fondations ont un caractère aléatoire 

puisque si la régence n'est pourvue d'aucun titulaire, les revenus 

sont détournés au profit des héritiers ou d'autres oeuvres ou du 

conseil de fabrique ou dans le but d'accroitre la fondationo 

En 1860, les rentes annuelles constituent la somme con

sidérable de 80 000 francs environ, qui représentent plu~ du quart 

(26,4 %) des ressources servant à financer l'instruction primaire. 

Aussi, le préfet J. Ferrand peut-il dire en 1862 : 

"Il n'existe certainement pas un seul département dans 
lequel les particuliers aient aussi richement doté l'instruc
tion populaire" (J). 

Les revenus des fondations sont partagés éG·aleraent entre 

les écoles de garçons et celles de filles. Mais dans les d~ux cas, 

ils sont principalement affectés aux établissements dirigés par des 

••• / •• 0 

(1) A.D.H.So, 1 T 43 : Riassunto dei Redditi Provenienti all' istru
zione ed educazione da legati pii, 18510 
(2) "C'est l'époque (XVIIIe siècle) o~ des négociants venus de Ma
gland, la Frasse, Arâches, St Sigismond, St Nicolas de Véroce, St 
Gervais, Scionzier, Samoëns, tenai~,::~sur rue à Vienne, en 
Autriche, à Au1:sbourg, en Davière, a Vars , en Saxe et ailleurs. 
Nous retrouvons leurs noms dans la Dn de la plupart des ré-
gences du XVIIIe sit1cl e. En l 766, un état fourni a l '.ln tend~.i.n t du 
Faucigny, montre que près des trois quarts des com;i1unau tés du Fauci
gny, étaient pourvues d'un vicaire-ré~ent, d'un instituteur ou d'une 
régente", ( Cho Deci1avassine, "Avant 1 'Annexion, la Savoie était-elle 
un pays d'illettrés?" M.D.A.S., 1965, p 93). 
(3) C.G.H.S., 1862, rapport du préfet, p X. 



ecclésiastiques. Des l~O 000 francs destinés aux écoles de garçons, 

41,6 % s'appliquent aux vicaires-régents et 25,7 ~ aux congréga~ 

nistes. Plus des trois quarts (78,2 %) de la so~ne destinée aux 

écoles de filles s'appliquent aux régentes congréganistes. 

En revanche, dans l'avant pays, "accablés par le tra

vail et 1 1 indir;ence et peu habitués à réfléchir, (les) honu11cs 

n'apprécient presque pas 1' instructL.>n. Il sont trop ignorants pour 

enseicner eux-111ê .. ieS à leurs enfants et trop pauvres pour payer un 

régent. Ils n'ont souvent pour cela aucun secours étraneer" (1). 

Ainsi l'inégalité des structur,:s économiques et du ni

veau de vie, d'une part, de la demande s~ciale d'instruction, d'au

tre part, explique les disparités de l'implantation scolaire. 

CONCLUSiùN 

Que ce soit au temps du "Hisorgimento" ou sous le 

Second-Empire, les lois sur l'enseignement organisent le réseau 

scolaire plus qu'elles ne suscitent son extension, conséquence du 

mouvement populaire en faveur de l'instruction. 

Hais 1 'augmentati >n rapide du nombre des t~coles dans 

la décennie qui prt~ci,de l 'Annexion s'est opérée au détriii1ent de 

la qualité de 1 'e .1scic;nemen t. Aus:,,i, en modifiant le statut dos 

écoles de hwneau et en supprimant les vicariats-ré~ences, la nou

velle administration s'attache-t-elle, après 1860, à améliorer la 

qualité pJdagogique et les co11ditions matérielles de la vie scolaire 

dans le but de généraliser l'instruction. 

• •• / •• 0 

(1) Mgr Billiet, op. cit., p 558. 
En 1845, un rap;>ort sur 1 1 instruction publique dans la province du 

Faucigny notait que, les communes qui n'avaient pas de fonds pour 
les ,cales ,t3ient eu g,néral celles dont les propri~taires 6taient 
en majeure partie des forains, et les habitants n'étaient pour la 
plupart que fermiers (A.D.H.S., 1 T 4J). 



ANNEXES ============= 
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l 1 
1 NOMBRE DE l NOMBRE DE COMMUNES DEPOURVUES D'ECOLES l 

PROVINCES l ~ · 1 1850 l 1855 l 
! CO~UlUNES !DE GARCONSIDE FILLESIDE GARCONS!DEFILLES! 

1 1 l l I l 1 ,-----------y-----------y----------r---------1----------1--------r 
!GENEVOIS l 1JJ 68 1 100 l 14 l J1 1 
1 1 1 1 l 1 
!FAUCIGNY 1 96 11 1 42 1 10 1 12 l 
1 1 l 1 1 1 
1 CHABLAIS 1 60 15 1 42 1 6 ( 1 ) 1 9 ( 1 ) 1 
1 1 1 1 1 l l 1-----------r-----------r----------ï---------y----------1--------r 
1 289 1 94 1 184 l JO l 52 l 
l I l 1 1 1 

Tableau 1 : Svolution du réseau s0olaire dans la division 
d'Annecy {lù)0-1855) 

Sources ( 1850) , "Le Nouveau Pa trio te", 21t février 185J. 
(1855), Rapport de !'Intendant g6néral au conseil divi
sionnaire, en 1858 (A. D. H. s., 5 FS 2). 

(1) Ces chiffres sont extraits de la Notice statistique. Ceux 
publiés dans le rapport de !'Intendant : 0 pour les écoles de 
garçons et 7 pour les écoles de filles nous paraissent trop 
:faibles. 

l l l NOMBHE DE COMMUNES l 
I
l PROVINCES 

1
1 NOMBRE DE 

1

1 DEPOURVUES D'ECOLES 1 
1855 ! 

! ! COM.MUNES l DE GARCONS l UE FILLES ! 

!---------------l-----------1------------1-----------1 
1 l l ! l 
1 SAVOIE-PROPRE l 156 1 15 1 53 l 
1 l I l 1 
1 MAVRIENNES 1 79 l O l 12 1 
l I l l 1 
! HAUTE-SAVOIE l 51 1 1 1 1 
1 ! 1 l 
1 TARENTAISE l 55 0 I O l 
! l ! ! l l ,- -----------.-----------!------------.-----------, 
1 TOTAL l J41 l 1 6 1 66 l 

+---------------+-----------+------------+-----------+ 
Tableau 2 : Le réseau scolaire dans la Division de Chambéry 

en 1855 

Sources Rapport de l'inspecteur des 6coles primaires de la 
Division de Chambéry - cité parue Jussieu p. 147. 
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! 
1850 1852 1854 ! 1856 

l l ! 1 ! l ,---------------------i------i------,------i------1 
! ! 1 l l ! 

l I l l l 
1 ! l I l ECOLES DE GARCONS 

- publiques 1 68 ! 100 ! 105 1 124 1 

- privées l J2 1 21 1 15 1 2 1 
1 1 1 1 l l 
1---------------------l------l------!------!------1 
l ECOLES DE FILLES l l 1 1 1 
! 1 ! 1 ! l 
1 - publiques I J5 1 42 l 50 l 101 l 
1 - privées 1 J6 1 

50 1 JJ 1 
22 

1 
l ! ! 1 ! l 
1---------------------1------1------l------l------! 
I co.,,J\lUNES DEl-'OURVUES l l I l l 
l l l I l l 
l D1 ECULES ~UBLI~UES l l l l l 

l - de l 67 1 J6 1 14 1 
1 garçons 1 1 1 l 1 

! - de filles l 100 ! 93 1 ! J 1 l 
1 1 1 l 1 ,---------------------!------ ______ ! ______ ! ______ ! 
! INSTITUTEURS l l 1 1 
l l l l 
1 vicaires-régents 1 26 27 1 1 J2 l 

! - laies l 69 67 l l 87 ! 
1 l l l 1 
1 - congréganistes 22 25 1 JJ ! 

!---------------------1------1------l------1------1 

INSTITUTRICES l l 
l 1 

- laïques 57 85 1 81 ! 

- congréganistes 66 56 l 1 90 1 
l l l 
1 l l 

Tableau J Evolution du réseau scolaire en Genevois 

( 1 8 50 - 18 56 ) 

Sources : A.D.H.S., 1 T 67, 1 T 12, 1 T 4J, 1 T 70: 
Rapport de l'inspecteur des écoles élémentaires. 
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t-
co 

1 

l l l l l 
1 l NOMBRE 1 NOMBHE DE COMMUNES l NOMBRE D1 ECOLES DE l NOMBRE D' 
l M.A.'l DEMENTS 1 DE l DEPOURVUES D'ECOLES DE l l 
l l COMMUNES l GARCONS l !<"'ILLES l GARCONS l FILLES l INSTITUTEURS l INSTITUTRICES 
l 1 1 l l l l 1 
l l l l l l l l 
l l l l 1 J l l 
l ANNECY l 26 l .3 l 4 l 2.3 l 24 l 32 l .37 
1 1 1 l l l l l 
! DUINGT J 2.3 l 4 l 5 l 20 l 18 l 20 l 22 
l l l l 1 l l l 
l RUMILLY l 20 l 1 l 5 1 19 1 15 J 26 l 24 
l l l l l l l l 
l ST JULIEN 1 29 1 2 1 8 1 JO l 26 l .31 1 .3.3 
l l 1 l l l l l 
J SEYSSEL l 17 l .3 l 7 l 15 l 1 1 l 16 l lJ 
l l 1 l l l 1 l 
l THONES l 9 l 0 l 1 l 11 l 9 1 18 l 15 
l l l l l l l l 
l THORENS l 9 l 1 l 1 l 8 l 8 l 8 l 1 1 
l l l l l l l l 
l l l l l l l l 
l l l l l l l l 
l TOTAL l 1 J.3 l 14 l Jl l 126 l 111 l 151 l 155 
l 1 l l. l l l l 

Tableau 4 : Situation de l'instruction primaire dans la province du Genevois en 1855 

Sources A. D. H. S 0 , 1 T 82 

l 
l 
l 
l 
l 
1 
J 
l 
l 
1 
l 
1 
1 
l 
J 
J 
l 
l 
l 
l 
l 
l 
l 
l 
l 



1 
00 
.X) 

1 

NOMBRE 
MANDEMENTS DE 

COMMUNES 

BONNEVILLE 15 

ANNEMASSE 17 

CLUSES 8 

LA ROCHE 1 1 
l 
! REIGNIER 10 
l 
1 ST GERVAIS 8 
l 
l ST JEOIRE 11 
1 
l SALLA."J CHES 8 
1 
l SAMOENS J 
l 
! TANINGES 5 
1 
l 

TOTAL 96 

Tableau 5 . Situation de . 
Sources : A. D. H. s., 1 

l 
l NOMBRE DE COMMUNES 
1 DEPOURVUES D'ECOLES DE 
l GARCONS l FILLES 
1 l 
1 1 
1 1 
1 1 l 1 
! l 
! 4 1 6 
1 1 
1 0 1 0 
1 1 
1 5 1 5 
l l 
1 0 l 0 
l l 
1 0 1 0 
1 1 
l 0 1 0 
1 1 
l 0 l 0 
l l 
1 0 1 0 
l l 
1 0 1 0 
1 l 
1 l 

10 l 12 
l 

l'instruction primaire 

T 82 

l 
1 NOMBRE D'ECOLES DE l NOHBRE D' l 
1 1 1 
l GARCONS l FILLES l .INSTITUTEURS l INSTITUTRICES 1 
1 1 l 1 l 
l l l 1 l 
1 l 1 l l 
l 14 1 15 1 15 1 16 l 
1 l 1 l l 
1 14 1 11 1 16 l 18 1 
1 1 1 l 1 
1 11 1 10 l 1J 1 14 1 
l 1 1 l 1 
l 9 l 6 1 12 l 1J l 
l l l l l 
l 11 l 10 ! 1J ! 14 l 
1 1 l 1 
1 26 l 21 l 26 22 l 
l 1 1 l 
l 11 1 10 1 15 15 l 
1 l 1 ! 
1 14 1 10 1 18 17 1 
1 1 l 1 
l 8 1 J 1 9 6 l 
l l 1 l 
1 7 ! 5 1 8 1 1 l 
l 1 l l 
1 l 1 1 
l 125 1 101 1 145 146 1 
1 1 1 l 

dans la province du Faucigny en 185,5 
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1 1 NOMBRE D'ECOLES 1 1 
l ARRONDISSEi>iENTS 1 DE GARCONS 1 DE FILLES l MIXTE::> ! TOTAL ! 
l ! 1 ! 

1 1 ! 
1 l ! 1 l 

1 Annecy l 78 
1 

83 ! 29 l 190 l 
1 Donneville l 72 1 72 l 41 l 185 l 
l 1 1 l 
l St Julien 1 61 1 58 1 19 1 1J8 1 

J 1 
1 Thonon 1 66 1 67 l 15 1 148 l 
1 l 1 1 

1 
1 1 J 1 ! 
1 Tot::il. 1 277 1 280 ! 104 ! 661 
1 1 

1 ! l 

Tableau A : réeartition du nombre d'écoles selon le sexe 

l NOMBRE D1ECOLES ! 
ARR ON D ISSE,·iENTS l TOTAL 1 

l PUBLIQUES ! LIBRES ! 
l l ! 1 

Annecy l 177 1 13 1 190 1 

Bonneville 1 174 l 11 l 185 1 
1 1 J J 

St Julien 1 135 ! 3 1 1J8 J 

Thonon 1 1)8 1 10 1 148 1 
1 1 1 1 
1 1 1 1 

Total 1 624 1 37 1 661 1 
1 1 1 1 

Tableau B ré,eartition du nombre d'écoles selon 
le statut 

1 1 1 1 1 
1 1 NOMBRE D'ECOLES 1 Nm1BRE DI ECOLES l l 
1 ARRONDISSEi'lENTS l LAIQUES DE 1 CONGREGANISTES DE TOTAL 1 
1 1 GARCONS IFILLES 1 GARCONS 1 FILLES 1 l 
l 1 1 1 1 ! 1 
1 l 1 l ! 1 l 
1 Annecy 1 68 1 51 1 10 1 32 f 161 1 
1 Bonneville 1 6) 1 41 1 9 1 31 ! 144 l 
1 l 1 1 1 1 1 
1 St Julien f 55 ! 29 l 6 1 29 ! 119 1 
1 Thonon 57 1 34 1 

9 1 33 1 
lJJ 

1 
1 1 1 1 f 1 
1 f 1 1 1 1 
1 Total 243 f 155 f J4 1 125 1 557 1 
1 l l 1 ! f 

Tableau C rô;eartition du nombre d'écoles s,eéciales selon la con-
dition du eersonnel ensei~nant 

Tableau 6 Le réseau scolaire élémentaire dans le département de 
la haute-Savoie en 1867 

Sources . c. G. H. s Of 1868 . 



LES VICARIA'rS-REGt+~NCES EN üUF'STION : 

L'exemple d'une querelle scolaire, à ffiaeland, en 1861-1862 (1). 

"Je m'empresse de répondre à la circulaire confidentielle que 
?(onsie:ir l'Inspecteur d'Académie m'a fait l'honnr.:ur de m'adresser, sous date 
du 29 juillet dernier. 

I.e nombre d'élèves que j'ai actuellement en classe est de 35 
et M. le Vic~ire-~égent avilit ~ujourd'hui 8 élèves présents dans sa classe, 
chiffre auquel il se trouve réduit actuellement. 

N. le Curé et ~Tii:. ses Vicaires n'ont rien nlP,"ligé, surt0ut 
lors de mon entrée en fonction pour emp8cher les élèves de se rendre à mon 
f.cole. 
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H. le Curé et ses Vicaires ont d'abord répandu d.'.llls la commune 
que los enfants qui fréquenteraient l' 6cole tenue par Mo le Vicaire ne seraient 
sounis à :meure rétribution, tandis que ceux qui seraient confi\.!S à mes soins 
paien.ient une t:i.""<c assez 6levée ; c'est ce qui explique pourquoi M. le Vicaire 
a eu un nombre d 'élèves supérieur au mien ; mais sup,'.riori té qu'il n'a pas long
temps con:.:;crvée. 

Un d.e MH. les Vicaires a a.urisi donné ~i entendre, lors de la pre
mière com.::1lmion, que les enfants de r.ion école feraient difficiler:ient kur pre
mière communion; ces propres paroles, d'après ce qui a été dit, seraient celles
ci : "Les enfants qui sont à l'école chez M. le Régent latque, pour leur pre
mière co::-xi.union, on les trouvera bien". 

E'.l.fo N. le 1'1,1.ire ayant eu connaissance de ces po.roles a assisté 
à l'exru::cn des enfants qui a eu lieu pourbpremière communion, s'est rendu 
co~pte pQr lui-r~ême, ùe la force de chaque enfant, de la supériorité qu'avaient 
les élèves qui fréquentaient l'école de !'Instituteur sur ceux qui se rendaient 
à la classe dirig~e par H. le Vicaire-régent: et N. le Curé et ses Vicaires, 
ainsi contr8lés, se sont vus forcés de rendre justice à qui de droit • 

.r,:. le Curé, un jour ne sachant que à.ire à des per::wnnes notables 
de la co:~.r.:une qui lui parlaient de moi ri.vru1tageusement, leur a répondu, et je 
crois _po:i:::· ::-:e tourner en dérision, qu'il croyait que je faisais dan::er rr.es 
;lèves. Ce q_ui a porté M. le Curé à dire ce bon mot, c'est sans do .. ite parce que 
lorsqu'il est ve~u quelquefois visiter ma classe, il a vu mes élèves divis8s en 
classe et raneés en cercle, ce quil n'avait pas vu chez r.\M. les Vicaires, at
tendu ~u'ils suivaient le mode individuel. Et quelques personnes sinpies et 
crédules se sont infonnées si effectivement ce qui avait été dit par M. le Curé 
était vrai. 

. .. / ... 
(1) A.D.H.S., 1 T Z7: lettre de l'instituteur de ftJagland à l'inspecteur pri

maire cle Bonneville, 30 juillet 1862 • 
.r,:agland, commune située dans le canton de Cluses, compte 1615 habitants 
en 1861. 
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H. le Curé a en outre visité les familles des enfaJi.ts pour enga
ger les unes à continuer à envoyer leurs enfants chez H. le Vicaire et dem:'ln
da..'1 t aux •.iu tres pourquoi ils n'envoient pas leurs enfants à 1 1 école ter.ue p!lr 
N. le Vic:drc-rôcent, comme il z'ndresse spécialement aux fer.JI1es, une m8re de 
famille lui n répondu que cela ébit l'affaire des hommes et non des fem:nes. 
Il m1 .'.l uu,:::;i dit, plus d'une fois, qu'il ne fallait pas tant prendre de peine 
ni co,mncncer l'école si t8t, mais faire comme les Vicaires-régents, tenir la 
classe deux heures le m:i.tin et deux heures le soir, qu'en outre que ce règle
ment avait été Jressé pnr l'autorité communale; mais ce conseil je l'ai tou
jours pris comme non avenu. 
Cependant, Eonsicur l'Inspecteur, je crois que mes adversaires se calment un 
peu, tous leurs soins, depuis un certain temps, se bornent à conserver à M. le 
Vicairc-réGcnt le peu d'élèves qui lui restent, et pour cela rien n'est négli
gé : les parents sont flattés et très souvent visités, les enfa.'1ts carc:ssôs et 
les car:melles ne sont point épargn{es. l'ialgré toutes ces précautions, un enfant 
dans le courant du moi::: de juiYi a quitté l'école <le M. le Vicaire et a de:~.andé: 
à ~tre du not1br0 è.e mes élèves. E. le Vicaire rSgcnt apprenant cette dit,ertion, 
écrit ir"Jr.,'.di·,tc:r:cnt à la far:illc, va même trouver ln nère de l'enfant dé:::;erteur 
et obtümt q .. .1 1 il retournera j_ so:i école et le lcnde,c:::dn H. le Vic3.i:--e ne :::-c'.cla
mni t le cci"ier d' écri tu~e de l' enf::i...YJ.t. Mais une discussion assez sérieu;:ie s'en
gace entre les parents de l'élève; le père soutient qu'il ira chez moi, la mè
reveux qu'il continue à allez chez M. le Vicaire; pour en finir l'enfa."lt ne 
fréquente plus auclme école, de cette manière la discussion a cesséo 

Ces !f.essicurs exploitent admirablement bien l'influence qu'ils 
ont sur les nèrcs de familles. 

'rrès souvent, Monsi0ur l'Inspecteur, les dimanches à la grand 1-

rre:::se, lor:1que H. le Curô ou Mo le Vi.caire-régent montent en chaire, ils com
rr.<'ncent presriue toujours par questionner devant tout l'auditoire, les enfants. 
des deux ,'.coles sur le cat,;chismeo 

?J.en en cela, sa..ns ,foute, 1fonsie1-1r l'Inspecteur n'est blâmable, 
sinon q~e l~::: enfnr.ts craignant d'être questionnés, et bien que sachant letU" 
catJchisme. ne vont à la messe qu'avec répuenance et disent souvent qu'ils sont 
malades pour ne pas y as:::istero 

1n outre les élèves de M. l'Abbé sont avertis lorsqu'ils doi
vent être intcrrocés, et on a soin aussi de leur faire connaître le châ;ü t,~J 
de catéchirn:r.e sur lequel ils auront à répondreo ·~ant aux élèves de non école 
il n I en e,; t p:ts ainsi. 

l'els sont pour le moment, les renscicncments que je puis do!1Iler 
::1 Xonsicur l'In:::pcctcur c1 1 Académie, et ce sera toujours avec un sensinle plai
sir que je répondr::i :1.ux questions que sa bienveillc:u1ce voudra bien me faire 
l'hor.!'leur de ::.'adresser. 

Veuillez agréer, Monsieur l'Inspecteur, l'expression bien sin
cère du plus profond respect avec lequel, j'ai l'honneur d'être 

de :Monsieur l 1Inspecteur, 
le très humble et très obéissant serviteur" 

L'Instituteur 
DEVJL"'I'.)RE 
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GHAPHil.i,UE 1 : EVOLUTION COMPAREE DU NOMBRE D'ECOLES SELON LE SEXE 
ET LA ~UALITE DU PERSONNEL ENSEIGNANT DANS LE DEPAR
TEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE (1860-1875) 
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Sources C.G.H.S. 



GRAPHIQUE 1 

1 • Nombre total d'écoles 

2 • Nombre d 1 c5coles de .filles 

J • Nombre d'écoles de g,..1.rçons 

h • Nombre d'écoles laiques de garçons 

5 • Nombre d'écoles congréganistes de f'illes 

6 • Nombre d'écoles laiques de f'illes 

7 • Nombre d'écoles mixtes 

8 • Nombre d'écoles congréganistes de garçons 

GRAPHIQUE 2 

1 • Nombre total d'écoles publiques 

2 • Nombre d'écoles publiques laiques 

J • Nombre d'écoles publiques congréganistes 

4 • Nombre total d'écoles libres 

5 • Nombre d'écoles libres laiques 

6 • Nombre d'écoles libres congréganistes 
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Sources C. G. H,. S. 
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GRAPHIQUE 2: EVOLUTION DU NOMBRE D'ECOLES PUBLIQUE::, ET LIBRES 
REPARTIES EN ECOLES LAIQUES ET CONGHEGANISTES DANS 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE (1862-1875) 
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GRAPHIQUE J: EVOLUTION DU NOMBRE D'ECOLES DE HAHEAU DANS LE 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE (1860-1873) 
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.CARTE 4 LES VICARIATS-REGENCES EN HAUTE-SAVOIE AU ,1,0MENT DE L'ANNEXION 
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LES VICARIATS-REGENCES AU MOMENT DE L'ANNEXION 

1-Giez 
2-Gruff'y 
J-Chavanod 
4-Vaulx 
5-Thusy 
6-Menthonnex 
7-Vanzy 
8-Clarafond 
9-Valleiry 

10-Savigny 
11-Chaurnont 
12-Cernex 
1J-Marlioz 
14-Allonzier 
15-Cuvat 
16-Epagny 
17-Villaz 
18-Poisy 
19-Annecy-le-Vieux 
20-Alex 
21-Menthon 
22-Sévricr 
23-Talloires 
24-Montmin 
25-St Ferréol 
26-Marlens 
27-Serraval 
28-Les Clefs 
29-Manigod 
JO-La Clusaz 
Jl-Les Villards 
J2-St Jean de Sixt 
JJ-Entremont 
J4-Le Grand Bornand 
35-Le Petit Bornand 
J6-St Laurent 
37-Evires 
J8-La Chapelle Rambaud 
39-Amancy 
40-La Muraz 
41-Honnetier-Mornex 
42-Vétraz-Monthoux 
4J-Arthaz 
44-Pers-Jussy 
45-Cornier 
46-Arenthon 
47-Lucinges 

48-Bonne 
49-Fillinges 
50-St Jean de Tholomé 
51-Ayse 
52-Pontchy 
53-Mont-Saxonnex 
54-Cordon 
55-Le Praz (Mégève) 
56-St Gervais 
57-St Martin 
58-Hagland 
59-Arâches 
60-Nancy-sur-Cluses 
61-Scionzier 
62-La Frasse (St Sigismond) 
6J-Morillon 
64-St Sigismond 
65-Rivière-Enverse 
66-Châtillon 
67-St André de Boëge 
68-Bal Laison 
69-Massongy 
70-Habère-Poche 
71-Habère-Lullin 
72-Burdignin 
73-Villard-sur-Boëge 
7 1+-Lullin 
75-Marin 
76-l)ubl ier 

..... 

77-Champanges (Larringes) 
78-Heyvroz 
79-La Baume (Le Biot) 
80-Seytroux 
81-La Côte d 1 Arbroz 
82-Chnmonix 
8J-Vercland (Samoëns) 
84-Morzine 
85-Montriond 
86-St Jean d'Aulph 
87-Le Biot 
88-Abondance 
89-Bonnevaux 
90-La Forclaz 
91-Chevenoz 
92-Thollon 
9J-Heillerie 



CARTE 5 

LES ETABLISSEMENTS DES FRERES DES ECOLES CHHETIENNES 
EN 1848, 1862 ET 1875 

établissements créés 
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Source B. Secret, Les Frères des Ecoles chrétiennes en Savoie 



LES ETABLISSEMENTS DES FHERES DES ECOLES CHRETIENNES 

EN 1848, 1862 ET 1875 

1-Faverges 
2-Rumilly 
J-t-1oye 
4-Annecy 
5-Thônes 
6-Manigod 
7-La Clusaz 
8-Le Grand-Bornand 
9-Thorens 

10-Seyssel 
11-St Julien 
12-Annemasse 
lJ-La Roche 

14-Sallanches 
15-Mégève 
16-Cluses 
17-Taninges 
18-Les Gets 
19-Samoëns 
20-J\lorzine 
21-St Gingolph 
22-Lugrin 
2J-St Paul 
24-Evian 
25-Thonon 
26-Sciez 

.... 



CARTE 6 

LES ETABLISSEMENTS DES FRERES DE LA SAINTE F1L.ILLE 
EN 1848, 1862 ET 1875 

établissements créés 
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LES ETABLISSEHENTS DES FRERES DE LA SAINTE FA.MILLE 

EN 1848, 1862 ET 1875 

1-Doussard 
2-Alby 
J-Frangy 
4-Reignier 
5-Bonneville (fermé en 1850) 
6-Les Gets (fermé en 1864) 
7-St Jeoire 
8-Viuz-en-Sallaz 
9-Cruseilles 

10-Archamps (fermé en 1854) 
11-Boëge 
12-Bons (fermé en 1870) 
1J-La Chapelle d'Abondance 

(fermé en 1850) 
14-Vacheresse (fermé entre 1851 

et 1870) 
15-Ballaison 
16-Douvaine 
17-Nernier (fermé en 1851) 

·"' 



CA.RTE 7 

LES ETABLISSE1-iENTS DES SOEURS DE SAINT JOSEPH 
EN 1848, 1862 ET 1875 

ttabl i ssements créés e avant 1848 
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Source Arc 11.ives des Soeurs de Saint Joseph d'Annecy 
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LES ETABLISSEMENTS DES SOEURS DE St JOSEPH 

EN 1848 1 1862 ET 1875 

1-Annecy 
2-Sévrier 
J-St Jorioz 
4-Aru~ecy-le-Vieux 
5-Talloires 
6-Thônes 
7-Thorens 
8-Seyssel 
9-Frangy 

10-Nangy 
1 1-Annemas se 
12-.F'illinges 
1J-Bonne 
14-St Cergues 
15-Bons 
16-Cusy (Chens) 

17-Nernier 
18-Heyvroz 
19-Evian 
20-Bernex 
21-l'lieussy 
.:!2-St Jeoire 
2J-St Pierre de Faucigny 
24-Scionzier 
25-Cluses 
26-Morillon 
27-Samoëns 
28-Arâches 
29-Sallanches 
JO-Le Praz (Mégève) 
31-St Gervais 

·.-. 



CARTE 8 

LES ETABLISSE1,1ENTS DES SOEURS DE LA CHOIX 
EN 1848, 1862 ET 1875 

établissements crees 
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Source Anonyme, Histoire de la Congrégation des Filles de 
la Croix de Chavanod 



LES ETABLISSEMENTS DES SOEUHS DE LA CROIX 

EN 1848, 1862 ET 1875 

1-Marcellaz 
2-Etercy 
J-Chavanod 
4-Poisy (fermé en 1852) 
5-Epagny (fermé en 1849) 
6-Cran-Gévrier 
7-Sevnod 
8-Chappeiry 
9-ltuintal 

10-Duingt 
11-Hontmin 
12-Menthon 
1J-Nâves 
14-Manigod 
15-La Clusaz 
16-Le Grand Bornand 
17-Mésigny 
18-St André 
19-Seyssel (fermé en 1863) 
20-Menthonnex-sous-Clermont 
21-Chilly 
22-Vanzy 
2J-Challonges 
24-St Germain 
25-Chaumont 
26-Savigny 
27-Vulbens 
28-Valleiry 
29-Malagny (Viry) 

JO-Feigères 
Jl-Le Sappey 
)2-Monnetier-Mornex 
JJ-Vétraz-Honthoux 
J4-Scientrier 
35-Cornier 
J6-Entremont 
37-Le Heposoir 
38-Nancy-sur-Cluses 
39-Marnaz 
40-Pontchy 
41-St Jean de Tholomé 
42-Ville-en-Sallaz 
4J-La Côte d'Arbroz 
44-Bogève 
4 5-l•'essy 
46-Habère-Poche 
47-Perrignier 
48-Lullin 
49-Seytro~x (fermé en 1S58) 
50-La Baume 
51-La Vernaz 
52-Chevenoz 
53-Vinzier 
54-Neuvecelle 
55-Féternes 
56-Publier 
57-Marin 



CARTE 9 

LES ETABLISSEMENTS DES SOEURS DE LA CHARITE 
EN 1848, 1862 ET 1875 

~tablissements cr~és 
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Sources Indicateur du Duché (1850) - Statistique établie par 
le Chanoine Dechavassine d'après l'enquête pastorale 
de 1862 - A. de Jussieu, Histoire de l'instruction 
primaire en Savoie 



LES ETABLISSEHENTS DES SOEURS DE LA CHARITE 

EN 1848, 1862 ET 1875 

1-Faverges 
2-Doussard 
J-Serraval 
4-Les Clef's 
5-Alex 
6-Veyrier 
7-Dingy 
8-Villaz 
9-Groisy 

10-Evires 
11-Cruseilles 
12-Viry 
lJ-Pers-Jussy 
14-Reignier 
15-Arthaz 
16-Eteaux 
17-Arenthon 
18-Amancy 
19-La Roche 
20-Bonneville 
21-J\lagland 
22-La Frasse 

2J-Rivière-Enverse 
24-Taninges 
25-Les Gets 
26-Unnion 
27-Négevette 
28-Doëge 
29-Habère-Lullin 
JO-Bellevaux 
31-Seytroux 
J2-St Jean d 1Aulph 
JJ-Le Biot 
J4-Morzine 
J5-Châtel 
J6-La Chapelle d'Abondance 
37-Thonon 
J8-St Paul 
J9-0rcier ·.~ 
40-Douvaine 
41-Massongy 
42-Ballaison 
4J-Yvoire 
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CARTE 10 COMMUNES DE LA DIVISION D'ANNECY DEPOUHVUE::> D'ECOLES EN 1855 
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COMMUNES DE LA DIVISION D'ANNECY 

DEPOURVUES D'ECOLES EN 1855 

1-Balmont 
2-Montagny 
)-Seynod 
4-Bluf'f'y 
5-La Balme-de-Thuy 
6-Gévrier 
7-Lovagny 
8-Lornay 
9-Versonnex 

10-St Eusèbe 
11 -Nonglard 
12-.:--leythet 
1J-Pringy 
14-St Martin 
15-Aviernoz 
16-La Balme de Sillingy 
17-Bonneguêtre 
18-Crempigny 
19-Droisy 
20-Musiège 
21-Allonzier 
22-Groisy 
2J-Avregny 
24-Chavannaz 
25-Chessenaz 
26-Franclens 
27-Chêne 
28-St Germain 
29-Eloise 
JO-Clarafond 
31-Arcine 
J2-Dingy 
JJ-Epagny 
J4-Chénex 
35-Vers 
J6-St Blaise 

rJ7-Eteaux 
\38-La Chapelle-Rambaud 

lJ9-St Maurice 
40-Passeirier 
41-La Côte d'Hyot 
42-Archwnps 
4J-Dossuy 
44-Etrembières 
45-Gaillard 
46-Ambilly 
47-Juvigny 
48-Mégevette 
49-Habère-Lullin 
50-Saxel 
51-Dons 
52-Loisin 
5J-Ballaison 
54-St Didier 
55-Fessy 
56-Lully 
57-Habère-Poche 
58-Bellevaux 
59-Le Biot· 
60-Châtel 
61-Vailly 
62-Perrignier 
6J-Margencel 
64-Publier 
65-Neuvecelle 
66-Maxilly 
67-Chevenoz 
68-Novel 
69-St Gingolph 
70-Hessery 
71-Draillant 
72-Cervens 
7J-La Vernaz 

( 74-Sixt 
75-Loex 


